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Ce volume réunit les éditoriaux écrits et parus, au fil des dix-huit derniers mois, dans la Revue de l'Energie, sur le 
thème à mille facettes de la crise pétrolière, énergétique, économique et même, dit-on parfois, " de civilisation » que 
nous traversons depuis la guerre du Kippour et ses fende mains. " 

De cette suite de réflexions sur l'actualité énergétique, jetée un' peu au hasard sur le papier, se dégage une 
façon de cc philosophie » de l'événement, forte d'un recul vis-à-vis des (ntérêts engagés, d'une hauteur voulue pour 
traiter du quotidien, d'une distance spontanément prise avec les idéologies, les théories, les doctrines, les sno• 
bismes, les réactions viscérales... Et en ce/a peut-être originale. En tout cas fort éloignée des thèses à la mode 
habituellement diffusées par les cc mass-media «, davantage portés sur le sensationnel que sur le rationnel, et 
sur le dramatique que sur le véridique. En bref, une opinion discordante, non-conformiste, face au néo-confor
misme de la religion du pire. 

Ce qui m'a décidé, pourtant, n'est pas tellement d'avoir dit, et de continuer à dire le contraire de ce qu'avancent 
la plupart de nos prédicateurs. C'est que - m'y étant risqué - je n'aie pas été exagérément démenti par les faits ... 
J'ai été, je l'avoue, conforté dans mes analyses par nombre de constatations. Pas complètement bien sûr, ni tou
jours, mais assez pour me suggérer que la direction trouvée par réflexion avait des chances d'être la bonne, je 
veux dire celle qui permettrait de dominer l'événement au lieu de le subir. Et qu'il valait dès lors peut-être la 
peine, en effet, de la faire connaître ... 

Mon parti étant pris, je n'ai pas voulu pour autant infliger au recteur une simple redite. Il trouvera donc dans 
ce volume deux choses. D'abord, sans aucune retouche autre que de pure forme, mais dans un ordre logique 
- l'ordre chronologique étant toutefois rappe.é - la reproduction des textes mentionnés plus haut. En second 
lieu, pour restituer à l'ensemble une homogénéité, une cohérence, un liant qui, certes, étaient dans mon esprit, 
mais ne ressortaient pas toujours avec une clarté suffi :;ante de la suite ainsi présentée, quelques textes d'intro
duction ou de commentaire, alternativement informatifs, factuels ou interprétatifs. J'ai apporté le plus grand soin 
à fournir l'essentiel des données nécessaires à la compréhension du dossier et à les bien séparer de l'interpréta
tion que j'en ai proposée à l'époque ou que j'en propose aujourd'hui (c'est /e plus souvent la même) ... 

François GIHEL 

(Extrait de /'Avertissement au lecteur). 
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problèmes du jour 

LA POLITIQUE 
COMMUNE 
·DE RECHERCHE 

M. Bywater 

,. 

S'il y a un domaine où l'Europe marche déjà à deux 
vitesses, c'est bien la recherche : par rapport à une 
moyenne de 100 pour la Communauté toute entière, 
la gamme des crédits totaux dépensés pour la 
recherche et le développement par habitant va de 
19,9 pour l'Irlande à 167,5 pour l'Allemagne. S'il y a 
un domaine qui est l'illustration par excellence de la 
dichotomie qui existe entre les petits pays défen
seurs de politiques communes et les grands qui 
peuvent s'en passer, c'est bien la recherche. Les 
petits, qui en général craignent ce que le Parlement 
européen a qualifié d'une centralisation politique
ment indésirable de la recherche, se rangent tous 
avec la Commission européenne, par exemple, pour 
choisir le Centre Commun de Recherche pour le site 
du JET (Joint European Torus - la pièce de résis
tance des actions indirectes pour l'instant) tandis . 
que les grands défendent chacun leur propre site et 
que dans un autre domaine - le programme de 
recherche en matière d'environnement, l'Allemagne 
a envisagé de rejeter lé programme de recherche en 
matière d'environnement toute entière - ce qui 
aurait retiré un support vital d'une autre politique 
commune : le programme d'environnement, qui a 
besoin des résultats scientifiques pour fonder les 
normes qu'elle fixe. Les pays pauvres par contre 
- et notamment l'Irlande en ce moment - non seu
lement parce que ses dépenses sont modestes mais 
aussi parce qu'elle a en son actuel ministre de !'In
dustrie un vétérinaire et ancien chercheur (qui a été 
obligé d'aller à l'étranger - au Danemark - pour 
faire ses recherches) qui se fait le porte-parole de 
ceux qui n'auront accès aux grands projets de 
recherche qu'à travers· la Communauté, prêche la 
communautarisation pour assurer une recherche 
indépendante d'influences nationales. S'il y a un 
domaine où on a cru qu'il était facile de faire des 
économies en période de récession c'est la recher
che. Le réacteur expérimental à haute température 
refroidi à l'hélium dénommé Dragon est arrêté parce 
que les Anglais, tout en le jugeant prometteur, le 
-trouvent trQp ,cher - et foi ce sont pour 1une fois iles 
Allemands qui sont intervenus pour essayer de le 
sauver. Mais maintenant il paraît même peu pro
bable que les Etats membres interviendront pour dif
fuser les résultats de cette recherche qui resteront 
donc inexploités. Finalement, s'il y a un domaine où, 
malgré les vœux pieux, les dépenses communes sont 
restées minimes - notamment par rapport au bud
get « mange-tout » de la politique agricole com
mune - c'est bien la recherche. La partie du budget 
communautaire consacrée à la recherche et à la 
technologie en 1976 n'atteindra même pas, selon les 
estimations du Parlement européen - et cela mal
gré une augmentation substantielle cette année - le 
montant des crédits dépensés pour le secteur de 
l'huile d'olive. D'ailleurs il n'y aurait guère eu de bud
get de recherche en 1976 si le Parlement n'avait pas 
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utilisé ,une partie de sa marge de manœuvre pour 
rétablir les crédits supprimés par un conseil budget 
soucieux d'économie. 

Pourtant une politique commune de recherche a 
toujours été uh souci primordial de la Communauté 
- dans les paroles au moins -. Le Traité l'a consa
cré, le sommet de La Haye a essayé de la relancer 
après une période de crises successives à lspra, en 
Italie, la plus grande des quatre installati.ons qui 
constituent le Centre Commun de Recherche créé 
en même temps que la Communauté, le Sommet de 
Paris lui a donné de nouvelles impulsions. L'époque 
est maintenant quand même passée où les cher
cheurs d'lspra étaient obligés de répéter chaque 
année le même travail pendant cinq ans faute de 
programmes, ,et la Communauté a toujours reculé au 
moins devant l'admission de l'échec : la fermeture 
de l'un et l'autre établissement. 

Tout n'est peut-être pas aussi noir qu'on le croit 
en suivant les crises, mais dans un domaine aussi 
peu transparent pour le laïc que la recherche -
comment doit-il juger des programmes qui vont de 
250 000 unités de compte dépensées l'année der
nière pour aider des projets nationaux de recherche 
technologique dans le domaine des textiles au 38 
millions u.c. demandée cette année pour la recher
che thermonucléaire - l'attention est inévitable
ment attirée par ce qu'il comprend : les querelles. 

Et la politique de recherche n'est toujours pas au 
bout de ses peines. L'année 1976 est mal partie. Il y 
avait d'abord les incertitudes budgétaires résolues 
juste avant que l'année ne commence ; il y avait un 
Conseii raté au mois de décembre 1975 qui n'a pas 
pu décide.r le démarrage au 1er janvier 1976 de pro
grammes en matière d'environnement, de biologié et 
de santé, et de matériaux de référence tellement l'am
biance avait été refroidie par un désaccord sur le 
site du JET dont on n'a même pas pu agréé le prin
cipe. Ce retard a été rattrapé en ce qui concerne les 
« petits » programmes au mois de février, mais la 
ba'taiHe ,pour 11,e 'Site du JET ,continue - ili sera pe,ut
être réglé en juin - et en outre avant la fin de l'an
née il faudra renouveler les programmes pour le 
Centre Commun de Recherche et notamment lspra. 
L'ave,n,i,r du programme plurianinuel OCR est un ,pro
blème plus crucial encore que celui du JET car 
même si 1~ JET est construit à lspra, ce projet n'em
ploiera qu'un dixième environ de son personnel et 
n'aide donc pas tellement à la survie du centre. Il 
est encore trop tôt pour déceler des positions sur le 
programme pluriannuel du JET, mais il y a une ten
dance nette qui a été constatée ces dernières 
années : la recherche vraiment commune prend une 
partie proportionnellement toujours moins élevée du 
budget recherche comparée aux actions où les Etats 
membres restent maîtres de chantier et la Commis
sion ne fait que contribuer à une partie des res-
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sources en reconnaissance de l'intérêt commùnau
,tai,re de ,la ,chos,e. Est-ce un mauvais augure ? 

La structure actuelle de la politique commune 
dans le domaine scientifique et technologique date 
de l'élargissement de la Communauté. Le Sommet 
de Paris a donné de nouvelles impulsions et la réor
ganisation de la Commission en 1973 a regroupé la 
plupart des activités scientifiques, sous la responsa
bilité d'une seule direction générale, qui élabore 
une conception globale, qui incorpore toutes les 
activités de recherche même si la responsabilité 
reste parfois partagée - les industriels s'occupent 
du Dragon, par exemple, les gens du CECA veillent 
aux programmes dans ce domaine, une partie du 
budget développement va à la recherche en colla
boration avec les PVD, etc. Puis en janvier 1974 le 
Conseil des Ministres a adopté le programme d'ac
tion présenté par la Commission et a également 
approuvé quatre résolutions qui constituent le cadre 
du programme actuel. Elles concernent : 

- la coordination des politiques nationales de 
recherche et de développement. Il a été créé un 
Comité de la Recherche Scientifique et Technique 
(,CREST) ,constitué d'experts nationaux, qui coor
donne tous les aspects des politiques nationales qui 
ne sont pas soumis au secret militaire ou industriel 
et se prononce sur l'intérêt communautaire de tous 
les projets proposés ; 

- la promotion de la recherche fondamentale. 
Des liens ont été établis entre la Communauté et la 
Fondation européenne pour la science ; 

- la réalisation d'actions concrètes de recherche 
dans les domaines scientifique et technologique. 
Celles-ci doivent se fonder sur les programmes 
«cadre» existants et servir de soutien aux politiques 
sectorielles de la CEE. Cette déclaration reconnaît 
explicitement la nécessité de poursuivre la recher· 
che dans le centre commun de recherche parallè
lement aux contributions aux laboratoires natio
naux; 

- actions dans le domaine des prévisions, de 
l'évaluation et de la méthodologie. Le Conseil avait 
fixé le programme et le budget d'une étude prépa
ratoire intitulée « Europe + 30 », c'est-à-dire l'Eu
rope de 2005, dont on évalue actuellement les résul
tats. 

Sous ce chapeau global, la politique de recherche 
est scindée en deux catégories : les actions directes 
et les actions indirectes. Les actions directes sont 
celles entièrement financées sur le budget de la 
Communauté et exécutées au Centre Commun de 
Recherche. Jusqu'à la crise des années soixante, 
les actions étaient purement nucléaires car les 
auteurs des Traités avaient déjà reconnu les dan
gers inhérents à la dépendance énergétique de la 
Communauté - et ils avaient Suez pour aider à les 
convaincre. Depuis on a élargi le champ d'action du 
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Centre, surtout pour le maintenir en vie. Les actions 
indirectes sont celles où dans certaines conditions 
la Commission· contribue à des actions menées dans 
les laboratoires nationaux. D'ici 1980 on évalue le 
coût des actions directes à environ 600 m.u.c. et le 
coût des actions indirectes à un peu plus d'un mil
lion d'unités de compte. (Il y a aussi des projets dits 
COST ..:..._ tel le Centre. de prévisions météorologi
ques qui a ouvert ses portes en Angleterre en 
automne dernier - auxquels seuls les Etats mem
bres intéressés participent - avec la plupart du 
temps. des pays tiers - pour lesquels la Commission 
assure le secrétariat s'ils sont adjugés comme étant 
d'un intérêt communautaire). 

Quat,r,e établiss,ements for.ment 1(,e Centr,e Commun 
de Recher,che : ls.pra, d.ont la gamme d'actirvit,és ,est 
prati,qu,ement 1i:l,limiitée, PeUen aux P.ays-.Bas qui a 
été ,créé .pour étudier surtout 1fes t,echniqu,es de 
réacteur et de iradi.ation, Kar.fsr,uhe, qui était destiné 
à -conoent,r,er ses :reche.r:ches sur ,les ,propriétés du 
pluton·ium, ,du curium, de .f'ameridum et du caiHfor
,nium et G,eel en Belgi'que, où fa. irecherche concenne 
tes mesures. 

Leur histoire n'a pas été heureuse. Le premier 
enthousiasme des années cinquante n'a pas duré ; 
les finances ont manqué ; les chercheurs se sont 
mis en grève, un bon nombre sont partis, ce qui a 
rendu les Etats membres encore plus réticents, 
quand il s'agissait de financer le CCR car, disent-ils, 
il y a longtemps que les meilleurs éléments sont 
partis et la paix sociale n'est pas garantie ; pour 
assurer de l'activité on a mis le réacteur Essor à la 
disposition du gouvernement italien pour ses pro
pres programmes de recherches (qui sont d'ailleurs 
modestes ; l'Italie ne se range que tout juste devant 
l'Irlande dans le niveau des dépenses par tête. C'est 
pourquoi d'ailleurs elle a toujours défendu si féro
cement les intérêts - et le prestige - d'lspra 
même si, à strictement parler, c'est un centre com
munautaire) ; mais on a arrêté tout à fait le pro
g.ramme ûrg,el [:réacteur à :Hquid,e organiique do.nt ,!,es 
défenseurs disent maintenant qu'il aurait pu rivali
ser le système Candu développé par les Canadiens 
qui marche à l'uranium naturel et pas à l'uranium 
enrichi comme les technologies importées (qui ont 
nécessité que l'Europe développe sa propre capa
cité d'enrichissement) sur lesquelles la plupart des 
cent.miles ,n,uoléai·r:es ,en Europ,e sont basées) ; fa fer
meture de Petten avait même été proposée à un 
moment donné, mais l•e Conseil 1ne ra pas -acceptée. 
Le résultat en a été une série de programmes inté
rimaires d'un an et ensuite un programme pluri
annuel qui dépassait le cadre nucléaire et menaient 
des chercheurs - pas forcément fort motivés pour 
ces domaines - à étudier les matières premières à 
dériver du charbon où les problèmes de vérification 
qu'ont les douaniers pour les besoins de la classifi
cation du tarif extérieur commun. 

REVUEDUÊ 
MARCH 
COMMUN 

Ce programme comporte plus de vingt objectifs 
de recherche qui sont parfois si petits qu'ils n'attei
gnent guère aux yeux de la Commission européenne 
le seuil de l'efficacité ; les ressources ne permettent 
guèr,e d'in'Jestissements ,en matér:i,e1I - 92 % du bud
get doit être consacré aux frais courants de ges
tion. ·f,f 1n'y a donc .pas de quoi. irétablitr ,l:a, réputation 
du CCR. 

Malgré ces difficultés la Commission a constaté 
dans un avant-projet de programme pour le pro
chain programme pluriannuel que les travaux dans 
le domaine de la sécurité nucléaire sont hautement 
appréciés, que le CCR joue un rôle primordial dans 
la coopération internationale en matière de produc
tion d'hydrogène par la décomposition thermochi
mique de l'eau, que le centre de Geel répond à un 
besoin certain, que les travaux de Karlsruhe sont très 
appréciés dans les milieux scientifiques et indus
triels concernés, que pour certains travaux le CCR 
a été choisi comme premier enquêteur par la NASA 
(National Aeronautics and Space Administration) 
aux Etats-Unis et ainsi de suite. 

La conclusion que la Commission en tire est que 
la survie du CCR malgré ses difficultés est justifiée 
non seulement parce qu'il coûterait très cher de le 
fermer et qu'il faudrait pour cela amender les Trai
tés, mais aussi parce· qu'il y a des services que le 
CCR est parfois seul à pouvoir rendre et qu'il a un 
rôle - peut-être modeste mais essentiel - dans le 
cadre de la politique commune. Il peut catalyser des 
actions coordonnées sur le plan communautaire, il 
peut servir les projets devenus trop chers pour un 
seul pays, il est indépendant des interférences indus
trielles, ce qui peut être très important dans des 
domaines telle la sécurité nucléaire et il peut 
appuyer les politiques sectorielles de la Commission. 

Ainsi le programme pluriannuel que la Commis
sion présente ce printemps pour approbation avant 
la fin de l'année met l'accent sur l'énergie et l'en
vironnement. La structure du programme sera ratio
nalisée. On mettra un terme à la prolifération de 
;prog,r,ammes qui- ne s•erv,ent ,qu'à occuip,er •les cher
•cheurs et ,on il·eur ,demandera de se conoentr,er sur 
,!,es ,secteurs suivant,s : il.a sécurité ,n,ucléai-re, ,le ,p'luto
nium et ,l,es act,i1nides, 'la g,estion de ma1ériaux 
1nuoléaires -(y compris de déchets -radioactifs), 1les 
matériaux à haute t,empér,atur,e, !la :p.r,o.ductio1n 
d'hydrogène, l'énergi·e solaire, fa· f.usion, .f'enviironne
ment, 11,es mesures·, ,l,es activités de service dans ,le 
domai,nie de !l'·infor,matique ,et 1le ,réact.eur HFR 1(à haut 
nux). 

La gamme des actions indirectes de la Com
munauté est beaucoup plus large. Elle comprend ou 
envisage actuellement des activités dans le domaine 
agricole (recherche dans le domaine des maladies 
porcines, la recherche agronomique, l'application 
de techniques nucléaires à l'agriculture), de l'éner-
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gie (le recyohage du ,p·l1utoniium, ·la gestion de déchets 
radioactifs, la conservation de l'énergie, la produc
tion et l'utilisation de l'hydrogène, l'énergie solaire, 
l'énergie géothermique, les systèmes, le développe
ment technique dans le secteur des hydrocarbures, 
le Dragon, la fusion thermonucléaire, la biologie et 
la protection de la santé, la prospection de l'uranium, 
rutilisation rationnelle de l'énergie dans les trans
ports routiers, autres sources d'énergie, les réac
teurs à neutrons rapides, la sécurité nucléaire), de 
la politique industrielle (les textiles, l'informatique, 
la chaussure, la céramique, les métaux non-ferreux, 
l'aéronautique, l'électronique), de la politique sociale 
(la lutte contre la pauvreté, les conditions de vie et 
de travail, la recherche médicale, l'urbanisme, les 
sciences sociales), de la politique de l'environne
ment, de l'aide au développement, des matières pre
mières, des services publics (la formation, les mesu
res, les transports). · 

Les lignes directrices de ce choix apparemment 
hétérogène sont que les activités doivent soit pro
mouvoir l'accomplissement des objectifs de politi
ques· sectorielles existantes, telle l'agriculture ou 
l'énergie {ce ,d,emi,er domiine d'ailileu,rs en ordre de 
grandeur tous les autres programmes), soit aider à 
faire de nouvelles politiques, telles les actions dans 
les domaines des matières premières et de l'urba
nisme. Quand la Commission doit choisir un pro
gramme plutôt qu'un autre, à l'intérieur de ce cadre, 
elle se laisse guider par les critères suivants. Il faut 
que le programme contribue directement à la mise 
en œuvre d'une politique sectorielle, où qu'il soit 
impossible d'effectuer le programme sur un plan 
purement national parce que les ressources humai
nes et financières requises sont trop grandes ou que 
l'investissement et les débouchés en cause néces
sitent un vaste marché (par exemple l'informatique), 
ou que l'action soit intrinsèquement transnationale 
(la documentation scientifique par exemple) ou que 
le projet réponde à un besoin commun aux autorités 
locales des Etats membres (urbanisme, etc.). 

La vedette parmi_ les actions indirectes est sans 
aucun doute la fusion thermonucléaire, et notam
ment le JET, le Joint European Torus. Ce projet est 
en même temps le moins contesté et le plus contro
versé des actions dans le cadre de la politique com
munautaire. Tout le monde veut y participer, telle 
a été la réussite des programmes successifs de 
fusion thermonucléaire et de physique des plasmas 

, à laquelle la Communauté participe dans le cadre 
des actions indirectes depuis plus de quinze ans et 
pour l'instant tout au moins la Communauté occupe 
la première place dans le monde. Pour une fois on ne 
rechigne guère devant les coûts, pourtant élevés. 
Le projet grèverait le budget communautaire de 
240 im.u.,c. d'lci 1980 et coùteriait envfron 350 m.u.c. 
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en contribuitons nationales, pendant la même 
période, mais tout le monde veut être associé à la 
réussite. Qualifiée de « solution élégante » au pro
blème· de l'énergie, la fusion thermonucléaire utilise 
deux éléments - le lithium et le tritium - dont on 

· ne risque pas la pénurie. Le but de la recherche est 
le développement d'une nouvelle source d'énergie 
au moyen de la fusion d'atomes légers, par opposi
tion à l'énergie nucléaire classique qui est produite 
par la fission d'atomes lourds. Non seulement les 
matières de base existent en quantités à peu près 
illimitées mais le processus entraîne une pollution 
de l'environnement beaucoup plus faible que la pro
duction d'énergie traditionnelle. Mais c'est la solu
tion de ,l'année 2 000. Jusqu'à ,présent on ,est parvenu 
à maîtriser qu',une tempér.a'tur,e d'envkon 100 mHilio1ns 
de degrés ; la fusion pour être viable économique
ment nécessite une t,empératur,e d'envmn 100 mil
lions de degrés. Et on veut maintenant entamer la 
phase expérimentale qui permettra d'avancer vers 
ce but, c'est-à-dire construire une nouvelle installa
tion, le Joint European Torus. C'est là qu'a surgi la 
controverse politique qui a retardé l'adoption du 
programme, qui a mis en danger l'avance euro
péenne sur ,le plan inter,national, et qui a, fait ,craindre 
,u,n e~ode des ·chercheurs vers 1les Etats-Unis si 
une décision n'est pas ,prise :bi,entôt. Six candidatJ 
s'étai,ent ,présentés : .Cuilham ,en Gr:ande-"BretagnJ 
où trava,iill,e déjà rl'équi,p,e ·qui 1prépare la .construl, 

· Uo.n, Cadariache en 'F·r.ainoe, Garchi,ng en AMemagnJ, 
JüHch •en Allemagne, Mol ,en Bielgi,que, et lsprA. 
Les exiperts - constitués ,en ,comité du site du JÊT 
- n'ont ;pas hésité à donner ila ,préférence f à 
lspra sUrr ,le plan technique, économique, du ,poi,nt 
de vue de :l'.a:p,provisiionnement ,en énergi·e, ~e 
-l'·infrastruoture soci,al,e pour iles' cher.cheUrrs, Jtc. 
et la Commission a suivi cet avis. Mais les gra~ds 
- l'Allemagne, la France et la Grande-Bretagne}-

. n'ont pas été d'accord : déjà lspra est suspect 
1
par 

ses antécédents ; on ajoute que l'importance dtune 
tradition de recherche dans le domaine de la fusion 
a été sousestimée, qu'on a surestimé l'importanc~ de 
l'existence d'une école européenne et ainsi de s'uite. 
Mais personne ne doute que le débat a quitté le 
domaine technique pour devenir hautement politi-

. que. Les ministres de la Recherche ont échoué jus
. qu'à présent deux fois. Tous les yeux seront bra

qués sur eux, lors de leur prochaine réunion ad mois 
de juin : pourront-ils prendre une décision' sans 
référer aux ministres des Affaires étrangères ~u aux 

1 
chefs de gouvernement ? Entre temps l'avance euro-
péenne dans un des rares domaines où l'Êurope 

. laisse le monde derrière et où des pays cof me la 
Suède e~ la Suisse sont venus frapper à 1~ porte 

> pour être associés au succès, risque de s'effondrer. 
Il ne reste plus beaucoup de grains dans 1~ partie 
supérieure du sablier. 
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Présentation 

La métrologie est ,une des plus anciennes scien
ces. Déjà, les arpenteurs égyptiens de ;f'Antiquité 
r_epéraient et mesuraîent les surfaces des champs 
après la décrue du Nil afin que les propriétaires 
retrouvent leurs biens. Plus vieil'le encore est l'éva
luation des récoltes ,par la mesure de 'leur poids ou 
de leur ·volume. Dès qu'i'I y a eu des tr,ansactions 
commer.ciales portant sur· des ,produits qu'i1I n'était 
pas possible de séparer en unités bien définies, 
N a fallu en mesurer des propriétés physiques repé
rables, telles que le poids, la longueur, la surface, 
le volume. Pour facfüter les échanges, la métrO'logie 
était née. Toutes ·fes civilisations ont dQ ainsi défi
nir des unités de mesure et construire des instru
ments aussi précis ef fidèles que possi'ble afin 
d'éviter les malentendùs et ·les contestations. 

· Bien entendu, au fur et à mesure de l'évolution 
cles techniques et des sciences, la métrologie s'est 
affinée et ·la précision des mesures ·les p·fus sophis
tiquées peut maintenant •atteindre ·pour les unités 
de bases (qui sont définies avec des tolérances 
extrêmement faibles} une précision · de beaucoup 
supérieure à' •ce qui est ·nécessaire dans la vie 
courante. Mais :fes instruments nécessaires sont 
coOteux· et délicats. C'est pourquoi,· à côté de la 
métrologie scientifique, il s'est développé dans tous 
les · pays ùne « métrologie légale » qui définit la 
précision minimale qui doit être respectée· lors de 
la mesure 'Cles quantités dans 1fa vie courante, les' 
prescriptions auxquelles· doivent répondre· ·fes ins
truments utilisés, ainsi, bien entendu, que les unités 
q'uf _doivent être employées. ' . 

. La 'Communauté Economique ,européenne, dont 
un des buts est la ·libre circulation des marchan
dises ne pou.vait. être indifférente aux problèmes 
de mesure qui formaient de véritables entraves aux 
échanges. C'est d'ailleurs dans le cadre de· l'éli
mination 'Cie ces entraves que ,1a Commission et 
le Conseil ont abordé ·le problème. :Oepuis 1971, 
sùr iproposition de ,fa Commis_ston, 16 di,rectives ont 
été adoptées par 'le Conseil dans ce domaine (pour 
.11 d'entf.e eM,es,' la date .fimite de mise en .appil·i- fr 

cation par · les Etats membres a été dépassée}. 
Une de ces directives a déjà. été modifiée par 
une directive de 'la Commission par !la procédure 
simplifiée dite de l'adaptation au rprog,rès · techni
que ; d'autres· 1p.r.opositions transmisès .par 11,a Com
mission sont en discussion dans le· cadre du 
Conseil et les Services de la Commission préparent 
d'autres projets soit pour élargir. le domaine couvert 
par ·les directives déjà adoptées, soit pour adapter 
les décisions communautaires existantes au pro-
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grès de la technique. Il n'est pas question, ici, 
d'infliger au lecteur une nouvelle description des 
méthodes suivies et des difficultés rencontrées au 
niv.eau communautair.e ipour o!'élimi,nation des 
·entrav,es ~echni,ques aux échaing,es. ûes ,procédures 
,et ces ,p-roblèmes ont ·été déjà ,e~posés soit de 
manièr.e génér.ale, so'it à ,1'.occasion de :l'examen des 
progrès ,eff,ectués dans certains sect,eurs (2). 

Cet exposé rapide examinera uniquement •les dif
férents aspects que la Communauté a traités dans 
le domaine de la métrologie et que l'on peut ranger 
en trois catégories principales : les unités, les 
instruments et 1les produits. 

Les unités 

Bien sOr, lorsque 11'on parle de ,problème·s liés 
aux unités de mesure dans'' la Communauté euro
péenne tout 'le monde pense •aux divergences 
existant entre les systèmes métriques et 'les systè
mes anglo-saxons. Mais au sein de 11a Communauté 
européenne, ce fut bien avant l'é'largissement, en 
1970, que la Commission proposa une directive au 
Conseil pour uniformiser rie système d'unités 
employé par les Etats membres. Cette proposition, 
adoptée en septembre 1971 par rie Conseil qui ne 
comptait toujours que six membres, ne faisait évi
demment aucune allusion aux unités du Système 
Impérial. Elle était cependant déjà fort courageuse 
car, en faisant référence aux décisions prises dans 
le cadre de 'la Conférence Générale des Poids et 
Mesures, elle rendait ob'ligatoire l'utilisation des 
unités du Système International et prévoyait déjà 
la disparition à terme d'·unités qui, bien que n'étant 
pas conformes à ce système, étaient - et sont 
encore malheureus·ement - très employées. C'est, 
en particulier, le cas· de celles du système dit 

(2) Voir en particulier, pour ne citer que les plus 
récents, les ouvrages de : , 

Pieter Jan SLOT. - Technical and administratives obsta
cles in the EEC (Sijthoff, Leyden, 1975). 

Eike ROHLING. - Uberbetrlebllche technlsche Normen 
ais nichttariffare Handelishemnisse in gemeinsamen Markt 
(Heymans, Kôln 1972). 

Et les articles de : . 
Costanza ADINOLFI. - Il rawlcinamento delle leglsla

zionl e l'eliminazione degll ostacoll aglJ: scambl (Il dirltto 
negll scambl lnternazionaH, Sedit, Milano, 1974. 

Jacques 'FAURE. - L'élimination des entraves techniques 
aux échanges dans la Communauté européenne (Droits 
et Affaires, 1974, n° 261). 

Etienne LASNET - L'élimination des entraves techniques 
aux échanges à l'intérieur de la OEE (Cahiers de droit 
européen : à paraître). 
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« pratique » où ·le kilogramme est considéré comme 
une unité de force - par· exemple à partir du 
31 décembre 1977, il sera interdit d'effectuer des 
mesures de pression ou d'exprimer 'leurs résultats 
(si l'on veut que ces valeurs aient une que·lconque 
valeur léga:le ou commerciale) en kg/cm2• Dans le 
même état d'esprit, irl a aussi été décidé de sup
primer à la même date 'l'utilisation de la calorie, 
unité d'énergie pourtant fort utilisée en thermique 
et en diététique. Certaines unités furent pourtant 
laissées en suspens mais il fut prévu que le Conseil 
déciderait de 1leur sort également avant le · 31 
,décembrie 1977. Bi,en ,entendu rl'app.Hcation de ,cette 
directive au Royaume-Uni et •à ,l'Irlande posa cer
taines difficultés lors de l'élargissement de la 
,Communauté. Le traité d'adhésion compléta alors 
la directive adoptée en prenant en considération 
les unités du Système Impérial qui furent ·reprises 
dans une annexe spéciale; tous les Etats membreJ 
furent d'accord pour remettre à plus tard •la décit 
sion qu'il convenait de prendre à ce sujet, mai, 
toutefois, ,pour que cette décision ne se fasse pa's 
trop attendre, 'i-ls fixèrent •comme date ultime lé 
31 aoQt 1976. t · 

C'est cette décision qui est à l'origine de la 
nouvelle proposition que la Commission a transmise 
au Conseil à 11a fin de !l'année 1975, mais ccltte 
proposition combine trois préo·ccupations. D'abbrd 
elle prend en considération les dernières décisibns 
de la Conférence Généra'le des Poids et Mesuies, 
prises ,lors de sa 15° session à Paris, en mai 1975, 
et propose, en conséquence, d'introduire dan~ la 
·législation communautaire· les derniers préfixJs et 
noms d'unités qui viennent d'être •admis pa{ les 
instances scientifiques mondiales les p'lus repré
sentatives. Ensuite, elle propose un nouveau f dlas
sement pour ;les unités au sujet desquelles le 
Conseil n'avait pris aucune décision en 1971 1 elles 
doivent en principe disparaître •avant le 31 décem
bre 1979, mais pour certaines d'·entre elles, e'n par- · 
ticulier ceHes ayant trait aux phénomènes/:radio
actifs, il a simplement été décidé de les revoir 
avant 'la fin de la décennie, leur élimination brutale 
ayant été jugée prématurée, car les unités corres
pondantes du système SI doivent encore faire ;leurs 
preuves dans les laboratoires et 1les services de 

santé. I 
Enfin, el'le divise également 'les unités du système 

impérial en trois catégories : celles qui doivent 
disparaître à la fin de 1977, ·celles qui doivent 
disparaîtré à ·la fin de 1979 et celles qdi bénéfi
cieront d'un sursis supp'lémentaire et doht le sort 
sera de nouveau examiné avant 11a fin de/la décen
nie. En ce qui concerne ce dernier sujet, si sensible 
aux Anglo-saxons, ;la Commission n'a p~s · cru, en 
effet, souhaitable de proposer un boul~versement 
de la cc British way of life ». Il est normat et raison-
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nable d'envisager un passage graduel et progressif 
au Système International d'unités, plus simple, 
cohérent et admis par la très grande majorité des 
gouvernements et des individus. 

Les industries brifanniques et irlandaises, pour 
leur part, souffrent énormément du handicap que 
leur impose le double système d'unités avec lequel 
elles doivent jongler 1lorsqu'il s'agit de produits 
destinés à l'importation et au marché intérieur : 
complication des écritures, multiplication des 
stocks, risques ,nombreux de malentendus ; dans 
leur grande majorité, elles souhaitent une « métri
cation » aussi rapide que possible. 

Il n'en est pas de même du consommateur 
anglo-saxon qui se séparera difficilement des 
degrès Fahrenheit et des pintes pour ·lesquelles il 
éprouve un attachement sentimental et qui repré
sentent pour !lui quelque chose d'infiniment plus 
intuitif, que les valeurs métriques correspondantes. 
Il faut espér,er que 1,e Conseil sui•v,ra i(',es.priit de la 
proposition de la Commission et saura trouver un 
équilibre entre la nécessité d'une évolution inévi
table et celle de ne :pas provoquer des réactions 
émotionnelles. 

Les instruments de mesure 

En ce qui concerne ·les instruments, .fa Commu
nauté s'est préoccupée des secteurs 1fes ,plus divers, 
en accordant bien entendu ·une priorité à ceux qui 
avaient le plus d'importance au point de vue des 
échanges, qu'il s'agiss,e du commer,ce de ces ins
truments eux-mêmes ou de celui des produits aux
quels; s'appliquent ces instruments. C'·est ainsi que 
les directives adoptées se rapportent à différents 
types d'.insfruments ·de pesage et aux poids, aux 
compteurs de gaz, aux compteurs de liquides 
et ,aux dispositif ,com:plémen·taires pouir ces 
compteurs, aux mesures de longueur, au jaugeage 
des bateaux citernes . .Parmi les sujets en attente 
devant le Conseil, se trouvent des propositions 
d'harmonisation concernant ·les compteurs d'éner
gie électrique, ,(es thermomètres médicaux, les 
tables alcoométriques et les alcoomètres, le jau
geage des camions et wagons citernes, les ensem
bles de mesurage, •les taximètres, ·les trieuses pon
dérales, ·les tarifs des redevances perçues ·lors du 
contrôle des ·compteurs de gaz. 

Cette variété de sujets montre qùe ·l'effort de ·la 
· Communauté ne s'est pas relâché depuis que le 

26 juillet 1971 le Conseil a adopté la première 
directive dans ce domaine, dite directive cadre, 
qui concerne « ·le rapprochement des législations 

REVUE DU 
MARCHE 
COMMUN 

des Etats membres relatives aux dispositions com
munes aux instruments àe mesurage et aux métho
d~s de contrôle métrologique ». 

Cette directive définit les procédures de contrôle 
communautaires qui sont la •condition nécessaire 
die ·la 'lî'br,e dmuilation dans •la Communauté des 
instruments de mesure et des produits pour les
quels certaines directives prévoient des données 
métrologiques, c'est-à-dire des conditions précises 
concernant des grandeurs physiques à mesurer, 
par exemple le poids ou ·le volume. 

La nécessité d'·une telle directive. avait été recon
nue depuis longtemps par la Commission qui, dès 
1966, avait transmis une première proposition au 
Conseil à ce sujet. Les différences importantes 
dans la structure et la compétence des organismes 
de contrôle dans •les divers Etats membres furent 
la cause de nombreuses difficultés dans le cadre 
du Conseil et ce n'ést que sur une deuxième :pro
position de la Commission transmise en 1970 qu'il 
fut possible de rejoindre un accord. 

Les deux procédures communautaires, qui ont 
été instaurées ici et qui sont appliquées régulière
ment mais de manière souple et appropriée dans 
les différentes directives particulières relatives cha
cune à des instruments déterminés, sont l'appro
bation de modèle C.E.E. et la vérification primitive 
C.E.E. Elles font évidemment l'objet d'une recon
naissance ,réciproque des contrôles, c'est-à-dire 
qu'un instrument, qui appartient à une série dont 
le modèle a reçu ·une approbation C.E.E. (quand 
ene ,est .r,equise) dans ,un Etat membre et qui ,passe 
avec un succès ifes épreuves prévues par la véri
fication primitive C.E.E. devant des services offi
ciels (là encore quand cette formalité est exigée) 
est apte à ci-rcuf,er dans ·f',e,nsemble die :la Commu
nauté sans plus être soumis à aucun autre' contrôle 
que les vérifications périodiques de bon fonction
nement auxquelles sont soumis itous les instruments 
dans les Etats membres, notamment pour éviter 
les fraudes. 

• Les approbations C.E;E. de modèle sont publiées 
au Journal Officiel de la Communauté et 1les ser
vices de la Commission ont reçu à ce titre la 
communication de plus de 50 approbations C.E.E. 
en 1975 en ce qui concerne les seuls secteurs 
des appareils de pesage et des compteurs de 
volume de gaz. 

Il est très difficile d'exposer ici ·la portée des 
différentes directives parti·culières sans entrer dans 
des détails techniques. Indiquons simplement que 
chacune d'e(.fe décrit pour chaque •instrument les 
caractéristiques métrologiques exigées pour qu'il 
puisse bénéficier de la 11ibre circulation : justesse, 
fidélité, tolérances maximales admissibles ·lors des 
mesures. Très souvent également, elle donne des 
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spécifications de construction qui permettent de 
préciser la robustesse minimale indispensable à 
des appareils qu'i doivent pouvoi,r fonctionner de 
nombreuses années dans des conditions de service 
et d'environnement difficiles (que l'on songe, par 

Les produits 

exemple, à une balance dans un magasin ou à une 
pompe à essence dans une station-service) sans Il n'y a pas que les instruments qui doivent avoir 
qu'il y ait d'erreurs notables. des; caractéristiques métrol~giques définies. Lors

que le consommateur achète un produit préemballé, 
Oes directives précisent enfin 1les règles de fa:bri- solide ou liquide, portant sur 1l'emba:llage 1l'indica

cation et de présentation qui doivent être suivies tion du poids ou du volume du contenu, il faut 
pour que ceux ide ces appareils qui sont utilisés qu'il soit assuré que le paquet, ·la boîte de conserve 
- comme c'est ·le plus souvent ·le cas - dans ou la bouteille qu'il a payé contienne la quantité 
des transactions commerciales, permettent à cha- requise, c'est-à-dire soit suffisamment remplie. Ceci 
cune des parties intéressées de comprendre là est une condition ·indispensable. Mais il est égale
portée des indications qu'ils fournissent. Ceci est ment nécessaire que :les législations couvrent un 
particulièrement important lorsque l'une des ces autre aspect : on peut difficilement admettre en effet 
parties est un client sans aucune formation spéci- pour la protection des consommateurs qu'un produit! ' 
fique alors que le fournisseur de 'l'autre côté est donné ,puisse être vendu dans n'importe quelhf 
habitué à se servir de 'l'appareH. quantité. / 

Il convient, en effet, d'éviter au maximum les En effet il n'a pas manqué dans te ,passé de 
risques de fraude, de manipulation et d'usage non producteurs utilisant les lacunes de la réglemeA
à.pproprié de ces instruments. Bien entendu l'évo- tation pour lancer sur 'le ·marché de nouvelles pré
lution de la technique est ici très rapide. En par- sentations qui apparaissaient plus avantageuses tu 
ticu,lier ·l'usage de plus en plus répandu de l'élec- client mais dans lesquelles les modifications ~e 
tronique conduit -chaque année- à ,fa mise sur ,fe prix et de quantité apportées se compensaient !de 
marché d'appareils de types nouveaux. C'est pour- manière à réduire ou même annuler totalement,·~et 
quoi il convient continuellement de mettre à jour avantage apparent. 
les ,directives adoptées par le .Conseil afin, d'une Comment le consommateur pourrait-il comparer 
part, qu'elles puissent permettre aux appareils fon- aisément deux produits similaires s'ils sont pré~en
dés sur de nouvelles technologies ou méthodes tés avec des prix différents dans des quantités ditfé
de profiter du marché communautaire et, d'autre rentes ? Ces difficultés ne sont :pas nouvellds et 
part d'utiliser ces techniques pour améliorer 11a plusieurs Etats membres avaient depuis plusieurs , 
qua>lité des appareHs qui peuvent 'bénéfièier de ce · années des législations,· soit effectivement lippli
marché." qu'ées, soit en préparation, pour ·limiter les/ abus 

C'est pourquoi la commission a déjà remis sur qu'ils avaient dO déplorer. l'i est cependant clair que 
,!,e .méti,er plusheurs dies directives :ad0iptées au de telles mesures prises de manière indépeAdante 
cours des dernières années. Déjà elle ,a adopté en au niveau national auraient pour résultat d~ cloi-
1974 une directive modifiant la directive du Conseil sonner efficacement le marché communauta:if.e : un 
de 1971 concernant les compteurs de volume de produit répondant aux dimensions, poids it tolé
gaz ; et cette année elle va vraisemblablement rances admissibles dans un pays pouvant êtré refusé 
adopter trois autres directives modifiant des direc- dans un autre pays où les spécifications ~eraient 
tives adoptées en 1971 et 1973 par :fe Consei'I. Evi- différentes. Si les producteurs doivent ,diversifier 
demment le travaM que ces adaptations requièrent la présentation de leurs produits en fonbtion de 
des services de la Commission croît rapidement l'Etat membre où ils désirent ,fes vendre, 1l'économie 
au fur et à mesure que 'le nombre des sujets cou- d'écheHe que devrait prése,nt,er ,1,e marché ,com
verts ,par les directives du Conseil croît. Mais cette munautaire n'existe ,plus et c'est le consbmmateur 
remise ,en quesHon 1p,e,npétuellie ,des ,résulta,ts obte- qui dev. ra payer les frais supplémentairns,en voyant · 
nus, qui -résulte des progrès scientifiques et tech- par surcroît réduire ·sa liberté de choix. 
nologiques, est indispensable si l'on veut que les Des législations communautaires sont donc néces-
législations communautaires soient toujours actuel- saires. / 
les. · 0 · ans ce doma'me le Conseil a adopté fin 1974 

6n· entre,p·r,enant des travaux pour l'harmonisation une directive concemant la plupart dks ,fiquides 
des législations dans ce domaine, ·tes organes corn- alimentaires 1(vin, bièr~. lait, alcool, jus/de fr.uits ... ), 
munautaires se sont engagés dans une voie dans en même temps d'ail'leurs qu'une di·rective concer
laquelle ils devront poursuivre tant que ,fa Commu- nant les 'bouteiHes considérées commJ ,récipients
nauté existera. m'esures. Il convena'it en effet de séparlir clairement 
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les . compétences car le verrier ne peut être tenu 
responsable de 1la quantité de iJiquide que contient 
le ·récipient, mais l'emboutei.fleur ne peut garantir 
une quantité donnée si 1la ·capacité des bouteilles 
n'est pas définie avec une précis'ion sùffisante. 

La ,c:Hrective concernant les ·liquides alimentaires 
prenait aussi une option fondamentale concernant 
le principe du remplissage· qui doit être tel que la 
quantité effectivement contenue soit au moins éga:le 
en moyenne à •la valeur indiquée sur le récipient 
et comprise dans de strictes tolérances. Ce prin
cipe, bien que reconnu par la très grande majorité 
des pays du monde, a été longtemps combattu par 
les tenants du principe du « minimum » qui dési
raient que :fa quantité contenue fut au moins égale 
à celle indiquée. Leur argumentation était que 1le 
consommateur ne peut vérifier s'il y a fraude ou 
non lorsqu'il reçoit une bouteille dont ·le contenu 
reste dans les tolérances permises mais est infé
rieur à 1la quantité écrite, car 1le principe suivi dans 
,la directiv,e néc,essite 1pour ,cela ,un échaintiHon 
statistiquement ,r~présenta1Uf de 1la production. 

En fait il s'agit d'un faux problème car la dis
persion statistique 1fors du remplissage existe tou
jours et il n'y a pas de pays où l'on puisse poursuivre 
un producteur sans avoir examiné un « nombre 
raisonnable de produits testés ». Mais le fait de 

. n'autoriser qu'un pourcentage réduit de :produits 
en dessous de la valeur fixée, conduit inévitable
ment les producteurs à un surremplissage systém·a
tique que ·les acheteurs paient. l.:es deux systèmes 
conduisent donc à un résultat équivalent. 

La directive institue enfin un contrôle statistique 
sévère auprès des emplisseurs et des importateurs 
et fixe, pour 1chacune des catégories de liquide 
envisagées, ·les volumes qui doivent être admis en 
libre circulation dans l'ensemble de la Communauté. 

Bien entendu cette directive devra faire 1l'objet 
d'une, adaptation ·à 'l'évolution économique et tech
nique: En l'adoptant le Conseil a d'ailleurs demandé 
à ,la Commission de lui présenter de nouvelles séries 
de valeurs admissibles, avant la fin de la décennie 
en -réduisant ·le nombre des valeurs que la confu
sion régnant sur le marché de la Communauté l'avait 
conduit ·à retenir. Quoi qu'il en soit et malgré ses 
imperfections, cette directive représente un progrès 
indéniable par rapport à la situation antérieure et 
réduit déjà de manière très importante 1la prolifé
ration anarchique des volumes qui existaient dans 
plusieurs Etats membres. 

Une autre directive, qui vient d'être adoptée étend 
à tous les produits préemballés le principe de la 
moyenne, des tOllérances et les méthodes de contrôle 
définies par .fa directive concernant les liquides 
alimentaires. Le :problème des tolérances admissi
bles est ici très délicat car les produits ne per-
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mettent pas tous un remplissage aisé et H a fallu 
distinguer deux classes de toléranc.es. Là encore, 
le Conseil a demandé à 1la Commission de lui pré
senter de nouvelles propositions à bref délai afin 
de. pouvoir préciser 1les distinctions admises par 
une analyse plus approfondie des caractéristiques 
des produits visés. Mais auparavant les Services 
de 1la Commission pensent mettre au point une nou
velle proposition de directive qui établira les gammes 
de va'leurs admissibles pour de nombreux produits 
- qu'il s'agisse de denrées alimentaires, de ·pro
duits cosmétiques ou de produits d'entretien -. 
Pourtant, là encore lorsque cette dernière propo
sition sera adoptée, il sera nécessaire de la com
pléter et de 1f'adapter c'est-à-dire d'une part d'éten
dre son champ d'application à des produits au sujet 
desquels U n'avi;iit pas été jugé utile - ou possible 
- de trouver un accord, ·et d'autre part de tenir 
compte de l'évolution de la production et du com
merce ainsi que des progrès dans la fabrication. 

If a:p,pa:raît donc que, .dans ,1,e domaine des iprodui,tis 
auss~. ·f,e -travaM dies Servi,ces de la Commission est 
donc loin d'être terminé, et il faut s'attendre au 
cours des prochaines années à une •chaîne ininter
rompue de nouvelles .propositions et de nouvelles 
d'écisions communautaires modifiant ou complétant 
les directives déjà adoptées. · 

Remarques et conclusions 

Les quelques pages précédentes ont montré l'évo
lution constante et nécessaire des •législations en 
matière de métrologie. Il est clair que pour prépa
rer leur adaptation, les services de la Commission 
responsables doivent être en contact avec . les 
milieux scientifiques et économiques : il n'est pas 
possible de préparer de nouveaux textes ou de 
modifier les anciens sans connaître •les travaux 
entrepris par les organisations ' ·internationâles 
qu'eliles ·soient scientifiques, techniques ou ·écono
miques, intergouvernementales, ,n·or,matives ou pro
fessionnelles. 

Au sujet des unités de mesure il a déjà été 
nécessaire de citer ·fa Conférence Générale des 
Poids et Mesures. En ce qui concerne 'les •instru
ments, 'l'Organisation Internationale de Métrologie 
Légale, qui réunit les ·responsables des services de 
métrologi·e d'un très grand nombre de pays, ·prépare 
et publie des recommandations qui servent très 
souvent de ·base aux travaux communautaires. Il 
n'est pas en effet dans 'la 'ligne de la Communauté, 
premièr.e puissance commerciale du globe, de cher
cher à promulguer des règles qui pourràient entraver 
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les échanges avec les pays tiers. C'est pourquoi 
eHe essaie autant q·ue possib'le de suivre ·les déci
sions préconisées par des organisations interna
tionail,es sans êbre ipréocou.pée, bien au oointrai,re, 
si ces organisations débordent 'largement le cadre 
de l'Europe des Neuf. Dans ces secteurs d'ailleurs, 
!es 'fédérations p,rof,essionrnefles r,egroupent ,non seu
lement les fabricants de la Communauté mais aussi 
ceux de .pays voisins. 

En ce qui concerne les produits, si 'les méthodes 
statistiques de contrôle ont été largement déduites 
de celles mises au point par !l'Organisation Inter
nationale de Normalisation '(ISO), le principe de la 
moyenne a été recommandé par :le groupe de tra
vail compétent du « Codex alimentarius » {créé 
conjointement par la F.A.O. et l'O.M.S.) avant d'être 
repris dans les directives communautaires. Enfin 
en ce qui concerne les gammes de valeurs admis
sib1es pour les produits, les Services de ,la Com
mission ont eu des contacts avec une centaine 
d'associations professionnelles européennes. Et il 
ne faut pas oublier , les diverses associations de 
consommateurs communautaires ! 

Le travail des Services de ·la Commission com
porte donc une grande part de documentation, 
contacts, entretiens, participation à des réunions, 
exposés,· en dehors même des réunions officielles 
qu'ils organisent pour mettre au point •les proposi
tions que la Commission transmettra au Conseil (et 
qu'ils devront alors défendre devant ·les Commis
sions du Parlement européen, le groupe « Entraves 
techniques » du Comité économique et social et le 
groupe des questions économiques du ConseH) ou 
adoptera suivant qu'il s'agit de traiter un •nouveau 
sujet ou de modifier des directives adoptées. 
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Il serait donc absurde de considérer ces travaux 
et les ,législations communautaires adoptées comme 
des matières froidement conduites et décidées, sans 
contact ni compréhension des réalités économiques 
de la Communauté. La leriteur avec laquelle pro! 
grasse chaque texte (pour un nouveau sujet, pluJ 
sieurs années entre 1le début des travaux et son 
adoption l) est la preuve même de la multiplicité 
des informations qu'il a été jugé nécessaire d,e 
recueillir pour l'élaborer. l'I n'en est que plus rema'r
quable de voir le succès obtenu dans ce domaiAe 
par le Conseil et ·la Commission. Ce succès est ;1a 
preuve de la nécessité (ressentie par tous les 
milieux intéressés, officiels ou non) d'avoir dans {ce 
secteur, des méthodes de travail et de pensées 
communes. Bien sOr, il s'agit en prem·ier lieu /de 
faciliter les échanges, mais 'la meilleure compré
hension qui se dégage au cours des discussiôns, 
entre •les différ,ents mi:lieux ,et les ,resjponsables 
co.ncermés, ,est .a:ussi un ,résu:(.tat qui, :bien que diffÏ,cHe 
à ,chiiffir.er est foin d'·être 1négHgeaobl•e. Il ,reste enbore 
beaucoup de travail à accomplir avant d'avoir, friême 
dans le seul· domaine de la métrologie, une •légis
lation communautaire couvrant tous 'les aspects 
envisageables. Et ainsi qu'M a été montré fcette 
législation ne pourra elle-'m'ême qu'être en ,P.'erpé
tuelle évolution. Cependant, il ne faut pas f pour 
cela considérer comme minimes ·l'effort accompli et 
les résultats obtenus : ils ont déjà porté des Jtruits, 
et surtout, i'ls représentent la mise en mouvement 
d'un mécanisme qui ne doit pas pouvoir s·trrêter 
- et encore moins revenir en arrière - taht que 
la Communauté existera, et qui renforcera pfogres
sivement et constamment les :liens qui uniss~nt les 
Etats membres. 
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1. - DIRECTIVES ADOPTEES PAR LE CONSEIL DANS 11. - DIRECTIVE ,ADOPTEE PAR LA COMMISSION DANS . 
LE SECTEUR DE LA METROLOGIE. LE SECTEUR DE LA MEY.ROLOGIE. 

SUJET 

1. Instruments de me-
surage et méthodes 
de contrôle métro-
logique ·········· 

2. Poids paralléléplpé-
diques de précision 
moyenne (5 à 50 kg) 
et poids cylindrl-
ques de précision 
moyenne (de 1 g à 
10 kg) ............ 

3. Compteurs de volu-
me de gaz ...... 

4. Compteurs de liqul-
des autres que l'eau 

5. Dispositifs complé-
mentaires pour 
compteurs de liqul-
des autres que l'eau 

6. Mesurage de la 
masse ·à l'hectolitre 
des céréales .... 

7. Jaugeage des citer-
nes de bateaux .. 

8. Unités de mesure .. 

9. Instruments de pe-
sage à fonctionne-
ment non automatl-
que .••....••.••.. 

10. Mesures matériali-
sées de longueur .. 

11. Poids de précision 
supérieure à la pré-
clslon moyenne .. 

12. Compteurs d'eau 
, froide •.••••....•• 

13. Précondltlonnement 
de certains liquides 
en préemballages . 

14. 1Bouteilles utilisées 
comme récipients-
mesures ...•••.... 

15. Instruments de pe-
. sage - Totalisateurs 
continus .....•..•. 

16. Préconditionnement 
en masse ou en 
volume de cer-tains 
produits de préem-
ballag·es .......... 

DATE 
>D'ADOP

TION 

26-07-1971 

26-07-1971 

26-07-1971 

26-07-1971 

12-10-1971 

12-10-1971 

12-10-1971 

18-10-1971 

19-11-1973 

19-11-1973 

4-03-1974 

19-12-1974 

19-12-1974 

19-12-1974 

24-06-1975 

20-01-1976 

N° ET DATE 
DU J.O. 

L 202/1 6-09-1971 

L 202/14 6-09-1971 

il 202/21 6-09-1971 

L 202/32 6-09-1971 

L 239/9 25-10-1971 

L 239/1 25-10-1971 

L 239/15 25-10-1971 

L 234/29 29-10-1971 

L 335/1 5-12-1973 

L 335/56 5-12-1973 

L 84/3 28-03-1974 

L 14/1 20-01-1975 

L 42/1 15-02-1975 

L 42/14 15-02-1975 

L 183/25 14-07-1975 

DATE N° ET >DA'JlE 
SUJET D'ADOP- DU J.O. 

TION 

1. Adaptàtion au pro-
grès 1echnique de la 
Directive du Conseil 
du 26 Juillet 1971 
(71/318/0EE) con-
cernant les comp-
teurs de volume de 
gaz ·············· 12-06-1974 L 189/9 12-07-1975 

111. - ·PROPOSITIONS DE DIRECTIVES TRANSMISES AU 
CONSEIL DANS LE SECTEUR DE LA METROLOGIE 
ET NON ADOPTEES A CE JOUR. 

1. Thermomètres médicaux. 
2. Compteurs d'énergie électrique. 
3. Tarifs des redevances perçues pour les contrôles 

métrologiques des compteurs de volume de gaz. 
4. Citern:es de transport routier et ferroviaire utilisées 

comme récipients-mesures: 
5. Tables alcoométr.lques. 
6. Alcoomètres. 
7. Taximètres. 
8. Trieuses pondérales de contrôle. 
9. Ensembles de mesurage de liquides autres que l'eau. 

10. Modification de la •Directive du Conseil du 1·8-10-1971 
concernant les Unités de mesure. 
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L'ATTRAIT 
DE LA CONVENTION· 
DE LOMÉ POUR LES 
ENTREPRISES 
PRIVÉES. 

Catherine de Vallois·<*> 

(*) Attachée au ,E.E:C., Services Price Waterhouse 
Brusseis. 

(**) Pays ACP : Côte d'Ivoire, Dahomey, Gambie, 
Guinée, Guinée Bissau, Haute-Volta, L:iberia, Mali, Mauri
tanie, Niger, Nigeria, Sénégal, Sierra Leone, Togo, Burundi, 
Cameroun, Congo, Gabon, Guinée équatoriale, République , 
centrafricaine, Rwanda, Tchad, Zaire, Bostwana, Ethiopie, 
Kenya, Lesotho, Madagascar, Malawi, He _Maurice, 
Ouganda, Somalie, Soudan, Swaziland, Tanzanie, Zam
bie, Bahamas, Barbade, Grenade, Guyane, Jamaïque, 'fri
nité et Tobago, Fidgi, Samoa occidentales, Tongo. 

194 

, En avril 1976 entrera pl,ei,nement en vigueur 1! 
convention conclue à Lomé entre 46 pays d'AfriquJ, 
<:J.es Caraïbes ,et d,u. Pacifique (AOP**) d',u,ne :part, dt 
,la Communauté économiqu,e européenne d'aut~e 
part. Cette conv,einMon ·S'inscri,t da,ns :la ,ligne des 
acco~ds d'association concl,us depuis ,l,e tra,ité éJ,e 
Rome avec certains pays en voie de développemeJt : 

......:. ainsi depuis 1958, 18 pays africains et Malda
che (1) bénéficient d'avantages commerciaux et (de 
l'assistance technique et financière de la Commu-
nauté européenne. , . _ 

- Depuis 1969, le Kenya, l'Ouganda et 11a Tanza
ni1e sont égaleme,nt bénéfi,ciakes d'avantages d>m
merciaux au titre de la convention de Arusha. , 

Avec l'élargissement de la Communauté et sur
tout l'entrée de ·la Grande.:Bretagne, de nouvelles 
conventions d'association ·comprenant ·les pay~ du 
Commonwealth s'imposaient. Aussi, aux termJs du 
Protocole 22 annexé aux actes d'adhésion des} trois 
nouveaux Etats membres, la Communauté offrait 
à 20 pays du Commonwea'lth en Afrique, dans l'bcéan 
Indien, Pacifique et les Antilles : f 

- so'it de se ,joindre aux 'Etats africai,ns et ma.:1-
gache en vue de la conclusion d'une nouvelle con
vention sur le modèle de la convention de YJoundé 
Çla deuxième convention venant à échéancJ le 31 
janvier 1975) ; f 

- soit de conclure avec elle des accords commer
ciaux ou des accords d'association ,particuliers. 

Les négociations entamées sur la base dt Proto
cole 22 devaient conduire à 11a signaturd, le 28 
février 1975, de la Convention de Lomé Jntre 1es 
9 Etats membres de la Communauté d'uné part et 
46 Etats ACP d'autre part. / 

Cette convention viendra à échéance /à l'issue 
d'une période de 5 ans, à compter de la. date dé sa 
signature (soit le 1~• mars 1980). 18 ,rrfois avant 
l'échéance, des négociations seront ent~mées en · 
vue de définir les nouvelles dispositions qLi ·régiront 
les rel,ations Communauté - ACP. . J 

Les institutions de la Convention sont établies sur 
une base paritaire. Elles comprennent :J . 
· - un Conseil des ministres ACP CEE, organe 

~p~me; · · / 

- un comité des Ambassadeurs chargé d'assister 
Je Conseil des ministres ; / 

·(1) Conventions de Yaoundé comprenani : République 
Centre-africaine, Congo, Côte d'ivoire, :Oa~omey, Gabon, 
Haute-Volta, Madagascar, Mali, Mauritanie, Niger, Sénégal, 
Tchad, Congo-Léopoldvillie, Burundi, Camêroun, Ruanda, 
Somalie, Togo. / · 

En juin 1973, l'lie Maurice accédait également à la 
Convention de Yaoundé Il. 
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- un secrétariat du Consei-1 du Comité des am
bassadeurs et autres organes mixtes ; 

- une assemblée consultative. 

La convention de Lomé comprend 4 grands volets : 

- :la coopération commercla'le ; 

- le système de stabilisation 'des recettes d'ex-
portation ; 

- la coopération industrielle ; 
- 1Ja coopération financière et technique. 

:.•. 

I. - Coopération commerciale 

Le titre 1 de la convention de Lomé traite de la 
coopération commerciale entre les Etats ACP et la 
Communauté. 

A l'issue de difficiles négociations, les parties se 
mettaient ,d'a,ocord sur ,1es principes suivants : 

1} Libre accès des ,produits ACP au marché de 
la Communauté. La convention prévoit que 1les pro
duits originaires des Etats ACP accèdent ·librement 
et en exemption de dro'its de douane aux marchés 
de la Communauté. Les produits agricoles faisant 
l'objet d'une organisation ·commune •de marchés ou 
étant soumis dans la Communauté à une rég'lemen
tation, sont toutefois exclus du bénéfice de cette 
franchise ; mais pour ces produits, -la Commui:tauté 
s'est engagée à accorder un régime d'·importation 
plus favorables que celui ,ap'pliqué aux pays tiers. En 
outre, un régime spécifique a été ·arrêté pour le 
sucre. 

Ainsi 99,2 % des exportations des produits orig'i
nai<r,e des ipays ACP v,ers !la Communauté sont désor
mais en totale franchise. Afin ·de bénéficier de cette 
franchise ou de cette préférence, 1les produits expor
tés vers la Communauté doivent être origina'ires des 
pays ACP. La définition de ;l'origine soulève toujour,s 
des difficultés lorsque les ,imtrchandises exportées, 
ont été préalablement transformées avec utilisation 
de produits de pays tiers. Le critère principal retenu 
d'ans la convention pour déterminer la transformation 
suffisante et ainsi l'origine, demeure le changement 
de position tar:i,fai-r-e dans 'le tarif ,extérieur ,commun. 
Lorsque ce critère ne joue pas, 11a convention 
com:pr:end en anin,exe des :Hstes d',exoeption A et 
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B où le critère généralement uti'lisé est une exi
gence de valeur ajoutée de 50 %. Le nouvel accord 
a néanmoins dans ce domaine innové puisque désor
mais les pays ACP 'bénéficient entre eux d'un cumul 
intégral : ainsi un produit ayant subi une transfor
mation globale suffisante à la suite de transforma
tions partielles et successives dans différents Etats 
ACP est considéré comme originaire de l'Etat 
ACP où ·la dernière transformation a eu •lieu. 

2} Non réciprocité pour les exportations de la 
Communauté vers ·les pays ACP. 

Les Etats ACP ne sont nu'llement tenus d'accorder 
aux produits de la Communauté les mêmes avanta
ges de franchise et de préférence. Néanmoins, ·les 
Etats ACP se sont ,engagés dans ,1a convention à ne 
pas discriminer entre ?les .Etats membres et à accor
der à ·la Communauté ·le trai,tement de ·la nation la 
plus favorisée. 

3} Procédures mutueMies d'information et de 
consultation sur tous 11,es iproblèmes touchant la 
.coopération commeroiale. On ,retrouve ,1,e même 
,esprit ,de concertation ,en cas d',apjp•lication ,pair la 
Communauté de mesur,es de sauvegarde. 

4} Promotion commerciale : 

Les actions de promotion commerciale sont encou
ragées. 

II. ~ La stabilisation des · recettes 
d'exportation (Stabex) 

Sans doute la grande innovation de la convention 
de Lomé est la mise en œuvre d'un système accor,
dant aux Etats ACP dont l'économie est 'Particu!liè
rement tributaire de produits de 'base très ·instables, 
une certaine g~rantie de ·leurs recettes d'exportation. 

Les •produits couverts par ile système de stabilisa
tion des ,recettes d'exportation comprennent : ara
chides, cacao, café, coton, produits du coco, bana
nes, cuirs et peaux, bois, thé, sisal brut, produits du 
;palmi,er, certains 1Produits de· ,première transforma
tion obtenus à ,partir oes produits de base i(huile et 
tourteaux d'arachide, 'pâte et beurre de cacao, 
extraits ou essences de café, etc.}, ainsi que le mine
rai de fer. Cette liste est révisable au 1bout d'ùn an. 

Pour ·chaque Etat ACP ·Je mécanisme« STABEX » 

s'applique si les conditions suivantes sont réunies : 
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1) Lorsque dans les situations nor.males les recet-
tes d'exportation provenant de l'un de ces produits - III L l' · ,... t" • d • II 
ont représenté durant ,l'année qui précède chaque ' • - a liOOpera IOil ID USlfte e I année d'application au moins 7,5 % du tota1I des. 
recettes d'exportaions ; pour le sisal ce pourcen
tage est réduit à 5 % et ,pour ·l•es Etats ACP 
les moins dévei101ppés, enolavé ou insulaires à 
2,5 %) (2). La convention accorde une place prépon~érLe 

à la coopération industrieMe pour laqueflle 'les dofuai-
2) Et que pour une année donnée, les recettes'" , nes d'action les plus diversifiés ont été envisa

1
gés. 

d'exportation d'un produit vers la Communauté sont II s'agit en effet : / 
inférieures de 7,5 % au ,niveau de référence , ,. , . . . 
(moyenne des recettes d'exportatoin de ce produit au - de d~~elopper l ·1~dustn~h~at1?n et les infra-
cours des quatre années précédentes) ; ce pourcen- structures hees a cette mdustnahsat,on ; / . 
tage est ·réduit à 2,5 % pour les pays les m'oins - de contribuer à la création d'entreprises manu-
développés, enclavés ou insulaires. facturières et en particulier de va'lorisatioJ des 

Les statistiques uti:lisées sont celles qui -résultent matières premières ; . / 
du recoupement des statistiques de 1a Communauté - d'encourager toutes actions en 'faveur d'es peti-
et des Etats ACP, compte tenu des va1eurs FOB. tes et moyennes entreprises ; . / 

Lorsque ce seuil de 7,5 % ou de 2,5 % est atteint, 
la différence entre le niveau de référence et les 
recettes effectives consitue la base du trnnsfert. 

, L'Etat ACP adresse sa demande à la Commission 
et ce'lle-ci arrête en •liaison avec l'Etat demandeur 
une convention de transfert. Préa!lablement à cette 
décision, 'la Commission examine toutefois si 1la 
chute des recettes n'est pas imputable à une poli
tique commerciale -restrictive ou à une modification 
de la structure des exportations. 

L'utilisation des ·ressources transférées est décidée 
par 1l'Etat A!CP bénéficiaiere qui ·en ·inf.or.me •la Corn-
mission. 

Pour toute la durée de la convention, la STABEX 
a été dotée d'un montant globa1l de 375 millions 
d'unités de compte divisé en cinq tranches annue·f
!es de 75 mill'ions d'unités de ,compte (3). 

Les ,r,essour,oes t,r.ansférées 1ne sont ,restituées par 
les. Etats AOP que si l'évolution ulté'rieure de leurs 
recettes d'exportation satisfait certaines conditions 
arrêtées par la Commission. Néanmoins les Etats les 
moins développés sont dispensés de contribuer à 
cette ·reconstitution. 

(2) Les états ACP 1Jes moins dév~loppés, enclavés ou 
insulaires sont : Bahamas, Barbade, Botswana, Burundi, 
Dahomey, Ethiopie, Fidji, Gambie, Grenade, Guinée Bis- · 
sau, Guinée, Guinée Equatoriale, Haute-Volta, ile Mau
rice, Jamaïque, Lesotho, Madagascar, Malawi, Mali, Mau
ritannie, Niger, Ouganda, République Centre-africaine, 
Rwanda, Samoa occidentales, Somalie, Soudan, Swazl
fand, Tan:l!anie, Tchad, Togo, Tonga, Trinité et Tobago, 
Z:ambie. 

(3) Une dotation de 20 millions d'unités de ,compte est 
allouée aux pays et territoires d'outre-mer au titre du 
« STABEX ». 
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- d'encourager tout transfert technologique. 
ains'i que toutes actions développant 'les ca~acités 
des Etats ACP en matière 'de recherche, d'adapta
tion de la technologie aux besoins spécifiq~es des 
Etats ACP, de formation industrielle ; / 

· - ·de facifüer toutes actions de promotion indus
trielle, de commercialisation, tendant à favbriser la 
participation des entreprises de la Commu~auté au 
développement économique des Etats ACP J 
, La mise en œuvre de la coopération inijustrielle 
s'appuie sur : , / 

1) des structures d'animation, avec notamment 
la création d'un comité industriel de cbopér.ation 
dont les fonctions ·consisteront à suivre 11k mise en 
application de ·fa convention et suggére1. des so'lu
tions nouvelles ; 

Out,11e ce comité, s1e1'a également institué u,n oentne 
pour le dévelopement industriel ·chargé de réunir et 
diffuser toutes Informations 'industriefiles ~insi que de 
faciliter les contacts entre les divers aQ,~nts écono
miques de 'la Communauté et des ACP. ~alheureuse
ment ·la convention n'a prévu aucun ·système réel de -
garantie contre les risques non-commirciaux pour 
les investissements des entreprises q'ommunautai-
res dans les Etats ACP. Un principe de non-dis·cri
mination est simplement énoncé dans 1t titre traitant 
du régime applicable en matière d'éta~lissement, de 
prestation de services, ainsi qu'aux mbuvements de 
capitaux. l 

2) Les moyens disponibles au titre pe la coopêra
tion finan1cière et technique (voir ci-dessous). 

' Outre cette coopération industrielle, la conven-
tion met l'accent sur l'importance de: 1la coopération 
régionale et inter-régionale entre paY,S AOP. 

\ 
1 

l 
1 
1 
1 

l 
\ 
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,' 



IV. - Coopération financière 
et technique 

A. - MONTANT DE L'AIDE COMMUNAUTAIRE 1 
AU TITRE DE LA COOPERATION 
FINANCIERE ET TECHNIQUE 

Pour toute la durée de la convention, soit jusqu'au 
1 .. r mars 1980, le montant de l'aide au titre de la coo
pération financière et technique a été fixé à 3 015 
millions d'unités de compte ainsi réparti : 

1) F.ED. {Fonds Emo,péen de Déve1'o.ppement). 

' - 2100 millions d'unités de compte sous fo~me 
de subventions ; 

- 430 mHli.ons d',uinités de compte sous forme de 
prêts spéciaux ; 

- 95 mi<Hions d',uniités de compte sous forme de. 
capitaux à -risques ; 

2) 350 millions ,d',unités die compte s,ous forme de 
prêts à la Banque Européenne d'investissement sur 
ses ressources propres (des interventions addition
nelles pourr-aient être envisagées sous certaines 
conditions). 

A oette ,env,e,lop1p,e ,financière, i1I faut égal,ement 
ajouter un montant de 130 mi'llions d'unités de 
compte a.iHoués aux pays, ter-ritoir-es ,et départements 
d'autre-mer (F.E.D.) et 10 rnn:lions d'unités de 
compte (B.E.t) (4). 

Par rapport à :la deuxième convention de Yaoundé, 
l'aide communautaire s'est ainsi accrue de .plus de 
250 %. En outre, en moyenne annuelle, 'la nouvelle 
aide de la Communauté aux pays AOP représente 
20 % de l'aide actuelle distribuée par la Commu
nauté et les Etats membres à ·l'ensemble des pays 
en voie de développement. L'ensemble •des fonds du 
F.E.D. (subventions, prêts spéciaux, capitaux à ris
ques et STABEX), soit 3150 mM11ions d'unité~ de 

(4) Pays et territoires d'autre-mer : Saint-Pi•erre-et
Miquelon Côte française des Somalies, la NouveJ:Je Calé
donie et' dépendanoes ·les établissements français de 
l'Océanie les terres au~trales et antarctiques, •les Anfüles 
néerland~ises, Je condominium franco-britannique des Nou
velles-Hébrides les Bermudes, Brunei, les Etats associés 
de 1Ja mer des' Caraïbes : Antigua, J,a Dominique, Sainte
Lucie Saint-Vincent, Saint-Chr·istophe, Nevis, Anguilla ; 
Je H~nduras britannique, les îles Caïmans, •les îles Falk
·land et Jeurs dépendances, les îles Gilbert et Ellice, les 
i'les de la Ligné méridiona:Jes et centrales, les îles Salomon 
britanniques, les îles Turques et Caïqu·es, ,Jes îles Vier
ges britanniques, Montserrat, Pitcair,n, Sainte-Hélène et 
ses dépendances, les Seychelles, le territoire Anta~ctique 
britannique, ·le territoire britannique de !'Océan Indien. 

REVUE OU_ 
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compte est financé hors budget communautaire par 
des contributions des Etats membres, selon ·une clé 
de répartition ad hoc. · 

L'unité de compte adoptée pour calculer en mon
naies nationales le montant de l'aide communau
taire au titre de la convention de Lomé est la nou
velle unité de compte .panier dont la valeur· à:u 16 
février 1976 était de : 

DM : 295620 
FF : 517313 
;f:., : 0 572694 
$ : 116027 

B. - MODES DE FINANCEMENT 

Deux organismes communautaires sont chargés 
d'instruire et de gérer en col'laboration avec les auto
rités des Etats ACP, l'aide communautaire : 11a Ban
que Européenne d'investissement et ,(a Commission 
Européenne. La Commission gérant les subventions 
et prêts ·spéciaux, et la Banque les prêts normaux, · 
11,es boinifi.catio,ns d'i:n1érêt ,et iles ,capitaux 1à ,r,isques. 

Il faut d'ailleurs noter la variété caractérisant le 
choix des modes de financement. Pour chaque pro
jet ou programme, la convention envisage aussi bien 
la mise en œuvre ,conjointe de plusieurs modes de 
financement qu'un cc-financement avec participation 
d'institutions de crédit de pays tiers ou d'organismes 
financiers nationaux ou multi-nationaux 1('8anque 
Mondiale, BAD). 

En raison du faible niveaÜ de développement de la 
plupart des pays ACP, les subventions •représentent 
encore la .plus grosse partie de l'aide financière 
(80 %) 

· Les prêts spéciaux sont destinés au financement 
de projets d'intérêt généra.il pour le développement 
économique et social des Etats ACP ; ces prêts 
sont consentis pour une durée de 40 ans assortie 
d'un différé d'amortissement de 10 ans et d'un taux 
d'intérêt de 1 % par an, ce qui constitue une nette 
amélioration .par rapport aux précédentes conven
Uons de Yaou,ndé. 

L.:e financement des projets d'investissement pro
ductifs des secteurs industriel, touristique et minier 
est assuré en priorité : 

a) par des prêts de la Banque Européenne d'in
vestissement ; ces prêts peuvent être financés pour 
une durée pouvant atteindre au maximum 25 ans et 
à un taux réduit en général de 3 % par une bonifica
tion d'intérêt sans toutefois que le taux d'intérêt 
effectivement supporté par l'emprunteur puisse être 
inférieur à 5 % ni supéri,eu,r à 8 %, 

b) par d,es ,prises de 1particiipaUon dans ,le capital 
social des entr,eprises dies AOP ; 

197 



. c) par des ai.des en quasi-capital (1prêts dont le 
remboursement ou le paiement des intérêts sont 
subordonnés au règlement préalable des créances 
tbancakes ; ,prêts conditionnel·s avec rnmbours,ement 
seulement exigible moyennant la ·réalisation de cer-
taines ·conditions de rentabilité). · 

C. - DISTRIBUTION DE L'AIDE 
COMMUNAUTAIRE 

Une étroite et permanente col'laboration a été 
instaurée entre les services de -la Communauté et les 
Etats ACP au cours des différents stades de l'exé
cution de projets financés sur l'arde Communautaire. 

La programmation de •l'aide, •la présentation et 
l'instruction des projets, la préparation des décisions 
de financement, l'exécution des projets et l'évalua
tion finale des résultats obéissent à •certaines règles 
énoncées dans la convention ou à arrêter u:itérieure
ment par le ConseN des Ministres ACP ·CEE (la 
Convention prévoit certaines adaptations de ces 
règles pour les opérations financées par 'la Banque 
Éuropéenne d'investissement, compte tenu des sta
tuts propres de la Banque). 

Programmation de l'aide : 

L'aide communauta'ire •s'inscrit dans le cadre des 
plans de développemênt des pays ACP. Elle ,est pro
grammée au début de 'la convention en commun 
accord entre la Communauté et chaque Etat ACP afin 
de permettre à l'Etat bénéficiaire d'avoir une idée 
aussi claire que possible de l'aide qu'H .peut attendre. 

L'instruction des projets est confiée à la Commu
nauté en étroite •collaboration avec les Etats ACP. 
Les décisions de financement sont arrêtées par la 
Commission après avis favorable du Comité du FED. 
Lorsque l'avis de ce comité -n'est pas favorab·le, ·les 
Etats ACP sont dorénavant consultés sur la suite à 
donner au dossier. En cas de ·désaccord entre ·le 
comité et la . Commission il appartient au Conseil 
des Ministres de prendre ·la décision finale (>la même 
procédure s'·applique pour le BEI : Avis du Comité 
de l'art. 22 et décision du Conseil d'administration 
de 1la Banque). 

Exécution des projets : 

La Jesponsab'ilité en incombe désormais ,aux Etats 
ACP eux-mêmes, notamment pour ce qui est de ·la 
conclusion des marchés de travaux, fournitures, et 
des contrats de coopération technique. Si les auto
rités nationales des Etats ACP bénéficient doréna
vant de p·lus grandes délégations de· pouvoir en 
matière administrative, financière et technique, il 
apparUe,nt ·cependant :toujours à fa Commission par 
l'intermédiaire de l'ordinateur principal du >Fonds, de 
gérer les crédits, de veiller à assurer l'égalité des 
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conditions dans ola participation aux ·appe·ls d.Jfres, 
ainsi que de veiller au choix de •l'offre économ'ique
ment la p•lus avantageuse. La Commission dé~igne 
en outre, auprès de chaque Etat ACP, un d'légué 
agréé par l'Etat concerné chargé de suivre la bonne 
exécution technique et financière des projets} 

De même que sous les précédentes conventions 
de Yaoundé, ·la participation aux appels à la doncur
rence aux mar·chés ,et contr.ats 1iinancés sur •lks ·res
sources du Fonds est ouverte à égalité deJ condi
tions à toutes les personnes physiques et morales , 
des Etats de la Communauté et des Etats ACP. (La 
participation d'entreprise de pays tiers n'est! cepen

. dant pas exclue, notamment dans le ·cas de &o-finan
cement de projets). Le tab1eau figurant en/ annexe 
démontre clairement •néanmoins que ·les firmes Fran
çaises ont été sous les .précédentes conven'tions les 
principales bénéficiaires de ces marchés et' ·contrats 
en raison de •l'influence des courants com'merciaux 
traditionnels. Avec la convention de Lomé, la part 
des firmes Anglaises, en tant que bénéfi&iaires de 
futurs contrats et marchés devrait égalelnent être 
prédominante pour ces mêmes raisons. f . -

Les appe'ls à ·la concurrence sont publiés au Jour
nal officiel des Communautés EuropéennJs. La pro
cédure normalement utiHsée pour les m~uchés est 

' l'appel d'offres (et également pour les contrats d'as-
sistance technique dans le cas d'étudeJ importan-
tes). f 

Pour certa'ines opérations, les Etats ACf en accord 
avec ·la Commission ·Européenne, peuvent soit pro
céder à des appels à ·la concurrence re~treints (pré- ' 
sélection), soit condlure des marchés de gré à gré 
(cette procédure est généralem·ent -la règle pour les 
contrats d'assistance technique). / 

En vue de faire participer davantag~· les entrepri
ses nationales des Etats ACP, les .préférences déjà 
consenties sous les précédentes cC:nventions de 
Yaoundé, ont été renforcées : / · 

- une procédure accélérée est ainsi organisée 
pour •les appels d'offres de travaux/ d'un montant 
inférieur à 2 millions d'Unités de Compte ; 

- une préférence de .prix de 10 °N est également 
accordée aux entreprises nationales/des Etats ACP 
pour 11'exécution de travaux inférieurs à 2 mi'llions 
d'Unités de Compte ; J 

- une préférence de 15 % est accordée aux 
entreprises nationales des ·Etats ÂCP pour l'attri
bution de marchés de fourniture. / 

En .outre, lorsqu'il existe dans l'Etat ACP bénéfi
ciaire une disponibilité importanti d'équipements 
adéquats .ou ,de .personnel qualifié ·~ans .J,es services 
nationaux, et sous :réserve que fies interventions 
soient inférieures à 2 millions d'Unités de Compte, le 



REVUE DU 
MARCHË 
COMMUN 

Répartition des marchés de travaux par natlonalll6 des adjudlcatal res, des marchés de fournitures par origine des marchandises, 
des contrats de coopération technique par n11Uon111lt6 des attributaires. Comparaison 1 •r, 2• et 3• FED, Situation au 30·6·1975. 

· . (en 000 U/C). :. · 

Marchés de travaux Marchés de fournitures 

11or FEO 2° FED 3° FED 11or Fl:D 2° f'ED 3° FED 
Pays 

Morr- Ofo Mon· Ofo Mon· Ofo Mon· Ofo Mon· 0/o Mon· Ofo 
tant tant tant tant tant tant 

------------------------
AHemagne ························ 13475 3,411 59 !J06 1:S,,27 24 416 9,,74 9484 19,88 16 76'0 1804 8~1 112,,23 

Belgique ·························· 871'4 ~.21 20 549 6,26 1n 2126 4,.48 2451 5,114 7254 8,30 31812 4,710 

France ···························· 162 209 46,21 1.49 97'5 45,i72 1121 005 48,;l(l 117' 845 37,41 ~614 39.,62 30 4124 44,82 
, 

ltaf.ie ................... ; ........ 57fm 1,4,62 26 507 8,08 34857 13,.91 4 :ro3 9 .. 86 13327 115 • .26 4 7,r, 6.99 

Luxembourg ······················ 825 0,21 • .. 1884 Q,67 1320 (1,53 6 '0,01· 31 0.P3 21!05 3,10 

Pays-Bas .......................... 15071 3,82 114 sgg 4,54 1 578 0,63 3388 1.~o 63117 7,.23 2829 4,117 

EAMA/FTOM ······················ 1116 361 29,62 54$7 116,56 56096 22.ss 9410 1!9,74 9 457 10..83 112820 18,89 

Pays tiers ························ - - - - --: - 409 JQ.86 600 0.00 3 463 5,,10 -------------------------
Total .............................. 394 292 100 328027 100 251() 578 100 47 699 100 117 360 100 f1l S81 100 

" 

Contrats de coopération technique Ensemble des marchés et contrats 

11•r FEO 2• FED 

Mon· 0/o Mon- Ofo 
tant tant 

--------
AUemagne ........................ 9~ 19,84 26088 'lS,717' 

Belgique ·························· 6 4149 113,84 99112 9,72 

France ............................ 1t1'481 :?A.,84 29 436 28,86 

ltaJ.ie ···························· 9797 21..00 114 351 1>1,07 

Luxembourg ······················ 6513 1,,:41() 1591 1,.li6 

Pays-Bas .......................... 5112J3 10,,99 9873 9,68 

EAMA/FTOM ······················ 3 849 11,26 1X) 54'8 10,34 

Pays tiers ........................ - - - ---------
Total ······························ 465i9.4 100 101 999 100 

Source : Commission des Communautés européennes. 

,r,ecour.s à la ,rég,i,e administr;ative ;peut éga1lement 
être envisag~. 

La convention prévoit l'adoption par l·e ConseN 
des Ministres ACP CEE de ·nouve·lles clauses et 
conditions générales app'licab'les à ·la passation et à 
l'exécution des marchés et contrats financés par 'le 
Fonds. Jusqu'à ·la :décision du ConseH, les clauses 
et conditions générales en vigueur sous les conven
tions de Yaoundé régissent 'la passation et ·l'exécu-

3° REO 11•r F:ED 2° RED 3' FEiD 

Mon- Ofo Mon· Ofo Mon· % Mon· % 
tant tant tant tant 

----------------
117 638 23,86 32201 fli,59 101 954 19,11 50355 1,Z,84 

' 
101179 1G,77 1'7 6114 3,61 37716 7,29 24 597 lli,27 

233711 31,61 21~ 535 ~.30 2114Q25 41,.137 1:74 890 44.,57 

1127S1 17.,'}S 721(17 1:4,76 54185 10,'47 !12 355 13,34 

1' 4147 1,.96 1484 0,30 3506 0,68 4 87,2 1,124 

5808 7,86 23 582 4,83 3,1•089 6,01 10216 2,60 

27G7 3,,70 29823 26,,53 74312 114,36 71 643 18,.26 

- - 409 o,œ 600 0,,11 3 463 o,68 
-----------------

73 931 1!00 488 5'85 100 5117386 100 392000 100 
, 

tion des marchés et ·contrats conclus avec les autres 
Etats anciennement parties à ces conventions. Pour 
les Etats ACP, 'les pratiques établies en matière de 
contrats internationaux ,s'appliquent. 

Les ,différ,ends ,pou'\Jant surg,ir entre 1un Etat ACP et 
le bénéficiaire d'un marché ou contrat financé par 
le FED seront réglés par voie d'arbitrage, confor
mément à un règlement à arrêter par ·le ConseH des 
Ministres ACP CEE. 
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D. - BENEFICIAIRES 
DE L'AIDE COMMUNAUJAIRE 

Au titre de ·la coopération financière et technique, 
seront directement. bénéficiaires : 

- les Etats ACP ; 
- les organismes régionaux ou interétatiques de 

ces états ; 
- •les organismes mixtes institués par ·la Commu

nauté et les Etats ACP ; 

Seront indirectement bénéficiaires : {avec l'accord 
des Etats ACP concernés pour :des projets approu
vés ,par eux) : 

) 

- ·les col'lectivités et les organismes de dévelop
pement publics ou à participation publique 
(banques de développement, relais de l'aide 
communautaire en faveur des petites ·et moyen
nes entreprises) ; 

- les organismes privés concourrant d'ans ces 
pays au développement économique et soc·ial ; 

- les entreprises industrielles et commerciales 
des Etats ACP ; 
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- ·les groupements de producteurs, ressortilsants 
· des Etats ACP ; / 

- les boursiers et stagiaires. 

Conclusion. J 

En dépit ile ses lacunes la convention dl Lomé 
constitue un événement sans .précédent ·dahs l'his
toire de ·l'aide au développement non seulelnent en 
raison du nombre des pays parties à cette f conven
tion, mais aussi parce qu'y figurent tous les instru
ments d'aide dont certains particulièremeht ·nova
teurs (STABEX) Peut-on considérer qu'elle bonstitue 
une solution appropriée aux problèmes de f dévelop
,pement ? 1,1 est bien ·c-ertai1n que .(,es ·résultats enre
gistrés seront surtout fonction .de l'esprit ~e réelle 
col,laboration qui ,animera et 11,es Etats ACP d'·une 
part et la Communauté d'autre part. 

,. 
j 
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problèmes juridiques 
, et i ris ti tut i on ne I s 

Ordre public 
et libertés 
publiques dans 
les Communautés 
e~r9péennes 

A propos 
de l'arrêt Rntili (I) 

Denys Simon 
Assistant à la Faculté de Droit 
et des Sciences Economiques 

. et au Centre Européen Universitaire 
de l'Université de Nancy II 

(*) Une table des abréviations utilisées se trouve en 
fin d'article. 

(1) Cour de Justice des Communautés européennes, 
28 octobre 1975, Rutili, 36/75, ronéoté. 

A !l'heure où :les institutions communautaires 
p~blient leurs rapports ou leurs suggestions pour la 
mise en œuvre de l'Union Européenne, la question 
de la protection êtes droits de l'homme par le « sys
tème » communautaire connaît un regain d'actualité. 
Pour la Commission, « la nature démocratique de 
l'Union Européenne, qui devrait être explicitement 
rappelée dans ,J'acte constitutif, fait de la protection 
des droits de l'homme un é'lément fondamental de 
la construction politique nouvelle et du fonctionne
ment de ses institutions » ·(2). En outre, « dans le 
prolongement de ce qui est déjà possible dans la 
Communauté, il faudra prévoir un recours individuel 
largement ouvert contre tout acte pris en violation 
des droits fondamentaux protégés » (3). Le Comité 
Economique et Social propose ·l'adoption d'une 
charte fondée sur « le respect· des règles de ·la 
démocratie et dù pluralisme po'litique, 'Philosophi
que et culturel », qui « devrait définir les droits des 
citoyens européens» (4). Le Parlement Européen 
•i,nsist,e à ipl,usieurs 1repr,i·ses sur 11,a ,néoessité d' « as
surer le respect absolu de la liberté, comme de ·la 
dignité de :('homme » (5), tandis .qu,e !l'Assemblée 
Consultative du Conseil de l'Europe est invitée à 
se prononcer pour « le respect et 11e développement 
des principes de la démocratie p·turaliste, de la pré
éminence du droit, des droits de l'homme et des 
libertés fondamentales » (6). Ces affirmations solen
nelles et réitérées de l'importance de la protection 
des droits de l'homme 'Clans l'approfondissement 
de l'intégration européenne sont e,:t réalité très 
révélatrices d'une certaine inquiétude des instltu- 1 
tians communautaires en · face de ce qu'on est 
convenu d'appeler le « déficit démocratique des 
Communautés », de plus en plus sensible à l'api: 

(2) Rapport de ,la Commission sur l'Union européenne, 
Bull. CE, supplément 5/75, paragraphe 82, p. 27. 

(3) Ibid., paragraphe 84, p. 28. 
(4) Avis du Comité économique et social sur Q'Unlon 

européenne, publié in Bull. CE., supplément 9/75, point 
1.12, p. 26. - Voir également A. 'Lhoest: Le citoyen à 
la une de ,f'Europe, RMC 1975, 431. 

(5) Résolution du Parlement européen sur l'Union 
européenne du 10 Juilrlet 1975, JOCE in° ·C 179 du 6 aoOt 
1975, ,p. 23. - Voir également le ,rapport Bertrand, PE 
Doc. séance 1975-1976, n° 174/75 du 7 Juillet 1975. Le 
Pa~lement européen s'était déjà pré9ccupé, sur la base 
d'une ,proposition du groupe socialiste Introduite par M. 
Lautenschiaqer, de 'la sauvegarde des droits fondamen
taux des citoyens des Etats membres dans l'élaboration 
du droit communautaire : voir à ce sujet le raoport 
Jozeau-Marigne, PE Doc. séance 1972-1973, n° 297/72 du 
28 février 1973 et i•a -résolution du 4 avril 1973, JOCE 
n° C 26 p. 7. 

(6) Rapport Leynen sur une déC'laration sur le Conseil 
de 1'1:urope et q'Unlon européenne, adopté par la Com
mission des questions politiques lie 15 septembre 1975. 
Conseil de •l'Europe, Assemblée parlementaire, Doc. 3 658 
du 16 septembre 1975. 
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nion publique européenne (7). Certes, 1les réformes 
• institutionne'lles et notamment l'accroissement des 

ipouv,oirs et l'élection a,u suftrag,e ,universel direct 
dÙ Parlement Européen, devraient permettrè une 
meilleure réalisation. des objectifs proclamés par 
les préambules des traités de Paris. et de Rome. 
Mais pour que la Communauté devienne véritable
ment, selon les termes mêmes de 1la Cour de Jus
tice (8) un véritable ,; Etat de droit » ·(Rechtstaat), il 
importe d'assurer de façon prioritaire « la protection 
des droits de la personne » et « la garantie des 
droits fondamentaux »: Sans doute a-t-on souvent 
prétendu, à juste titre d'ailleurs, que le système juri
dique communautaire fournissait par lui-même, 
notamment grâce à l'organisation perfectionnée du 
contrôle juridictionnel, les instruments juridiques 
d'une défense adéquate des droits individuels (9). 
L'extension jurisprudentielle des conditions et des 
effets de l'applicabilité directe (10), combinée avec 
la reconnaissance de la primauté du droit commu
nautaire sur les· règles internes, a permis aux per
sonnes privées de se prévaloir, devant la Cour de 
Luxembourg comme devant leur juge national, des 
droits qu'elles tirent des normes communautaires, 
y compris contre leur propre Etat. Et pourtant, 
cette protection juridictionnelle des particuliers, si 
Importante soit-elle, a pu être considérée comme 
notoirement insuffisante par une partie considéra
ble de la doctrine (11) et surtout - ce qui est beau
coup plus grave - par certaines juridictions 
nationales; qui se sont cru autorisées en consé
quencé à fairè prévEiloir leurs propres mécanismes 

. (7) L'élargissement des Communautés a ,par allleurs 
accentué cette prise de conscience, compte tenu des 
traditions ,constitutionnelles et .politiques des Etats adhé
rents. Sur l'ensemble de ·la question, voir par exemple 
P .. Pescatore : Les exigences de la démocratie et qa légi
timité de la Communauté européenne, ODE 1974, 499. 

(8) Suggestions de la Cour de Justice sur 1'Unlon 
eur.opéenne, publiées ln Bull. CE, supplément 9/75, 'P· 18. 
. (9), Voir .par exemple, R .. Kovar : Le droit des personnes 
privées à obtenir devant la Cour des Communautés, le 
respect du droit communautaire, AFDI 1966, 532; - S. 
Nérl : . La protection Juridictionnelle des particuliers dans 
/es Communautés européennes, Heule UGA 1965. - G. 
Bebr : Judlclal control ln the European Communltles, 
London, Stevens and Sons, 1962. - E: Stelndorff : La 
sauvegardé dei droits privés et la procédure dans le droit 
des Communautés européennes, trad. Jacobs, Bruxelles 
Bruylant, 1965. 

(10) Sur ce point, parmi une abondante •littérature, voir 
par exemple L. J. Constantlnesco : L'applicabilité directe 
dans le droit de la CEE, Paris, LGDJ, 1970. - P. Pesca
tore : L'application directe des traités européens par les 
Juridictions nationales, RTDE 1969, 697 et L'ordre Juri
dique communautaire, Liège, Presses Universitaires, 
2" éd. 1973. - R. Kovar : L'applicabilité directe du droit 
communautaire, JDI (Clunet) 1973, 279: - M.F. Gayet 
et D. Simon : Constatation de manquement et effet direct 
du droit communautaire, observations sur 11'•affalre 48-71, 
ODE 1973, 301. 
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constitutionnels de protection des droits fo~damen-' 
taux, saipant ainsi ,l,a nécessaire ,uniformitéf d'appl,i
cation des règles communautaires. C'est ainsi que 
le deuxième Sénat du tribunal constitutionAel fédé
ral (BVerfG) a admis la recevabilité d'u~ renvoi 
dans le cadre de la procédure de contrôle ~e cons
titutionnàlité des lois et autres actes de !rautorité 
publique (Normenkontrollverfahren) dès lo~s qu'une 
disposition communautaire, telle qu'interpfétée par 
la Cour de Luxembourg, est jugée « inapplicable au 
motif et en tant qu'elle heurte un des droits fonda
mentaux (Grundrechte) consacrés par la Îoi fonda
mentale (GG)· » (12). Il est certain qu'une telle déci
sion, quelles que soient les réserves qu'e1'1e puisse 
susciter par ailleurs ,(13) pose ·à nouveau,' de façon 
brutale le problème de la protection des droits de 
l'homme dans le ·système communautaire, renouant 

· ainsi avec une tradition des juridictions allemandes _. , 
(11) •li suffit Ici de renvoyer ,aux critique~ adressées 

aux ,limitations imposées par l'article 173 alinéa 2 CEE 
pour la recevabilité des recours en annulatiçm des par
ticuliers (voir par exemple G. Rasquin et R.fvt. Chevallier, 
l'article 173 •al. 2 CEE, RTDE 1966, 31 et iles commen
taires de J. Boulouls et R.M. Chevallier ln Grands arrêts 
de la Jurisprudence européenne. Paris, Dalloz, 1974, pas
sim). De même, à propos de lf'ouverture aux ,particuliers 
du recours en carence de !'•article 175 OEE,f voir L Gof
fin, Propos sur les recours ·individuels en <1roit commu
nautaire, al1ocution Introductive au r colloque de la 
FIDE, Bruxelles, 2-4 octobre 1975, ronéoté p. 10. -
A. Barav : Considérations sur la spécificité d.u recours en 
carence en droit communautaire, RTDE 1975, 53 et la 
bibliographie citée, spéc. note 3, p. 54. ! : 

(12) BVerfG, Il. Sénat, 29 mal 1974, 2 BvL. 52/71, de ·lar
ges extraits étant publiés en français par 'l~s Cahiers de 
Droit européen, avec d'importantes obse"'!atlons de G . 
Cohen-Jonathan, ODE 1975, 149. - Sur 11a place des 
droits fondamentaux dans -l'ordre Juridique lallemand, voir 
M. Fromont : ,Les droits fondamentaux dans l'ordre Juri
dique de la Répub'lique fédérale allemfmde, · Recueil 
d'Etudes en /'honneur de C. Elsenmann, Paris, ·Cujas, 1975, 

p. 49 s. ' (13) Pour une analyse critique de cette décision, voir 
tout d'abord l'opinion dissidente des Juges minoritaires 
(Rupp, Hlrsch, Wand) dont des extraits ~ont reproduits 
par lies Cahiers de Droit européen, 1975J 161. - Voir 
également ·E. W. Fuss : Der Grundrechtssc~utz ln den E.G. 
aus deutscher Slcht, Heule Bruxelles Namur, UGA, 1975, 
avec une étude très complète de •la jurisprudence alle
mande antérieure, comparée avec les solutions britan
niques et françaises. - Bleckmann, Hllf) Klein, Sekun
dares Gemeinschaftsrecht und deutschè Grundrechte, 
zum Beschluss des BVerfG vom 29 Mal ~975, 35 ZaôRV 
1975, 51·, avec une Importante bibliographie. - Bulow, 
Golsong, Louis : Europaische Grundre,chte Zeitschrlft 
1974, 18. - •Jpsen, BVerfG versus ·EuGH re « Grund
rechte », 10 EuR 1975, 1 à 19 ; s~heurier, Der Grund
rechtsschutz ln der E.G. und die Verfa;sungsrechtspre
chung, Aôr 1975, 30. - Meler, NJW f 1974, 1704. -
G. Bebr : Examen en validité suivant l'article 177 CEE et 
cohésion Juridique de la Communauté, °tDE 1975, spéc. 

. 420 s., ainsi que les observations Cohenj Jonathan préci
tées, ODE 1975, 173 s. - Voir également ·la réponse 
de la. Commission à la question écrit~ n° 414/74 de 
M. Couste, JOCE, n° C 54 du 6 mars 1975. 
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qui avaient été à l'origine des premières prises de 
position de la Cour dans ce domaine (14). De même 
le célèbre arrêt rendu le 27 décembre 1973 par la 
Cour constitutionnelle italienne, malgré son ortho
doxie dans l'affirmation de ·ra supériorité du droit 
communautaire sur le droit national, n'en laisse 
pas moins subsister quelques doutes, précisément 
en ce qui concerne l'invocation éventuelle des 
droits fondamentaux (15). Sans aller jusqu'à dire 
que « c'est sans doute sous la pression inquié
tante des juridictions nationales que la Cour de 
Luxembourg a résolu de combler de la sorte les 
lacunes du droit communautaire» (16), il faut néan
moins constater que la jurisprudence récente, par 
la référence de plus en plus fréquente et de plus en 
plus précise aux droits fondamentaux de , la per
sonne, traduit •la volonté du juge communautaire 
« de remédier à l'état de sous-développement dans 
lequel se trouve le droit communautaire en ce. qui 
concerne la matière des droits fondamentaux » 
(17). En d'autres termes, il s'agit d'assurer, compte 
tenu d'e la spécificité irréductible des structures 
et des objectifs de la Communauté, une protection 
efficace des droits individuels, non seulement à 

· l'égard .des mesures adoptées par 'les exécutifs de 
. Bruxelles, mais plus globalement dans l'ensemble 

(14) Voir en particulier les décisions du Verwaltungs
gericht de Francfort, par exemple du 11 septembre 1968 
(Eversen-Sperl n° 3801) ou. du 18 mars 1970 (Ibid. 
no 3894) qui ont précédé •le •renvoi préjudiciel ayant 
donné' 'lieu au célèbre arrêt de la Cour de Justice du 
17 décembre 1970, 'Internationale Handelsgesellschaft 
c/Einfuhr und Vorratstelle für Getreide und Futtermittel, 
11/70, Rec. Vol. XVI, 1125. - Voir également l'arrêt 
rendu ·Je 10 juillet 1968 par le Bundesfinanzhof qui a cru 
pouvoir apprécier la comptabilité, avec 1Jes droits fonda
mentaux de -la loi fondamentale, d'un ·règlement commu
nautaire, même s'il a finalement conclu à « J'appllcabl
llté » en Allemagne du règlement (4 EuR, 1969, 255, note 
M. Zuleeg). . 

î15) Cour constitutionnelle (Italie) 27 décembre 1973, 
Foro italiano, 1974, n° 2, 1 a parte, p. 314 note Monaco ; 
CDE 1975, 114, note de Caterini. - Voir également les 
commentaires de Panico, RDE 1974, 201. - Tommasi 
di Vigano, 'ibid., 18. - Valenti, ibid. 107 ainsi que S. 
Néri : Rapports entre ·Je droit communautaire et le droit 
interne selon la Cour constitutionnelle italienne, RTDE, 
1974, 154 et les observations approfondies de J. V. Louis, 
JT, 1974, n° 4875, 509 s. - L'ambiguïté des formules 
finales de ·la Cour est bien mise en évidence par P. Pes
catore : La protection des droits fondamentaux par qe 
pouvoir judiciaire, rapport au 7' colloque de la FIDE, 
Bruxelles, 2-4 octobre 1975, ronéoté, spéc. 20 s. 

(16) G. Cohen-Jonathan, article cité, CDE, 1975, 199. 
- La même idée est exprimée à plusieurs reprises dans 
le •rapport Jozeau-Marlgne précité, PE, Doc. séance 1972-
1973, n° 297/72 du 28 février 1973. - Voir également 
G.· Cohen-Jonathan : Les droits de l'homme dans les 
Communautés européennes, Recueil d'Etudes en l'hon
neur de C. Eisenmann, Paris, Cujas, 1975, p. 339 s. 

(17) Selon ·la formule de P. Pescatore, Rapport FIDE 
précité, p. 27. ' 
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de l'ordre juridique communautaire, c'est-à-dire te 
cas échéant, à .l'encontre des atteintes aux libertés 
de ·ta personne imputables aux administrations et. 
aux gouvernements des Etats membres. ; 

C'est dans ce contexte que prend son véritable 
relief l'arrêt rendu par la Cour de Justice des Com
munautés le 28 o_ctobre 1975 dans ,(',affai11e RuHH (18). 
On peut même dire que cette décision constitue une 
étape importante dans l'évolution explicitement 
recommandé~ y~r certains juges de Luxembourg 
(19) et cons,deree récemment comme indispensa
ble et urgente par la Cour elle-même, dans la pers
pective de l'Union Européenne (20). 

_Pourtant l'affaire pouvait sembler, au dépàrt, très 
mineure : ,u,n ,r,essortissant itailien, résidant en 
France depuis sa naissance et marié à une Fran
çais~, titu(a(re .d'une· carte de -résident privilégié, 
aurait part1c1pé à des actions de caractère politique 
lors des élections législatives de 1967, au co·urs 
des «événements» de mai-juin 1968 et aurait - les 
faits sont contestés - pris part à une manifestation 
lors de la célébration du 14 juillet 1968 à Audun-Le
Tiche. Après avoir fait l'objet d'un arrêté d'expul
sion, puis d'assignation à ·résidence dans le Puy
de-Dôme, il est finalement frappé, après abrogation 
des deux précédents arrêtés, d'interdiction de 
séjour dans les quatre départements lorrains et se 
voit, dans un premier temps, refuser l'octroi de la 
carte de séjour de ressortissant d'un Etat membre 
de la CEE, ladite carte lui étant finalement accor
dée, mais assortie d'une interdiction de séjour dans 

(18) CJCE, 28 octobre 1975, Rutill, 36/75, ronéoté. 
(19) Voir notamment P. Pescatore : Les droits de 

l'homme et lf'intégration européenne, CDE, 1968, 629 ; 
Fundamental rlghts and freedoms in the system of the 
European Communitles, AJCL 1970, 343; The protection 
of human rights in the European Communlties, 9, CMLR, 
1972, 73 ; Les exigences de la démocratie et la légiti
mité de ·la Communauté européenne, préc., CDE, 1974, 
499 ; L~ protection des droits fondamentaux par le pou
voir judiciaire, rapport FIDE, préc. ; Un droit pour l'Eu
rope, rapport au colloque du Centre européen universi
taire de Nancy, 25 octobre 1975, résumé ronéoté. Dans le 
même sens, J. Mertens de Wilmars : L'accès aux méca
nismes Juridictionnels de protection des personnes 
privées, rapport au colloque de Grenoble, 25-26 Janvier 
1973, publié in VI Revue des droits de l'homme, n°" 3-4, 
1973, 627 à 644, ainsi que les interventions du juge Mer
tens de Wllmars dans la discussion, ibid., p. 663 s., 
spéc. 665, 667. - Voir également •les prises de position 
des avocats généraux Lagrange (conclusions dans 
l'affaire des comptoirs de vente de la Ruhr, CJCE, 15 JuN
let 1960, 36 à 38 et 40/59, Reo. Vol. VI, 890), Roemer 
(conclusions dans ·l'affaire Stauder, CJCE, 12 •novembre 
1969, 29/69, Rec. Vol. XV, 425) ou Duthelllet de Lamothe 
(conclusions dans l'affaire Internationale Handelsgesell
schaft, CJCE, 17 décembre 1970, 11/70, Rec. Vol. XVI, 
1125). . 

(20) Suggestions de ,fa Cour de Justice sur l'Union 
européenne, foc. cit. spéc., 18 s. 
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les départements de la Moselle, Meurthe-et-Moselle, 
Meuse et Vosges. Ces péripéties n'auraient sans 
doute présenté qu'un intérêt juridique limité, si le 
tribunal administratif de Paris, saisi d'un recours 
en annulation de la décision limitant la validité 
territoriale du titre de séjour du sieur Rutili, n'avait, 
par un jugement du 16 décembre 1974 (21), posé à 
la Cour de Justice des Communautés Européennes 
deux questions P..réjudicielles très habilement rédi
gées. La première question portait sur :le point de 
savoir si l'exception d'ordre public employée par 
l'artide 48 CEE .pouvait viser, ,non seul,ement 11,es 
mesures réglementaires de limitation de la libre cir
culation ou du séjour, mais également les décisions 
individuelles d'application. Mais surtout, la seconde 
question, apparemment fort simple, concernant le 
sens précis qu'il convient d'attribuer au mot « justi
fiées » dans la formule de l'article 48 CEE (22) 
allait permettre à la Cour de prendre position sur 
deux aspects fondamentaux de la protection des 
droits individuels : d'une part, la définition unila
térale des motifs d'ordre public susceptibles de 
fonder une limitation à la libre circulation des tra
vailleurs est subordonnée à une série de critères 
déterminés au niveau communautaire ; d'autre part, 
et ·p·lus indirectement, 1la Cour indique les fonde
ments d'une véritable conception communautaire 
des libertés publiques. 

- L',ENGADREMENT COMMUNAUTAIRE DES 
RESTRICT,IONS AUX DROITS :INDIVIDUELS 
FONDEES SUR LA DEFINITION NATIONALE DE 
L'ORDRE PUBLIC 

Il était évident que la mise en œuvre de la libre 
circulation des travailleurs, comme de la liberté 
d'établissement et des· prestations de services, pré
vue par le titre Ill de la deuxième partie du traité, 
ne pouvait que sysciter des conflits aigus avec les 
règles régissant la police des étrangers dans 1les 
différents Etats membres. C'est la raison d'être des 
exceptions d'ordre public, de sécurité publique et 
de santé publique des articles 48 § 3 et 56 CEE, 

(21) TA Paris 16 décembre 1974, Rutili, Rec. na. -
On peut noter que le tribunal administratif ne peut s'em
pêcher de faire ·l'allusion rituelle à 1a théorie de l'acte 
clair : « Considérant que la réponse à cette question, 
dont la solution n'est pas claire, permettra d'apprécier 
·Je bien-fondé de la requête » ••• 

(22) Article 48,. paragraphe 3 CEE : ... « sous ,réserve 
des ·limitations justifiées par des -raisons d'ordre public, 
de sécurité publique et de santé publique ... ». •La même 
exception est prévue ipar l'article 56 CEE en ce qui 
concerne le droit d'établissement et s'applique égale
ment, en vertu de l'article 66 CEE, à la libre prestation 
des services. 
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permettant aux Etats membres de justifier ~es limi
tations à l'accès et au séjour des ressortissants 
communautaires exerçant une activité saiariée ou 
non salariée (23). Il était tout aussi évide~t que la 
libre circulation des personnes aurait été f vidée de 
toute substance si le traité avait laissé aux Etats 
membres la compétence exclusive de d~éterminer 
unilatéralement et sans contrôle l'étendu~ de cette 
rés,e,rve (24) qu'M aurait suffi s',invoquer .pour meure ' 
en échec le libre accès prévu par le tr!ité. C'est 
pourquoi, utilisant les instruments fourni~ par les 
articles 49 et 56 § 2 CEE, ·les instancet commu
nautaires se sont empressées de limiter! par voie 
de règlements et de directivés {25), 1 la portée 
de cette exception. Il s'agissait, confo~mément à 
l'intitulé même de la célèbre Directive 64/221/CEE 

1 
du 25 février 1964, de coordonner les mesures spé-
ciales aux étrangers en matière de déplAcement et 
de séjour justifiées par des raisons d'orpre public, 
de sécurité publique et de santé publique. Ce texte, 
trop· connu pour qu'il soit nécessaire deJ l'examiner 
en détail (26) n'a pas pour autant permis une har
monisation satisfaisante des motifs d'o~dre public 
lato sensu susceptible de justifier dds mesures 
nationales restrictives de la libre circLlation des 
travailleurs, des prestataires de servides ou des 

(23) e;e, que oe ,e ,o;t pa, l'objet J fa pra,eme 
étude, on peut noter qu'une comparaison sï'impose avec 
d'autres dispositions analogues du traité, par exemple 
les articles 36, 73, 223 et 224 CEE. . • 

(24) G. Lyon Caen considère q~e la notJon _d'ordre 
publlc « contient une réserve ,prat1quementJ indéfinie de 
souveraineté étatiaue » (dans sa chronique de droit 
social européen, RTDE, 1966, 693). f 

(25) Directive 64/221/CEE du Conseil du 25 février 
1964 (JOCE, 4 avril 1964, p. 845) ; Directlv~ n° 68/360 du 
Conseil du 15 octobre 1968, JOCE, n° L 257,!p. 13 ; Règle
ment n° 1612/68 du 15 octobre 1968, JOCE, n° L 257, 
p. 2. Ces dispositions ont été étenduesJ au droit de 
demeurer dans un -Etat membre après y av9lr exercé une 
activité salariée ou non salariée, pour le ~bénéflclai~e et 
sa famille, par la directive n° 75/35/CEE élu Conseil du 
17 décembre 1974 (JOCE, n° L 14 du 2oi Janvier 1975), 
,Je Règlement (CEE) n° 1251/70 du 29 juih 1970 (JOCE, 
no L 142 du 30 fuin 1970) et •la directive In° 72/194/CEE 
du Conseil (JOCE, n° L 121 du 26 mai 1972). 

(26) On peut se reporter sur ce point àf G. Lyon-Caen, 
chronique citée, RTDE, 1966, 693. - ~- Le Tallec : 
L·a police des étrangers dans les ·Etats l]lembres de •la 
CEE et •Je 'Pralté de Rome, RDE, 1962, 15q et RMC, "19~, 
371 ; U. Evr,ling : Oas N/eded/assungsrecht lm Gemem
samen Markt Berlin Frankfurt, Verlag F.f Vahlen GmbH, 
1963, spéc. 47 s. - o. Sllettl : La lib~ra clrco/azlone 
della mandopera fra g/i stati membri della CEE, Mllano, 
Giuffre, 1952, - . H. ·oesmedt : Les deux directives du 
Conseil de la CEE concernant la ,policej des étrangers, 
CDE 1966 55 et surtout C. Maestripleri : La libre circula
tion 'des personnes et des services dansj la CEE, Heule 
Bruxel'les, UGA, 1972. - Pour une mise •au point récente 
sur la question, W. Much et J.-C. Sèchél: Les droits de 
l'étranger dans les Communautés européennes, CDE, 
1975, 251 s. 
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bénéficiaires du droit d'établissement. En d'autres 
termes, les Etats membres continuent de considé
rer la réserve d'ordre public comme une surviv~nce 
de la « -raison d'Etat» exprimant « ce qu'H y a de 
plus intense dans 1la souveraineté » (27), ainsi qu'en 
témoignent les multiples décisions d'expulsion, 
d'assignation à résidence, d'interdiction de séjour, 
de refoulement dont sont victimes les étrangers, 
même s'ils sont ressortissants d'un autre Etat mem
bre de la Communauté : un dépouillement, même· 
sommaire, des jurisprudences nationales, ou un 
relevé rapide des questions écrites posées par les 
parlementaires européens (28) démontrent à l'envi 
les réticences des gouvernements nationaux en 
face d'un encadrement communautaire de l'excep
tion d'ordre puhlic. L'affaire Rutili n'est qu'un nouvel 
épisode de cette -résistance chronique des Etats 
membres à l'égard d'une « ingérence » des Com
munautés dains '1'1e~er,cice de ,l,eurs .prérogatives 
de haute police, et l'arrêt de ,la Cour exprime par
faitement la contradiction entre les difficultés d'une 
définition communautaire de l'ordre public et la 

• nécessité d'un encadrement communautaire de la 
notion. 

A. - L'impossible définition communautaire de 
l'ordre public 

La Cour est en effet obligée d'admettre, dans son 
arrêt Rutili, que « pour l'essentiel les Etats mem
bres restent libres de déterminer, en vertu de 1la 
réserve inscrite à l'article 48 § 3, conformément 

.à leurs besoins nationaux, les exigences de l'ordre 
public » (29). 

Ce constat traduit bien l'impossibilité, pour le 
juge communautaire, de recourir ici à la méthode 
qu'il emploie traditionnellement lorsqu'il s'agit de 
déterminer la portée d'une disposition dont le 
contenu ne peut être laissé à 'l'arbitraire d'une défi
nition unilatérale des Etats membres : en d'autres 

(27) Voir G. Lyon Caen, chronique citée, RTDE, 1966, 
694. ' 

(28) Voir par exemple : C.E. n° 333/72 de M. Berkhou
wer à la Commission (objet : coordination des mesures 
spéciales applicables aux étrangers en matière de dépla
cement et de séjour), JOCE, n• C 117 du 18-12-1973, p. 1 ; 
C.E. ·no 52/75 de M. Glinne à la Commission (objet : droit 
de séjour des ressortissants de la OEE dans les Etats 
membres), JOCE, n° C 192 du 22 aoOt 1975, p. 1 ; C.E. 
n• 177/75 de M. Girardin à la Commission (objet : ,pro
blème des jeunes étrangers ·résidant en Belgique), JOCE, 
n° C 233 du 13 octobre 1975, p. 2 ; C.E. n° 272/75 de 
M. Pisonl à la Commission (objet : tracasseries de la 
~art des autorités belges pour la délivrance des cartes 
d'identilé aux citoyens de la CEE), JOCE, n• C 233 du 13 
octobre 1975, p. 24). 

(29) Arrêt cité 36/75. attendu n• 26. 
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termes, i1I est extrêmement diffici,l.e de ,constwke 
une « notion communautaire » de l'ordre public, 
autonome et spécifique, destinée à garantir l'uni
formité d'application du droit communautaire, et 
cela, IPOUr d,eux raisons essen'MeHes : l'ordre 
public, par nature, est ,rebelle à toute définition 
conceptuelle a priori, d'une part, et, d'autre part,. 
la ré1Partition des compétences établ'i,e 1par le traité 
fait de l'ordre public une « soupape de sOreté i. 

entre les mains des Etats membres. 

1) L'ordre public, no'tion fonctionnelle 

La Directive 221/64/CEE du 25 février 1964 avait 
évité toute définition de la notion d'ordre public, 
alors qu'au contraire, étaient énumérées en annexe 
les « maladies pouvant mettre en danger la santé · 
publique », qui, seules, étaient susceptibles de fon
der légitimement une interdiction d'accès ou de 
séjour. Cette attitude prudente a d'ailleurs été sui
vie par •la Cour dans plusieurs affaires récentes, où 
la question de la portée de 'l'exception de l'article 
48 § 3 CEE avait été soulevée par les juridictions 
nationales. C'est ainsi que dans un arrêt du 4 
décembre 1974 (30), le juge communautaire, après 
avoir conclu à l'application directe de l'article 48 
OEE et de il'article 3 de la Directive 221/64 (31) 
admettait « que les circonstances spécifiques qui 
pourraient justifier d'avoir -recours à la notion d'or
dre public peuvent varier d'un pays à l'autre et 
d'une époque à .J'autre, et qu'il faut ainsi, à cet 
égard, reconnaître aux autorités nationales compé
tentes une marge d'appréciation dans les limites 
imposées par le traité» (32). 

L'avocat général Mayras considérait . de même 
que « les exigences de la sécurité publique varient, 
dans le temps et dans l'espace, d'un Etat à un 
autre » (33) et il affirmera dans une affaire ulté
rieure (34) que « les impératifs de l'ordre public 
national varient. .. en fonction des conditions socio
logiques ». A ce constat de la relativité de la notion 
d'ordre public, qu'on pourrait faire remonter à Pas-

{30) CJCE, 4 décembre 1974, Van Duyn c/Home Office, 
41/74, Rec., Vol. XX, 1337. . 

(31) Article 3, paragraphe 1. directl~e 221/64 CEE : Les 
mesures d'ordre -public ou de sécurité publique doivent 
être fondées exclusivement sur le comportement person
nel de l'individu qui en fait l'objet. 

{32) Arrêt Van Duyn, préc., Rec., Vol. XX, 1351. 

{33) Ibid., p. 1358. 
{34) CJCE, 26 février 1975, Carmelo_ Angelo Bonsi

gnore c/Oberstadt direktor der Stadt Koln, 67/74, Rec .. 
Vol. XXI, ?.97 et conellusions Mayras, 308, spéc. 314. Voir 
les observations de C. Tomuschat : ODE, 1975, 302. 
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·cal ,(35), s'a:joute ,la diversité de ses ·UtHisateusrs (36) 
qui en rend la définition quasi-Impossible, à moins 
de recourir à des formules aussi générales que peu 
opératoires, telles que « un certain minimum de 
conditions essentielles à une vie sociale convena
ble » (37) ou « l'ensemble des règles qui font la 
sOreté de ·la société » (38). Sans doute est-il préféra
ble de reconnaître que l'ordre public échappe à 
toute détermination a priori et se présente comme 
une notion fonctionne·lle, se définissant par son rôle 
dans le système juridique. Correspondant, dans une 
certaine mesure, à ce qu'on a pu appeler une Jus
tification préalable de la « substitution d'un droit 
d'exception au droit en vigueur », une « clause 
d'adaptation à l'imprévu ou de retour au non-Droit », 

une « mise du Droit entre pare~thèses » (39), l'ex-

(35) « P,laisante justice qu'une rivière borne. Vérité 
au deçà des Pyrénées, erreur au-delà », Pensées, œuvres 
complètes, Paris, Seuil, 1963, paragraphe 60. On peut 
rappeler qu'en droit allemand, la notion d'ordre public 
est considérée comme un « concept juridiquement indé
terminé » (unbestimmter Rechtsbegriff). Voir E. Fort
sthoff : Traité de droit administratif allemand, trad. M. 
Fromont, Bruxelles, Bruy:lant, 1969, p. 149 s. - Sur la dis
tinction entre marge d'appréciation due à l'indétermina
tion de la notion juridique, · et pouvoir discrétionnaire, 
voir Bachot, Beurteilungsspielraum, Ermessen .und unbes
timmter Rechtsbegriff, JZ, 1955, 97. - Kellner, Zum Beur
teilungssplelraum, DôV, 1962, 572. - Sur l'application 
de cette distinction en droit communautaire, voir Gayet 
et Simon, article cité, CDE, 1973, spéc. note 51, p. 314. 

(36) · A titre indicatif, voir par exemple L: Jul'llot de 
la Morandière : L'ordre public en droit privé Interne, 
Etudes de droit civil à la mémoire de H. Capitant, Paris, 
Dalloz, 1937, 381. - "Pravaux de ,)'Association H. Capi
tant. La notion d'ordre public et des bonnes mœurs dans 
le droit privé, Montréal, E. Doucet, 1956, spéc. 621. -
J. Maury : L'ordre ,public en droit international privé 
français et en droit International privé allemand. RCDIP, 
1954, 7 ; P. Lagarde : Recherche sur l'ordre public en 
droit international privé, Thèse Paris, 1957. - P. Ber
nard : La notion d'ordre public en droit administratif, 
Paris, LGDJ, 1962. - G. Farjat : L'ordre public économi-
que, Paris, LGDJ, 1963. . 

. (37) G. Vedel : Drgit administratif, Paris, PUF, 5° éd., 
1973, p. 23. . 

(38) Dictionnnaire Lfüré. On peut également considé
rer comme G. Burdeau qu'il s'agit cc d'un terme inventé 
tout exprès pour distraire la sagacité des juristes». G. 
Burdeau définit finalement 'l'ordre public comme « le 
reflet ,de l'économie générale de l'ordre Juridique en 
vigueur à un moment donné "• tout en Insistant sur 
l'impossibilité d',une véritable définition, « car c'est sa 
nature même qui s'oppose à ·une pétrification définitive », 

(G. Burdeau, T,:alté de science politique, Paris, LGDJ. 
2• éd. 1966, tome 1, -p. 253 s.). 

(39) Selon les formules de G. Lyon-Caen, chronique 
citée, RTDE 1966, spéc. 694-695. On peut cependant 
discuter cette conception négative de l'ordre public, 
dans la mesure où ,Jes normes juridiques déterminant 
à 1'avance les conditions d'une « légalité d'exception ,. 
(pouvoirs de crise, état de nécessité, théorie des cir
constances exceptionnelles ... ) ont précisément pour but 
d'éviter le " retour au non-droit » sous la pression d'une 
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l 
ception d'ordre public a donc pour fonction d'écar-
tèr l'exercice normal des libertés individuelles au 
profit des finalités supérieures de cons~rvation de 
l'organisme social. . J 
· ·oans un domaine aussi lié historiquement à la 
sOreté de ·l'Etat et aux « intérêts natidnaux supé
rieurs » que la police des étrangers, If caractère 
purement fonctionnel de l'ordre ·public joue à plein, 
et 6n comprend que le traité et ses mes~res d'appli
cati~ns aient dO 'laisser aux Etats membf es la liberté 
de déterminer, « conformément à leurs besoins 
nationaux (40), les exigences de l'o}dre public. 

. b/" . , · I I' 2) L'ordre pu 1c, notion re evant « pour essen-
tiel» d:une définition nationale. . f 

C'est d'ailleurs sur cette analyse que se fonde le 
gouvernement français pour justifier Isa décision 
d'interdiction de séjour partielle prise à l'encontre 
du sieur Rutili, La Cour avait en effet constaté dans 
l'affaire Van oDuy,n ,que f,e tr:aité ,r,ecohnaissait aux 
Etats membres une « marge d'appréJiation » dans 
l_a détermination des motifs d'ordre p~blic ; le juge• 
communautaire admettait même : « qutun Etat mem
bre, pour des raisons d'ordre public,! peut, le cas 
échéant, refuser à un ressortissant d;un autre Etat 
membre le bénéfice du principe de la libre circu
lation des travailleurs en vue de rdxercice d'une 
activité salariée déterminée, alors même qu'il n'im~ 
pose pas une restriction analogue à ses propres 
r-essortissa,~ts » (41). f · 

L'avocat général Mayras considérait de son côté 
« qu'en l'état actuel des choses etJ du droit, les 
Etats jouissent seuls, sous les réserves qu'appellent 
précisément certaines dispositions c'ommunautaires 
telles que la Directive 64/221, du pJuvoir de pren
dre les mesures qu'impose la protection de la sécu
rité publique sur leur territoire et Jd'apprécler en 
quoi cette sécurité pourrait être mise en péril... 
Une telle notion demeure, actuellei'nent du moins, 
nationale, et cela est conforme àl la réalité des 
choses » (42). . ' 

En d'autres termes, l'Etat membre dispose d'une 
marge irréduètible de pouvoir disdétionnaire dans 
la détermination du contenu de) l'ordre public, 
compte tenu de il'impossibilité constatée plus haut 
d'une définition unique fondée dur des critères 
objectifs. La même raison expliqLe par ailleurs, : -· . . l 
situation exceptionnelle. Les clauses de sauvegarde 
communautaire en fournissent un ,exèmple fort signifi-

catif. ' (40) Arrêt Rutill, attendu n° 26. · 

(41) CJCE 4 décembre 1974, Van C:>uyn, arrêt précité, 
spéc. p. 1 352. . / 

(42) Conclusions Mayras, ibid. p. 1 358. C'est nous 
qui soulignons. Comp. avec les concl!fsions Mayras dans 
l'affaire Bonsignore, préc., Rec., Vol. ~XI, 314. 

l ... 
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mutatis mutandis, le large pouvoir discrétionnaire 
reconnu par le juge interne à !'·exécutif dans ·les 
différents Etats membres, compte tenu de l'impossi
bilité d'une définition législative suffisamment pré
cise de l'ordre public. A quelques nuances près, la 
police des étrangers n'est en effet soumise, dans 
tous ·les Etats membres (43), qu'à un contrôle juri
dictionnel réduit, 1laissant une marge d'apprécia
tion considérable aux instances gouvernementales 
et administratives (44). L'exemple du droit français, 
tel qu'il apparaît d'ailleurs à travers les péripéties 
de l'affaire Rutili, est très 1révélateur à cet égard. 
Certes, on ne peut plus dire, comme raffirmait 
sans hésiter Berthelemy, que « le gouvernement 
dispose, à l'égard des étrangers, d'un droit perpé
tuel et discrétionnaire d'expulsion » (45) ; i'I n'en 
demeure pas moins que 'le Conseil d'Etat français 
n'exerce qu'un « contrôle minimum » (46), c'est-à
dire limité à l'exactitude matérielle des faits et 
au détournemnt de pouvoir, sur les décisions 
administratives dans le domaine de la police des 
étrangers. Le ministre de .l'Intérieur dispose donc 
d'un pouvoir discrétionnaire étendu en matière 
d'expulsion (47), de refoulement (48), d'interdiction 
de séjour (49), d'assignation à résidence (50), 

.. 
(43) Pour une analyse détaillée des systèmes natio

naux de protection des droits Individuels, on peut consul
ter les rapports nationaux au 7° colloque de la FIDE, 
Bruxelles, 2-4 octobre 1975. -'- Voir également 1les rap
ports nationaux publiés par lie Max Planck Institut fOr 
ausliindisches ôffentliches ·Recht und Vôlkerrecht, Pro
tection juridictionnelle contre /'exécutif, Kôln, Berlln, 
Bonn, MOnchen, Carl Heymans Verlag KG. - Oceana 

, publications Inc. 1969. 
(44) L:a Grande-Bretagne, malgré sa tradition Ubérale, 

ne fait pas exception . à ,la règle, comme en témoigne 
l'affaire Van Duyn : ·le gouvernement britannique s'est 
opposé à 11·entrée sur son territoire d'une ressortissante 
néerlandaise souhaitant occuper un emploi au service de 
la Church of Scientology, dont 1Jes activités - licites en 
vertu de la •législation en vigueur - étaient considérées 
comme « socialement nuisibles » (SociaJ.iy harmful). 
· (45) H. Barthelemy : Traité élémentaire de droit admi
nistratif, Paris, 13" éd. 1933, p. 360. 

(46) R. Odent : Contentieux administratif. Paris, Les 
Cours de Droit, 1970-71, fasc. VI, p. 1561·. Selon 
M. Odent, président de ·la Section du contentieux au 
Conseil d'lEtat, « ·la limitation de contrôle que •le Juge 
s'impose ·s'explique par sa volonté de •laisser à ,l'autorité 
de police une grande liberté d'action "· 

(47) Voir par exemple C.E. (F), 24 octobre 1952, 
Eckert, Rec. 467; - 18 mars 1955, Hamon ben Brahim 
Rec. 168; T.A. Paris, 9 juin 1971, Mascarenhas Magal
haes, Rec., 861 ; 9 Janvier .1970, Cohn Bendlt, RGDIP, 
1970, 808. 

(48) C.E. (F) 21 novembre 1952, Marcan, Rec., 524. 
(49) C:E. (F) 16 décembre 1955, Dame Bourokba, Rec. 

590, D 1956, 392 Drago. 
(50) C.E. (F) 13 novembre 1964, L:ivet, Rec. 534, D 

1965, 66S note Demichel ; 22 avrll 1966, Tochon Rec. 
279 D 1966, 504 note Dran, RDP 1966, 584 conclusions 
Galmot. 
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de dissolution d'associations constituées par des 
étrangers (51) ou d'interdiction de publications 
étrangères (52) : les tribunaux administratifs et judi
ciaires (53) se refusent ·à tout contrôle sur « 'l'appré
ciation des faits à laquelle s'est. 11ivré le ministre 
de l'Intérieur », comme sur « l'opportunité de la 
décision attaquée », et, sans même avoir besoin 
d'invoquer la théorie des « actes de gouvernement » 
(54), laissent finalement à ,l'exécutif la compétence 
de définir l'étendue de 'l'ordre public susceptible 
de justifier une mesure de police. Selon 'la formule 
de P. Weil, « ·la raison d'Etat ne capitule pas du 
jour au lendemain » (55). Compte tenu de cet « état 
actuel des choses et du droit» qu'évoque l'avocat 
général Mayras (56), on comprend mieux les raisons 
qui ont rendu quasi impossible une véritable défi
nition communautaire de l'ordre public. Mais si les 
Etats membres ont ainsi gardé une irréductible 
« marge d'appréciation », il ne s'agit pas pour 
autant, sous peine de mettre en péril la libre cir
cu'lation des personnes à l'intérieur du Marché Com
mun, de considérer la réserve d'ordre public comme 
relevant d'une compétence nationale exclusive et 
souveraine. Si les Etats membres restent titulaires 
d'une compétence retenue en matière de police 
des étrangers et de maintien de la sécurité publi-: 
que, l'exercice (57) de cette compétence ·est sub-

(51) C:E. (F), 22 avrN 1955, Association franco-russe 
dite •Rousky Dom, Rec. 202. 

(52) C.E. (F) 19 février 1958, Société des Editions de 
la Terre de Feu, Rec. 114; 17 décembre 1958, ministre 
de •)':Intérieur contre Girodias, Rec. 968, D 1969, 175 
conclusions Braibant. Voir également à ce sujet, -l'intéres
sante décision du TA de Paris du 16 mars 1971, Sieur 
Garat et Société du Journal Le Point contre Etat, RTDE 
1971, 857 qui refuse '1a saisine de la Cou~ de Ju~tlce 
des Communautés en vertu de la théorie <lite de ·I acte 
clair, et utî'lise l'exception de 'l'article 36 CEE pour rejeter 
l'argumentation du requérant, fondée ·sur une assi"!_ila
tion de l'interdiction de diffusion de son Journal mao1ste 
à une -restriction quantitative incompatible avec 11es arti
cles 30 et 7 CEE. 

(53) ·En ce qui concerne •les juridictions Judiciaires, 
voir par exemple Cass Crim. 15 ·novembre 1934, Mavro
matls, DP 1935, 1, 11, note Donnedieu de Vabres; Cass 

. Crim. 19 octobre 1938, DH 1939, 3. 
(54) Voir ,par exemple M. Virally, : L'introuvable acte 

de gouvernement RDP 1952, 317 ; R. Chapus : L'acte de 
gouvernement, monstre ou victime ? D 1958, 5. 

(55) P. Weil : Le droit administratif, Paris PUF 3" éd. 
1968, p. 6. - Voir également J. Castagne : .Le con~rôle 
Juridictionnel de la légalité des actes de pot,ce adminis
trative Paris LGDJ 1964, spéc. 156 s. ; ·Donnedieu de 
Vabre~. La protection des droits de l'homme par les 
juridictions administratives en France, EDCE 1949, 46. 

(56) Conclusions Mayras dans l'affaire Van Duyn, préc. 
Rec. Vol. XX, 1358. 

(57) Sur l'application en droit communautaire de la 
distinction, dans la répartition des compétences, entre 
titulaire et exercice, voir V. Constantlnesco, Compétences 
et pouvoirs dans les Communautés Européennes, Paris. 
LGDJ 1974. 
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ordonné, en ce qui concerne les ressortissants 
communautaires 'bénéficiaires de la libre circula
tion, à une série de limites posées par te traité et 
le droit dérivé, dont la Cour a eu l'occasion dans 
l'affaire Rutili de dresser un catalogue systématique. 

B. - Les limitations communautaires des pouvoirs 
de police des Etats membres 

Selon les termes mêmes de tl'avocat général 
, Mayras, « faute de pouvoir ... définir un contenu 

exclusivement communautaire de la notion d'ordre 
public, qui demeure, à bien des égards, contin
gente, il nous paraît plus réaliste de rechercher 
quelles sont les limites que, précisément, 'le traité 
et les directives prises pour son app'lication · assi
gnent aux pouvoirs des autorités nationales » {58). 

C'est précisément cette démarche « réaliste » 
que la Cour avait mise en œuvre dès l'affaire Van 
Duyn, dans un attendu de principe repris textuel
lement dans l'arrêt Rutili : « il convient de souligner 
que la notion d'ordre public dans ·le contexte com
munautaire et, notamment, en tant que justification 
d'une dérogation au principe fondament1;1l de la 
libre circulation des travailleurs, doit être entendue 
strictement, de sorte que sa portée ne saurait être 
déterminée unilatéralement par chacun des Etats 
membres sans contrôle des institutions de ·1a Com
munauté » {59). 

Grâce à la règle classique d'interprétation stricte 
des exceptions aux principes, la Cour en revient 
par .conséquent à la définition tradit.ionnelle de 1la 
police administrative : « La liberté est la règle, et la 
restriction de police l'exception » {60), tout en 
subordonnant l'exercice des compétences -retenues 
par les Etats membres quant à la définition de l'or
dre public à un « contrôle des institutions de la 
Communauté » (61). Si l'on -reprend l'analyse très 
rigoureuse de ,1a libre circulation des personnes, 
proposée par V. Constântinesco, il s'agit là d'une 
« technique spécifique de ·répartition 'Cfes campé-

(58) Conclusions Mayras dans 'l'affaire ·Rutlli. 
(59) CJOE 4 décembre 1974, Van Duyn, préc., Rec. 

, Vol. XX, spéc. 1351 ; - 28 octobre 1975 Rutlll, spéc. 
attendu no 27. - De •la même façon, la ·CotJr considère 
dans l'arrêt Bonslgnore (26 février 1975, 67/74, préc., 
Rec. Vol. XXI, spéc. 307) que « ·les dérogations aux 
règles relatives à la libre ·circulation des travaHleurs ,. 
constituent « des exceptions à inter.prêter strictement ». 

- Voir égarement dans le même sens, à propos de la 
portée du paragraphe 4 de l'article 48 CEE, CJCE 12 
février 1974, Sotgiv, 15N73, Rev. Vol. XX, 153. 

(60) Conclus'ions du commissaire du gouvernement 
Comeille, CE (F) 10 aoOt 1917, Baldy, Rec. 640. 

(61) En vertu de ce que ·le professeur •Levi Sandri 
appelle « la necessita di una disciplina commltarla ,. ln 
Quadri-Monaco-Trabucchi, Commentario CEE, 1, 389. 
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' tances entre ·1a Communauté ·et ses Etats mem-
bres.:. : les obligations assumées pa1 ·les Etats 
n'équivalent pas à un dessaisissement, 1mais à une 
limitation, à une renonciation à l'exercice de l'in
tégralité de la compétence, cette fenonciation 
n'étant pas faite en faveur des organes' de la Corn:.. 
munauté, mais en faveur d',un principe fixé par le 
traité, et que la Communauté, par ses :organes, est 
amenée à préciser » (62). 'L'exception d'ordre 
public de l'article 48 § 3 CEE, loir/ d'être une 
réserve de souveraineté permettant deJ dérogations 
unilatérales au principe de la libre cilculation, fait 
l'objet d'une limitation communautai~e, à la fois 
quant aux conditions de sa mise en jeu et quant à 
la portée des mesures de po·lice ainsi;« justifiées». 

1) Les conditions de mise en jeu de /'exception 
d'ordre public. I 

Comme l'indique la Cour elle-même, « il convient 
de prendre en considération, d'une P.~rt. les règles 
de droit matériel, d'autre part, les règles de carac
tère formel et procédural qui conditionnent l'exer
cice par les Etats membres, des poJvoirs réservés 
par rarticle 48 § 3 » (63). J 

Les circonstances de l'affaire Rutili vont arns1 
permettre au juge communautaire be dresser un 
catalogue très précis des conditionsl de fond et de 
forme auxquelles sont subordonnées les mesures 
nationales de police justifiées par dis raisons d'or
dre public ou de sécurité publique, 

a) Conditions de fond. • 

La Cour impose tout d'abord que la « présence » 

ou le « comportement » des travameurs concernés 
« constitue une menace réelle it suffisamment 
grave pour l'ordre public» {64). 'Cette exigence, 
formulée pour la première fois de façon aussi nette, 
apparaissait déjà en fi'ligrane dans' les conclusions 
de l'avocat général Mayras dans! l'affaire s·onsi
gnore : la menace pour l'ordre public devait être 
d'une gravité telle « que la prése~ce de l'individu 
concerné sur ,1e territoire du/ pays d'accueil 
devienne intolérable » (65). 

La deuxième condition posée P,_ar la Cour cons
titue la réaffirmation solennelle de la règle posée 
par l'article 3 § 1 de fa Directive 221/64/CEE : 
• Les mesures d'ordre public out• sécurité publi-

(62) V. Constantinesco, op. cit., p. 146-147. - Voir éga
lement l'intervention de H. Rolin Jet 'la réplique de 
M. Zuleeg au 6° colloque de Liège, La Communautt} 
et ses Etats membres, Liège, Faculté de Droit, La Haye 
Nijhoff 1973, spéc. p. 108 et 278. 1 

(63) Arrêt Rutill, attendu n° 24. 
(64) Arrêt Ruti,ii, attendu n• 28. 
(65) Conclusions Mayras, ,affaire 67/74 préc., Rec. 

Vol. XXI, 308 et s. 
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que doivent êfre fondées exclusivement sur le 
comportement personnel de l'individu qui en fait 
l'objet » et non « sur base d'appréciations globa
les » (66). Certes, le problème ne se posait pas 
directement dans l'affaire Rutili, mais il constituait 
le point crucial de l'arrêf Bonsignore, dans la 
mesure où le Verwaltungsgericht de Cologne avait 
interrogé la Cour sur la possibilité de fonder l'expul
sion d'un travailleur étranger sur des motifs de 
« prévention générale » : le gouvernement allemand 
avait en l'espèce justifié sa mesure d'expulsion par 
la nécessité de « faire un exemple» en rappelant 
aux travailleurs étrangers résidant en Allemagne 
l'importance .de l'ordre public et notamment de 'la 
législation sur le port d'armes prohibé (67). La 
Cour a catégoriquement rejeté cette augmentation 
et considéré comme incompatible avec 'l'article 3 
de la Directive 64/221/CEE toute mesure de police 
décidée dans un but de dissuasion collective. 
Comme l'avait affirmé sans ambages l'avocat géné
ral Mayras, « il nous paraît impossible de faire d'un 
travailleur communautaire, même condamné pour 
une infraction pénale, un « bouc émissaire » en vue 
de dissuader d'autres étrangers d'agir comme il 
l'a fait » (68). \ 

Un tel rappel était loin d'être inutile, dans - la 
mesure où •la jurisprudence des juridictions alle
mandes était, sur les critères respectifs de la 
prévention spécia'le et de la prévention générale, 
fort divisée (69). Le tribunal administratif fédéral 
(Bundesverwa1ltunger:icht) ,avai:t, ,e,n parl!iculi,er, 
considéré dans un arrêf du 3 mai 1973, que: 
« ta disposition de l'alinéa 1 d'après laquelle les 
mesures d'ordre public et de sécurité publique doi
vent être prises exclusivement en fonction du 
comportement personnel de •l'individu qui en fait 
l'objet, n'est pas incompatible ~vec la prise en 
considération de l'argument de la prévention collec
five » (70). 

(66) Arrêt Rutili, attendu n° 29. - Rappe·Jon~ que la 
Directive 64/221/0EE est publiée au JOCE n 56 du 
4 avril 1964, p. 845. 

(67) ·En vertu des instructions données par les autori
tés fédérales certains crimes ou délits (en partlculler 
la détention d'armes ou ·le trafic de stupéfiants) devaient 
entraîner l'expulsion de •leurs auteurs étrangers. (cf. 
conclusions Mayras dans l'affaire ·Bonsignore, préc.). 

(68) Conclusions Mayras, affaire 67/74 ,préc., Rec. Vol. 
XXI, spéc. 315. . ' 

(69) Pour plus de détails, li suffit de se reporter au 
bilan de la jurisprudence allemande dressé par ·l'avocat 
général Mayras à ,propos de l'affaire 67/74 ,préc. - Sur 
la situation des travailleurs migrants en Allemagne, voir, 
par exemple, N. Nutter : Le statut des travailleurs étran
gers en République fédérale allemande, DS 1973, 223. 

1 (70) Bundesverwaltungsgericht, 3 mai 1973, JZ 1973, 
n• 22 p. 732 ; DoV 1973, 732 ; Eversen - Sperl, n° 327. 
- Comp. avec l'arrêt de l'Obervewaltungsgericht de Ber-

REVUE DU 
MARCHË 
COMMUN 

Or, « la notion de comportement personnel et le 
souci de prévention générale sont antinomiques, 
inconciliables» (71), et la directive 64/221/CEE 
doit être interprétée comme imposant aux autorités 
nationales l'obligation de. ne pas tenir compte de 
facteurs étrangers à ce comportement personnel. 
Il importe également de rappeler à ce propos, même 
si la Cour n'y ait pas allusion dans l'arrêt Rutili, que 
l'existence de condamnations pénales antérieures 
ne constitue ni 'Une condition nécessaire, ni une 
condition sufifsante pour justifier automatiquement 
une mesure d'expulsion, en vertu de •l'article 3 § 2 
de la Directive (72). 

La Cour rappelle ensuite que l'exception d'ordre 
public ne peut être détournée de sa fonction, c'est
à-dire invoquée en réalité « à des fins économi
qués », selon la formule de •l'article 2 § 3 ·de la 
Directive. (73), 

Enfin - et c'est sans doute là l'un des passages 
les plus novateurs de l'arrêt Rutili - le juge com
munautaire précise que la réserve d'ordre public 
ne saurait être invoquée pour des motifs tenant 
à l'exercice des droits syndicaux. En se fondant 
sur l'article 8 § 1 du Règlement (CEE) n° 1612/68 
du Conseil (74) qui garantir « l'égalité de traitement 
en matière d'affiliation aux organisations syndicales 
,et d',eXierdce des dr-oits syndicaux », ,l,e juge commu
nautaire affirme donc que l'exercice « normal » des 
droits économiques et sociaux du travailleur immi
gré ne peut, en aucun cas, justifier une mesure de 
police de la part des autorités nationales. C'est un 
point sur lequel la Commission avait particulière
ment insisté dans ses observations écrites, en mon
trant les limites de la notion de « neutralité politi
que » que l'Etat d'accueil peut, certes, imposer aux. 
étrangers, mais qui ne doit pas être détourné~ dans 
le ·sens d'une restriction des libertés syndicales, 
c'est-à-dire selon les termes mêmes de la Commis
sion de « 'l'exercice effectif du droit de négociation 
coll~ctive, incluant notamment cel~i de recourir à 

lin (1. Sénat) du 2 octobre 1968, 0~.IG 1 8 93.67, Eversen -
Sperl n• 3795 ; - Verwaltungsgencht de Kassel, 29 ~ep
tembre 1972, NJW 1973, p. 439 ; - Obewerwaltungsgencht 
Münster 20 décembre 1972, DôV 1972, 415 ; Eversen -
Sperl ~· 326. - Voir à ce sujet C. Tomuschat : L'ordre 
publi~, menace pour la libre circulation ? ODE 1975 ,302 s. 

(71) Conclusions ~ayras dans l'affaire 67/74 précitée, 
Rec. Vo'I. XXI, spéc. 315. 

(72) Voir J'analyse de cette condition ,pa~ !'·avocat 
général Mayras dans l'affaire Bonsignore précitée, Rec. 
Vol. XXI, spéc. 311. - Voir également CE (8) 7 octobre 
1968 Dame Corveleyn contre Etat belge, Recuefl des 
arrêts et avis 1968, 710 et RCDIP 1970, 503. 

(73) De ·la même façon, les restric~ions qu~ntitatlves 
·ustifiées par des raisons d'ordr~ ,public ne doivent pas 
bonstituer « une restriction déguisée dans le commerce 
entre les Etats membres ,, (article 36 CEE). 

(74) JOCE n• L 257 du 19 octobre 1968. 
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des actions collectives en cas de conflits d'intérêts 
Y compris le droit de grève » (75). La mention, pa~ 
la Cour, de cette limitation du jeu de la réserve d'or
dre public pourrait, à première vue, paraître surpre
nante, voire à la limite de l'ultra petita ou de l'obi
ter dictum, dans la mesure où ni le tribunal admi
nistratif de Paris, ni le gouvernement français dans 
ses observations, n'ont fait allusion aux activités 
syndicales du sieur Rutili : il semble bien cependant, 
malgré le silence pudique gardé sur cet aspect 
de la question, que l'agitation entretenue par l'in
téressée dans l'entreprise qui l'employait, n'a pas 
été étrangère à la décision du ministre de l'Inté
rieur, comme 'le confirme ,une rapide enquête menée 
à Audun-1,e-Tiche, où 11' « ·affaire » a fait grand br,u,ït. 
Quoi qu'il en soit, la prise de posi'fion de la Cour 
constitue une étape importante dans le renforce
ment de la protection des droits des travailleurs 
migrants, et une ·limite supplémentaire à l'utilisa
tion discrétionnaire, par les Etats membres, de l'or
dre public. Il ne suffit plus, désormais, que le tra
vailleur tmmigré soit ·Jugé « ,i,ndési<r.abJ.e » ,par son 
employeur ou par les autorités administratives du 
pays d'accueil, pour pouvoir être reconduit à la 
frontière. Et même si les conditions de fond, posées 
par la Cour sont remplies, même si l'Etat membre 
peut, sans enfreindre les critères ainsi déterminés 
par le droit communautaire, prendre une mesure de 
police fondée sur l'ordre public, encore faut-il que 
soient respectées un certain nombre de règles de 
forme et de procédure destinées à sauvegarder les 
droits individuels des bénéficiaires de la libre cir
culation. 

b) Conditions de forme et de procédure. 

La Cour rappelle tout d'abord, à cet égard, les 
dispositions de la Directive 64/221/CEE relatives 
à l'ouverture aux intéressés des voies de recours 
offertes aux nationaux contre les actes administra
tifs. L'article 9 de la Directive prévoit ·en outre 
qu' « en l'absence de possibilités de recours juridic
tionnels ou si ces recours ne portent que sur la 
léga'lité de fa décision (76) ou s'ils n'ont pas d'effet 
suspensif (77) », l'intéressé doit pouvoir faire valoir 

(75) Observations de la 'Commission, ,présentées en 
vertu de l'article 20 du statut de la Cour, dans •l'affaire 
Rutili. 

(76) C'est le cas en droit français, où, comme il a 
été dit plus haut, le recours pour excès de pouvoir contre 
les mesures de ·haute po1lice ne permet pas d'invoquer 
des moyens d'opportunité. 

(77) C'est également le cas en droit français où !le 
recours en annulation n'a pas d'effet suspensif. En outre, 
le décret du 30 septembre 1953 (article 9, alinéa 2) ·inter
dit aux tribunaux administratifs de prononcer le sursis 
à exécution quand 'l'ordre public est en cause. Seul le 
ConseM d'Etat peut prononcer ·le sursis C.E. (F), 23 juiHet 
1974, Fernandiz Gil Ortega, Rec. 448), m,als à des condl-
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ses moyens de défense et se fair! assister ou 
représenter dans les conditions légal~s devant une 
autorité compétente du pays d'accJei'I, différente 
de celle qui a pris la mesure restric'tive (78). 

La seconde · exigence procédura1J imposée par 
le droit communautaire consiste dan~ la communi
cation obligatoire à l'intéressé « des laisons d'ordre 
public, de sécurité publique ou de Janté publique, 
qui sont à 1la base d'une décision ·I~ concernant... 
à moins que des motifs intéressant 'la sûreté · de 
l'Etat ne s'y opposent». La Cour déyeloppe la por
tée de cette obligation prévue par ljarticle 6 de la 
Directive 64/221/CEE en l'interprétant comme 
impliquant « une communication àf l'intéressé, au 
moment même où la mesure restrictive prise à son 
égard lui est notifiée, des motifs pré'cis et complets 
de 'la décision, en vue de le mettre Jn mesure d'as
surer 'Utilemen.t sa défense » (79). f 

Cette obligation de motivation, exceptionne'lle en 
droit français (80), n'avait pas été frespectée dans 
l'affaire Rutili, puisque c'est seulen\ent « au cours 
des débats devant le tribunal adrrhnistratif », soit 
p'lus de six ans après 'les faits, q~è l'intéressé a 
été informé des griefs que lui faisait le ministre . . 
de. l'Intérieur et des motifs fondant la décision de 
police prise à son égard. La Courl considère donc 
implicitement une telle pratique comme 'incompa
tible avec le respect des droits d~ la défense, et 
exige que la motivation de la débision de police 
soit communiquée à ·l'intéressé dès la ,notification 
de la· mesure. L'avocat général Allait même plus 
loin en affirmant que « pour fairel valoir utilement 
les droits subjectifs que leur co~fère l'article 48 
~u traité, 'les intéressés doivent ê1° mis ~n mesure 

tions et selon une procédure qui en rend l'efficacité 
fort douteuse. (Voir à ·ce sujet M. Wa~uet : 'la protection 
des droits fondamentaux en France, rapport au 7° collo
que de la FIDE, Bruxelles 2-4 octo'.bre 1975, •ronéoté, 
spéc. p. 17). La situation est comparable en droit anglais 
où les recours n'ont en principe pas d'effet suspensif, 
sauf utilisation de ·la procédure d'«[interim injunction » 
(voir C.A. Colliard : Rapport général] au 7° ·colloque de 
la FIDE Bruxelles, 2-4 octobre 1975, ,ronéoté, p. 18). 

' (78) Cette possibi:iité est expressément prévue par 
l'article 11 du décret n° 70/29 du 51Janvier 1970 (JORF 
du 14 Janvier 1970, D ·1970, L, 54) q1,1i règle l'·appllcatlon 
en France des Directives 64/220 et 64/221 du 25 février 
1964 et de la Directive 68/360 du 15 o'ctobre 1968. 

(79) Arrêt Rutili, attendu n° 39. f 
. (80) Voir à cet égard les formt{les particulièrement 
nettes des arrêts suivants : OE (F) 5 avril 1946, Roussel, 
Rec. 105; - 24 avril 1964, De'lahaye, Rec. 243, OS 

~!6:· 2:~ Jgin%6:.r~i.b~~Jo -;;-ot~3J:f! ;19691/~~::~ 
bre 1969, Le Luc, Rec. 580. - li Jmporte toutefois de 
nuancer le principe dans certains ·C11s encore exception
nels : CE (F) 27 janvier 1950, Bi'llard, Rec. 58 ; - 28 
novembre 1970, Agence maritime Màrseille Frêt, Rec. 704 
D 1971, 344 note Pacteau. 



de faire valoir utilement leurs moyens de défense 
avant que ,l'autorité administrative n'aît pris, à 
leur égard, une décision restrictive » (81). 

Les .droits nationaux se contentent généralement 
de rendre obligatoire ·1a motivation et la communi
cation des griefs au moment de la notification de 
,la mesune (82). 

Grâce à ces deux conditions de procédure, et aux 
règles de fond examinées précédemment, la compé
tence des Etats membres en matière de police des 
étrangers se trouve donc incontestablement limitée 
par une série d'obligations communautaires dont 
les juridictions nationales sont chargées d'assurer 
l•e riespect. Ir! en ,est die même en oe qui concerine •la 

· portée des mesures justifiées par des raisons d'or
dre pub'lic, de sécurité publique et de santé publi
que. 

2) La portée des mesures justifiées par l'ordre 
public, 

Dans les cas où •les conditions sont réunies pour 
qu'un Etat membre puisse prendre des décisions 
restrictives de la liberté de circulation fondées sur 
des raisons d'ordre public, son pouvoir n'en ·est pas 
moins limité : d'une part, les mesures administrati
ves· individuelles sont subordonnées aux règles 
'communautaires ; d'autre part, le champ d'appli
cation territorial des décisions de police ·ne peut 
être déterminé discrétionnairement par les Etats 
membres en violation du principe de l'égalité de 
traitement de l'étranger et du national. 

a) Les décisions individuelles de police des 
étrang,ers sont subor,données a,ux normes ,commu
nautaires. 

La première question posée à la Cour par le 
tribunal administratif de Paris était formulée de la · 
façon suivante : « L'expression « sous réserve des . 
limitations justifiées par des raisons d'ordre 
public ... » employée par l'article 48 du traité CEE 
conceme-t-elle les seules décisions réglementaires 
que chaque Etat membre a décidé de prendre pour 
limiter, sur son territoire, la libre circulation et le 
séjour des ressortisants des autres Etats membres, 
ou concerne-t-el'le aussi les décisions •individuelles 
prises en app'lication de telles décisions régle
mentaires ? » (83). 

(81) Conclusions Mayras, arrêt Rutili. 
(82) Voir p1;1r exemple en droit français .fa circulaire 

du 24 janvier 1972 du ministre de Q11ntérieur aux préfets, 
relative aux conditions de séjour en France des ressor
tissants des Etats membres de ·la Communauté, JORF 
11 février 1972, 1790. 

(83) T.A. Paris, 16 décembre ~974, Rutili, précite. Rec. 
na, spé<?. n9. 
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Une telle formulation allait permettre au juge 
communautaire d'affirmer tout d'abord la supériorité 
des « règles communautaires susceptibles d'être 
invoquées en justice » (en l'occurrence !'·article 48 
et l'article 7 du traité CEE, ainsi que le réglement 
(CEE) 1612/68 et les directives 68/360/CEE et 
64/211 CEE) sur 'les actes 1législatifs et réglemen
taires de portée générale et impersonnelle ·limitant 
la circulation et le séjour des travailleurs migrants. 
En outre, dans la mesure où l'article 48 CEE ainsi 
que l'article 3 § 1 de 1la Directive 64/221 CEE, sont 
directement ap1p,Hcables conforméme,nt ià •l!a jur:is
prudence Van Duyn (84), il appartient aux Juri
dictions nationales de faire prévaloir ·les normes 
communa,utair,es sur la ,législation ou 1la ·rég·lemein
tation nationale. Ainsi, comme le soulignait la Com
mission dans ses observations écrites, « le pouvoir 
discrëtionnaire des autorités nationales de police 
serait contenu non seulement dans les limites fixées 
par les règles de droit national, complétées 1le cas 
échéant par •la transposition en droit interne des' 
règles figurant dans la directive, mais également 
dans les limites fixées par les dispositions de la 
directive communautaire directement applicables ». 

Dans le même sens, le gouvernement italien 
exprimait le souhait que « dans les Etats membres 
de •Fa GEE, des ,règ:f,ements de ,cair.actèr,e ,général et 
·ô!bstrait ,précisent, en l,es fondant sur des ·cri~è-
1r.es communautai·res ,u,nif.or,mes ,!,es ,raisons d'ordre 
public susceptibles de limiter 'tes droits découlant 
de l'article 48 CEE », de façon à réduire « le carac
tère discrétionnaire de la décision administrative 
individuelle appliquant la réglementation abstraite 
au cas concret». Toutefois, compte tenu du carac
tère vague et incertain des définitions législatives 

(84) Dans 1'arrêt Van Duyn précité, la Cour avait en 
effet considéré que l'article 48 paragraphes 1 et 2 impo
sait àux Etats membres une obligation ·claire, précise et 
inconditionneille et que l'application de la réserve d'ordre 
public de l'article 48 paragraphe 3 était « cependant 
susceptible d'un ·contrôle Juridictionnel, de sorte que la 
possibilité pour un Etat membre de se prévaloir de ,fa 
réserve, n'empêche pas que •les dispositions de ·l'article 
48, consacrant le ·principe de la ·libre circulation des 
travaltleurs, confèrent aux particuliers des droits qu'ils 
peuvent faire valoir en Justice et que 1les Juridictions natio
nales doivent .sauvegarder ». De même, reprenant les 
arguments uti'lisés dans les arrêts Grad et Sace, (CJCE 
6 octobre 1970, F. Grad, 9/70, Rec. Vol., XVI, 825 et 17 dé
cembre 1970, Société Sace, 33/70, Rec .. Vol. XVI, 1213, 
Boulouis et Chevallier, Grands arrêts, op. cit. n°• 10 et 
11) •la Cour a considéré que •l'effet utile de la Directive 
64/221/CEE « se trouverait affaibli si les Justiciables 
étaient empêchés de s'en ·prévaloir en Justice et ·fes 
Juridictions nationales empêchées de ·fa prendre en consi
dération en tant qu'élément du droit communautaire » 
avant de conclure à •l'effet direct de l'article 3 paragra
phe 1, <le la Directive, conformément aux conclusions 
de l'avocat général Mayras (Arrêt Van Duyn ,précité, 
Rec. Vol., XX, 137 s.). 
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abstraites de l'ordre public dans les· droits natio
naux, et. de l'absence de notion communautaire 
uniforme, ce sont les mesures administratives indi
viduelles elles-mêmes qui, dans l'état actuel du 
droit positif, constituent les principales· limitations 
à la libre circulation · des personnes. li est donc 
indispensable de considérer que toute décision 
administrative individuelle, affectant 'le droit d'accès 
ou de séjour des travailleurs migrants, est subor
donnée aux règles communautaires fixées par la 
directive, telle qu'elle a été interprétée par la Cour. 
Cette conclusion, résultant en quelque sorte de 
l'effet utile du système communautaire de libre 
circulation, est bien entendu confirmée par les ter
mes mêmes de l'article 3 de la Directive 64/221/ 
CEE visant la prise ·en considération exclusive -du 
« comportement personnel » de l'intéressé. Le juge 
communautaire complète en outre cette dém'ons
tration par un argument a fortiori : « Cette manière 
de voir s'impose d'autant plus que 1les législations 
internes relatives à la sauvegarde de l'ordre et de 
la sécurité publics réservent généralement aux auto
rités nationales, des appréciations qui risqueraient 
d'être soustraites à tout contrôle juridique, si le 
juge ne pouvait étendre son examen aux décisions 
individuelles prises -dans le cadre de la réserve 
formulée par l'article 48 § 3 du traité » (85). 

Ce raisonnement, intermédiaire entre l'argumen
tation ab absurdo et le recours à l'effet utile, vise 
donc à assurer sa p'leine ·efficacité à ·ra directive, 
eri attribuant aux juridictions nationales le contrôle 
des mesures individuelles de police ,dès étrangers· 
par 1rapport aux dispositions communautaires. En 
d'autres termes, l'encadrement communautaire -de 
la réserve d'ordre public couvre non seulement 'les 
actes législatifs ou réglementaires fixant les condi
tions d'accès et ·de séjour des travailleurs étrangers, 
mais encore « toute décision individuelle de nature 
à porter atteinte aux droits subjectifs de l'un de ces 
travailleurs, qu'il s'agisse du refus opposé à l'ac
cès sur le territoire -de l'Etat membre, d'une mesure 
d'expulsion, ou enfin d'une restriction apportée à 
sa liberté de déplacement et au choix de son lieu 
de séjour sur ce territoire » ·(86). 
·,. 

C'est d'ailleurs ce dernier type de mesures qui 
était en cause dans l'affaire Rutili, et qui a conduit 
.Ja Cour à s'inter.rog,er " ·sur ,f,es ip.roblèmes parti
culiers posés, au regard du droit communautaire, 
par le caractère de la mesure déférée au "Jiribunal 
administratif, en ce que celle-ci consiste dans une 
interdiction de séjour limitée à une partie du terri
toire national » (87). 

(85) Arrêt Rutili, atendu n• 20. 
(86) Conclusions Mayras dans l'affaire Rutill, préc. 
(87) Arrêt Rutili, attendu n• 25. 
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b) Le champ d'.ap.pl,i.cation -territorilr ,cf,es mesures 
de police est subor:doniné aux iprinci:P.es ,commurnau-
·tai,ries. ' t 
. Bien que le problème ne soit pas soulevé expli

citement par les questions formuléesÏ par le tribunal 
-de Paris, l,e jug,e communautaire coJsidèr:e, avec -la 
souplesse d'appréciation qui a toujdurs caractérisé 
sa pratique en matière de question! préjudicielles 
qu'il « convient» d'examiner la comP,atibilité avec 1~ 
droit communautaire de la 'limitatioh territoriale de 
l'interdiction de séjour prononcée /contre ·Je sieur 
Rutili. 

Après avoir rejeté un argument de texte, sans 
doute un peu spécieux, du gouverpement français 
(88), 'la Cour établit que « des Interdictions de 
séjour ne peuvent être prononcées~ en vertu de la 
réserve insérée à cet effet à l'artible 48 § .3, que 
pour l'ensemble du territoire natiohal ». 

Le raisonnement est simple : le f droit d'accès et 
de séjour est défini par le traité par référence au 
territoire global des ·Etats membresl ·l'exception d'or
dre public a la même portée que ie principe, donc 
rint,erdicti01n de séj,our ,ne .p,eut être limitée à ,cer
taines « subdivisions internes» d~ l'Etat membre. 

Mais une telle solution peut seirlbler paradoxale : 
les autorités de police, compétente

1
s pour prononcer 

l'expulsion, l'assignation à résideAce, ou l'interdic
tion de séjour totale à l'encontri d'un travailleur 
étranger, devraient pouvoir a forti&ri, en vertu de la 
règle « qui peut le plus peut le mdins », décider une 
interdicti'on de sé:jour ,parti,elle, 1p,r,écisément dans ile 
souci de concilier le maintien -de 1jordre public avec 
le -droit de libre circulation. li s'agirait là, en quel
que sorte, d'une application du pfincipe de propor
tionnalité, considéré comme un p

1
rincipe général du 

droit en Allemagne fédérale (ZWeckmâssigkeit) et 
souvent invoqué par .la Cour elld-même (89). Cette 

(88) L, gouvememe,t fraru;al, ,J fo,dalt sor l'article 
4 de la Directive 64/220/CEE du 25 février 1964 (JOCE 
1964, p. 845) selon ·lequel « le droitj de séjour s'étend à 
tout 1le territoire de l'Etat membre, J_sauf mesures indivi
duelles motivées par des raisons ç!'ordre public ou de 
sécurité publique ». l.:a Cour ,consiqère que cette dispo
sition ne concerne que •fe droit g'établissement ou la 
libre prestation des services, objet de ·la directive 64/ 
220/CEE et non la 'liberté de circulation des travail
leurs d~ns la mesure où une tellè -clause ne figure ni 
dans •la directive 64/221/CEE, ni élans la directive 68/ 
360/CEE applicables aux travailleurs, ni même dans •la 
directive 73/148/CEE du 21 mai 1973 (JOCE n° L 172, 
p. 14) qui a remplacé la directivef 64/220/CEE (invoquée 

par le gouvernement français) en matière d'établissement 
et de service. f 

(89) Au sujet de ·l'apJ)'li·cation du .principe en droit alle
mand, voir par exemple : E.-W. tFuss, et R. Arnold : 
Der gerichtliche Schutz der Grundrechte, Rapport au 
7• colloque de 11a FIDIE, BruxeflJs, 2-4 octobre 1975, 
ronéoté, spéc. p. 105 s.; - BachÔf, Neue Tendenzen ln 
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règle de l'adéquation de fa gravité de fa mesure de 
police à l'importance reconnue aux nécessités de 
maintien de l'ordre public, classique dans fa juris
prudence administrative française (90) semble l'un 
des procédés les plus efficaces du contrôle juri
dictionnel du pouvoir discrétionnaire, et tend à géné
raliser le principe d'autolimitation de l'administra
tion (Sefbstbindung der Verwaltung) en améliorant 
ainsi la protection des droits et des intérêts des par
ticuliers (91). On peut donc ·légitimement s'interro
ger sur les raisons qui ont conduit le juge commu
nautaire à refuser aux autorités administratives fran
çaises le droit de moduler leur mesure de police 
en limitant la portée de l'interdiction de séjour pro
noncée à l'encontre ·du sieur Rutifi, aux seuls dépar
tements lorrains où, selon le Ministre de l'Intérieur, 
sa présence et son comportement étaient suscepti
bles de porter atteinte à l'ordre public. C'est le 
principe d'égafüé de traitement entre l'étranger et le 
national qui justifie, selon 1fa Cour, l'incompatibilité 

der Rechtsprechung zum 'Ermessen und zum Beurtei
lungsspielraum, JZ 1972, 641 ; - •E. Forsthof,f : Traité de 
droit administratif allemand, trad. M. Fromont, Bruxelles 
Bruylant 1969, 130 s. - Pour l'application du principe 
par 11a Cour, il suffit de rappeler les affaires 8/55 Fédé
char (Rec. Vol. Il, 199), 15/57 Chasse (Rec. Vol. IV, 
155) ou parmi les arrêts p'lus récents, les affaires 73/69 
Oehlmann (Rec. Vol. XVI, 467), 25/70 Kaster (Rec. Vol. 
XVI, 1161), 30/70 Scheer (Rec. Vol. XVI, 1197), 34/70 
Synacomex (Rec. Vol. XVI, 1233), 40/72 Schroeder (Rec. 
Vol. XIX, 125),, 5/73 Balkan Import Export GmbH (Rec. 
Vol. XIX, 1091), 63 à .68/72 Werhahn (Rec. Vol. XIX, 1229) 
cette liste étant loin d'être exhaustive. · 
· ·(90) Voir par e~emple C.E. {F), 9 mai 1933, Ben
jamin, Rec. 541, D. 1933, Ill, 354, •concl. Michel. - 18 
décembre, 1959, Société Les Films Lutetia, Rec. 693. 
- 22 juin 1951, Daudignac, Rec. 362 et surtout 1es 
conclusions Gazier, D, 1951, 589. - L'extension, dans 
les -domaines où •le juge -administratif se limite à un 
contrôle minimum, du contrôle par f « erreur manifeste " 
d'appréciation se fonde en partie sur :le même raisonne
ment : voir, J.-Y. Vincent : L'erreur manifeste d'apprécia
tion, Rev. adm., 1971, 407. - B. Kornprobst : L'erreur 
manifeste, D, 1965, 121. - A. de Laubadère, 11e contrôle 
juridictionnel du pouvoir discrétionnaire dans la Jurispru
dence récente 1du Conseil d'Etat français, Mélanges 
Wafine, ·le Juge et le droit public, Paris, LGDJ, 1974, 
531,. 

(91) A propos des récents développements du principe 
en droit administratif français, voir G. •Braibant : Le 
principe de proportionnalité, Mélange M. Wafine, op. 
cit., 297 s. - J. Lemasurier : Vers un nouveau principe 
généra'! du droit, le principe bilan-coOt-avantages, Ibid., 
p. 551 s. - Voir également pour une application du 
principe évoquant l'lnteressenjurisprudenz, C.E. (F}, 28 

·mai 1971, Ville Nouvelle JEst, Rec. 409 avec les Impor
tantes conclusions Braibant, D, 1972, 194 note Lemasurier, 
RDP, 1972, 454, note Waline, JCP, 1971, Il, 16873, note 
Hamont. 

Pour une application du même principe par les Juridic
tions internationales, voir F. Dreyfus : Les ·!Imitations du 
pouvoir discrétionnaire par 'l'application du principe de 
proportionnalité ; à propos de trois Jugements du tribunal 
administratif de l'OIT, RDP, 1974, 691. 
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avec le droit communautaire d'·une mesure de police 
territorialement limitée : en vertu de l'obligation de 
non-discrimination de l'article 7 CEE, les Etats 
membres ne peuvent prononcer· des interdictions 
de séjour partielles que dans les cas où de telles 
interdictions pourraient être prononcées à l'égard 
de leurs propres ressortissants. Or, en droit français, 
comme l'a indiqué 1le gouvernement français en 
réponse à une question posée à ce sujet par la 
Cour, des mesures d'interdictions de séjour limitées 
à une partie du territoire national ne peuvent être 
prises -à l'égard des nationaux qu'au titre de peines 
accessoires à certaines condamnations pénales ou 
en cas d'état d'urgence (92). Dans fa mesure où le 
sieur Rutili n'a pas été condamné pénalement et 
que 'l'état d'urgence n'était pas déclaré, if ne peut 
être interdit de séjour dans les quatre départements 
lorrains, alors qu'un -ressortissant français ne pour
rait l'être. Le principe de non discrimination produit 
ici son plein effet, alors qu'en matière d'expulsion, 
sa portée est réduite par 1l'impossibilité juridique de 
l'expulsion par un Etat de ses propres nationaux, 
en vertu des principes généraux du droit interna
tional. 

Par conséquent, fa compétence retenue des Etats 
membres dans le domaine de la police des étrangers 
est donc, non seulement limitée par les règ·fes com
munautaires fixant des conditions de fond ·et de pro
cédure pour la mise en jeu de l'exception d'ordre 
public, mais encore subordonnée quant à son exer
cice aux principes de base de l'ordre juridique 
communautaire, qui viennent restreindre 1la portée 
matérielle et territoriale des mesures administra
tives. 

Il. - :LE DEVELOP.PEMENT COMMUNAUTAIRE 
1DE LA PROTECT1ION DES IDROITS INDIVIDUELS 
1FONIDEE SUR LA DEflNITION COMMUNAUTAIRE 
'DES UBERTES PU:81.:IQUES 

If apparaît à l'évidence que le contrôle ainsi exercé 
par fa Cour de Justice des Communautés Euro
péennes sur les mesures nationales de police des 

(92) L'état d'urgence prévu par :la loi du 3 avril 1955 
constitue le seul cas où une Interdiction de séjour par
tielle peut être prononcée par l'autorité administrative, 
sous ,réserve de l'application de l'artiole 16 de la consti
tution, à rencontre d'un national. En revanche, en vertu 
de l'article 9 de l'ordonnance du 2 ·novembre 1945 et 
de l'article 2, paragraphe 3 du décret du 18 mars 1946, 
« lorsqu'·un étranger, résident temporaire ou ordinaire, 
do1t en raison de son attitude ou de ses antécédents, 
être soumis à une survemance spéciale, •le ministre de 
l'Intérieur peut lui interdire de résider dans un ou plu
sieurs -départements ». Le Conseil d'Etat ,refuse de contrô
Ier 'l'appréciation portée par •le ministre ou l'opportu
nité de la mesure. Voir par exemple •CE (F), 12 Juin 1953, 
Dame de Savitch Ritckgorsky, Rec. 281. · 
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· étrangers aboutit à un renforcement considérable 
de la protection des droits individuels des ressortis
sain,ts des Etats membres, ·d'autant ,plus ·importa,nt 
que les mécanismes juridictionnels internes n'assu
rent généralement, dans ce domaine, ainsi qu'il a 
été vu plus haut, qu'une garantie partielle et limi
tée, comportant, selon l'expression du p• Colliard, 
de nombreux « angles morts » (93). ·Le contrôle 

. communautaire des mesures justifiées par l'ordre 
public vient donc ici se substituer, ou au moins 
s'ajouter, à un contrô·le interne en pàrtie défaillant : 
il est tout à fait légitime, par conséquent, de classer 
la jurisprudence de la Cour de Luxembourg, telle 
qu'elle s'exprime dans des affaires comme l'arrêt 
Rutili, parmi les « systèmes européens de protec
tion internationale des droits de l'homme », selon 
les termes des questions posées lors de la célèbre 
« consultation de Strasbourg », des 20 et 21 octobre 
1972 (94). D'une part, en effet, la Cour, chargée 
d'assurer « le respect du droit dans l'interprétation 
et. l'application» (95) · des traités, est conduite à 
protéger les droits et intérêts légitimes des parti
culiers contre 11es actes des instances communau
taires. D'autre part, le juge communautaire, compte 
tenu des ,rapports entre l'ordre juridique commu
nautaire et les ordres juridiques nationaux, est 
appelé à contrôler les actes législatifs et réglemen
taires ainsi que les décisions administratives indi
viduelles des Etats membres, par rapport aux droits 
et libertés reconnus par les traités (96). 

· Il s'agit bien, dans les deux cas, d'une protection 
juridictionnelle des droits individuels, nécessaire
ment fondée ,sur une conception communautaire 
spécifique des « droits fondamentaux » ou des 
« libertés publiques » dont peuvent se prévaloir !les 
sujet~ de droit de l'ordre juridique communautaire. 

Certes, les traités ne comportent pas de déclara
tion des droits du ressortissant communautaire, de 
catalogue des droits fondamentaux ou de charte 

(93) C.A. Colliard : Rapport général au 7° colloque de 
la FIDE, Bruxelles, 2-4 octobre 1975, ronéoté, spéc., p. 16. 

(94) •Les droits de ·l'homme dans ·l'Europe ,cfe demain, 
consultation organisée par l'Université des Sciences jurl- • 
diques, po'litiques et sociales de Strasbourg et l'Institut 
international des Droits de l'homme, dont les travaux sont 
publiés dans la Revue des droits de l'homme, vol. V, 
n• 4, 1973, 611 à 758. - Voir en particulier les rapports 
de G. Cohen-Jonathan, p. 615 s. et de J. V. Louis 
p. 675 s. 

(95) Articles 164 CEE, 136 C8i.:A Jet 31 CECA. 
(96) Sur cette double fonction du contrôle exercé par 

la Cour, voir P. Pescatore : Les droits de 'l'homme et l'in
tégration européene, article cité, CDE, 1968, 629 et Un 
droit pour l'Europe, rapport au colloque du Centre euro
péen universitaire de Nancy, 25 octobre 1975, préc. -
R. Kovar : Intervention 'lors de ·la consultation de Stras
bourg, V Revue des droits de l'homme, n• 4, 1973, spéc. 
662. · 
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des libertés individuelles. Si le Tribunal constitu-
tionnel fédéral allemand considèrel comme indispen
sable, pour la protection des libertés individuelles, 
« un catalogue en vigueur des drciits fondamentaux, ' 
arrêté par un Parlement et corre!pondant au cata
logue des droits fondamentaux cdnsacrés par la loi 
fondamentale » (97), une te'lle p~oposition est loin 
de. recueillir l'unanimité (98) q~elle que soit ;la 
forme juridique. de son élaboration (99). Selon le 
juge Pescatore, par ·exemple, l'ad&ption d'une décla
ration des droits, interférant nébessairement avec 
les pactes des Nations-Unies, 1d Convention euro
.péenine des droits de •l'homme ,et les ,textes consti
tutionnels des Etats membres, sirait en outre « tri
butaire de cette servitude internationale qu'on 
appelle l'accord au niveau du b·1us petit commun 
dénominateur », le standard de protection étant 
alors « fixé au niveau du moi~s-offranJ » (100). li 
semble par conséquent préférable, pour la quasi
totalité de la doctrine, de recoulir à des.« solutions 
opérationnelles et pragmatiques:» (101) c'est-à-dire, 
à « 'l'élaboration d'une protection des droits fonda
mentaux par la voie jurisprude~tielle » (102). C'est 
d'ailleurs cette solution que pré'conise la Cour elle
même, dans ses suggestions lpour l'Union Euro
péenne en demandant simplement « que les Etats 
reconnaissent, dans une formulJ générale, la néces-

1 

sité de sauvegarder les droits Îfondamentaux de la 
personne » (103) assurant ainsi'« -un appui au déve
loppement d'une construction prétorienne » (104). 
La Cour n'avait d'ailleurs pas attendu cet « appui » 

pour construire une véritable définition communau
taire des droits fondamentaux du fil des affaires une • véritable définition communautaire par les juridic-
tions nationales : c'est dans fcette évolution juris
prudentielle que •l'arrêt Rutili ~rend toute sa, signifi
cation, moins pour son apport quant au contenu 

. I 
· (97) BVerfG, Il. Senat, 29 mal 1974, cité supra ; cf. 

CDE, 11975, spéc. 156. f 
(98) Voir par exemple G. Rasquin : Intervention lors 

de la consultation de Strasbourgl V Revue des droits de 
/'.homme, n• 4, 1973, spéc. 715. :- G. Cohen-Jonathan ·: 
Cour constitutionnelle ~llemande et règlements commu
nautaires, obs. sur l'ordonnance1 du BVerfG du 29 mai 
1974, ·loc. cit. CDE, 1975, péc. 205. - P. Pescatore : Rap
port FIDE précité, spéc. 29-30. f · 

(99) Pour une présentation des différentes proposi
tions. en ce sens, voir ·le ,rappo;rt Jozeau-Marigné, préc., 
P.E. Doc. séance 1972-73, n° 297/72 du 28 février 1973, 
spéc. p. 16 s. f · 

(100) P. Pescatore : Rapport FIDE, ,préc., p. 29. 

(101) Rapport Jozeau-Marigne~ Op.· cit., points 28 et 
suivants, p. 19 s. . f 

(102) P. Pescatore : Rapport FIDE, ,préc., p. 28. 

(103) .. Suggestions de la coJr de Justice sur l'Union 
européenne, Bull. CE, supp/t n• 9/75, p. 18. 

1 
(194) Rapport de la CommJssion sur l'Union euro

péenne, Bull. CE, suppl. n• 51:75, paragraphe 83, ·p. 28. 



des droits èt libertés reconnus aux ressortissants 
communautaires, que dans la mesure où il met en 
évidence la méthode utilisée par la Cour pour 
« dégager » une « super-légalité communautaire » en 
matière de droits de 'l'homme» (105). On peut 
même considérer que cet arrêt, par l'insistance avec 
laquelle l'accent est mis sur la garantie du droit 
syndical et par la place faite à ·ra Convention euro
péenne. des droits de l'homme, marque une étape 
importante dans la construction juridictionnelle de 
la protection des droits individuels. En effet, dans 
un premier temps, la Cour s'était contentée de tirer 
les conséquences des principes structurels de 
l'ordre communautaire (106), formulés explicite
ment par les traités, tels que ·la libre. circulation ou 
la non-discrimination. Tout en prolongeant l'appli
cation de cette méthode, le juge communautaire 
s'oriente en outre, à l'heure actuelle - et l'arrêt 
Rutili le montre bien - vers la définition d'uhe véri
table protection des droits de l'homme, fondée non 
p·lus sur ·res dispositions économiques du traité, 
mais sur des principes plus larges, inspirés à la fois 
par les traditions constitutionnelles des Etats mem
bres et par les instruments internationaux conven
tionnels. En d'autres termes, la Cour entend proté
ger non seulement les droits du travailleur étranger, 
mais également les droits du citoyen communau
taire. 

A. - Les droits du travailleur étranger 

·. Si l'arrêt Rutili peut être à juste titre considéré 
comme un exemple significatif de protection des 
droits fondamentaux de l'individu, encore faut-il 
préciser que cette protection résulte essentielle
ment du fait que le sieur Rutili est un ressortissant 
d'un Etat membre de la Communauté, bénéficiant 
du statut de travailleur migrant, tel qu'il est défini 
par le traité. Autrement dit, si les mesures nationales 
de· police des étrangers, justifiées par des raisons 
d'ordre public, sont soumises à un encadrement 
communautaire, c'est parce que les exceptions au 
principe de libre circulation sont d'interprétation 
stricte : .or, oe ,p,rincip,e de 'libre ciroulaHon de l'arti
cle 48 CEE n'a pas pour objectif principal d'assurer 
la liberté de. mouvement des individus au nom des 

(105) G. Cohen-Jonathan, article cité, CDE, 1975, 
spéc. 199. 
. (106) Au sens où le juge Pescatore entend ,cette 

expression : voir P. Pescatore : Les objectifs de •a Com
munauté européenne comme principes d'interprétation 
dans ·la · jurisprudence de la Cour de Justice, Mis
ce/lanea Ganshof van der Meersch, Bruxelles, Paris 
Bruylant LGDJ, 1972, Tome Il, 325 s. Ainsi que l'ou
vrage du même auteur, Le droit de /'intégration, Institut 
universitaire des Hautes Etudes internationales de 
Genève, Leyden, Sijthoff, 1972. . 
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droits inaliénables et sacrés de ,1a personne 
humaine : il vise plus directement à permettre la 
mobilité des facteurs de production, en l'occurence 
de la main-d'œuvre, jugée nécessaire à « l'établisse
ment d'un marché commun » (article 2 CEE) où la 
concurrence ne soit pas faussée. De même, si le 
sièur Rutili ne peut se voir infliger une interdiction 
de séjour territorialement ·limitée, jugée discrimina
toire, c'est moins pour des raisons tirées de la 
'défense de la dignité de l'homme et du pluralisme 
politique, philosophique ou culturel, que pour per
mettre une égalité de traitement nécessaire à l'inté
gration effective des travailleurs immigrés dans le 
pays d'accueil. Mais même si ces dispositions « dont 
la rédaction, comme 'le note le juge Pescatore, a 
été trop visiblement influencée par des conceptions 
mercantiles» (107), poursuivent des finalités stric
tement éèonomiques, elles n'en contenaient pas 
moins en germe des virtualités considérables qui 
cint permis à la Cour de Justice de construire pro
gressivement un vérita:ble statut du travailleur 
migrant. Certes, c'est l'·homo-œèonomicus ou l'homo
faber qui se voit reconnaître des droits fondamen
taux, compte tenu de la spécialité fonctionnelle des 
Communautés, mais 1l'importance de cet acquis, 
même s'il doit être dépassé, ne doit pas être sous- • 
estimé : les principes de ·libre circulation et de non 
discrimination, érigés grâce à l'interprétation systé
matique du traité par 1la Cour en « principes struc
turels» (108) de •l'ordre juridique communautaire, 
constituent les premiers piliers de la construction 
jurisprudentielle des droits fondamentaux. 

(107) P. Pescatore : ·Les objectifs de la Commu
nauté ... op. oit. à la note précédente, p. 346. - Voir sur 
l'ensemble du problème R. Lecour~ : Le droit -0ommunau
taire du travail. Gaz. Pal., 1974, 3 à 11 (n°• 284-285). -
P. Laroque : Droits de '!'·homme, travail social et ,politique 
sociale, DS, 1968, 625. 

(108) Sur . fa méthod~ d'interprétation ·systématique 
utilisée par la Cour de 1"uxembourg, voir à titre indicatif 
P. Pescatore, article cité in Misce/lanea Ganshof van der 
Meersch, p. 325 s. et lnter,pretation of community law 
and the doctrine acte •clair in Bathurst, Simmonds, 
March Hunnings et Welch, Legal problems of an enlarged 
european community, London, Stevens 1972. 
Monaco R. : Les principes d'interprétation suivis par ila 
CJCE. Mélanges, H. Rolin, Paris 1964, 217, et rapport au 
congrès de Cologne, Zehn Jahre Rechtsprechung des 
Gerichtshofs der EG, KSE Bd 1, Ko'ln, 1965; -B. Borner: 
Die Rechtsprèchung des Gerichtshofs der Gemeinschaf
ten zur Bedeutung der al'igemeinen Ziele der euro
païschen Vertrage für den Wettbewerb, Misce/lanea 
Ganshof van der Meersch, op. ,cit., p. 29 s. - W. Hall
stein : Zu den Grnnd<lagen uncf'V,erfassungsprinzipien der 
EG, in Zur lntegration Europas, Festschrift für CF Ophüls, 
Karlsruhe, Ver,lag CF Muller, 1965, 1 s. - R.M. Che
vallier : Methods of reasoning of the European Court ln 
its interpretation of community ·law, CMLR _1964, ~1 et L~ 
contentieux des Communautés et le droit administratif 
français, in- La France et les Communautés, Paris, LGDJ, 
1975, 459 s. · 
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1) La libre circulation. 

Il est inutile de rappeler ici le rôle joué par ce 
principe dans la jurisprudence de 'la Cour relative 
à l'élimination des entraves douanières et fiscales 
aux échanges 1de marchandises ou à la suppression 
des cloisonnements nationaux en matière de 
concurrence : il suffit de préciser que le principe 
de libre circulation a été ·utilisé, de façon systéma
tique, dans le domaine du droit d'établissement, de 
la libre prestation des services, et des mouvements 
de travailleurs. Les exposés des motifs des règle
ments et des directives d'application des articles 
48 à 51 CEE avaient d'ailleurs ouvert la voie, en 
reconnaissant « que la libre circulation constitue 
pour les travailleurs et leur famille un droit fonda
mental ; qu·e la mobilité de la main-d'œuvre dans la 
Communauté doit être pour le travailleur, un des 
moyens qui lui garantissent 1la possibilité d'amélio
rer ses conditions de vie et de travail, et de faci
liter sa promotion sociale, tout en contribuant à la 
satisfaction des besoins de l'économie des Etats 
membres» (109). 

La Cour avait, dès 1964, tiré les conséquences 
du principe de libre circulation des travailleurs en 
l'appliquant à la définition du « travailleur salarié ou 
assimilé » au sens du Règlement n° 3 sur 1la Sécurité 
sociale des travai'lleurs migrants. A cette occasion, 
le juge communautaire mettait en relief la portée 
du principe, en déduisant de la structure du traité 
« que l'établissement d'une liberté aussi complète 
que possible de la circulation des travailleurs, s'ins
crivant dès lors dans 1les « fondements » de la Com
munauté, constitue ainsi le but principal de l'article 
51 et de ce fait, conditionne l'interprétation des 
règlements pris en application de ce principe» 
(110). 

De cette consécration solennelle du principe, la 
Cour allait tirer toute une série de conséquences 
fondamentales pour la protection des droits indivi
duels des travailleurs communautaires : sans insis
ter sur ·l'abondante jurisprudence relative à la Sécu
rité sociale des travailleurs migrants (111), il 

"(109) -Règlement (CEE) n° 1 612/68 du Conseil du 
15 octobre 1968 relatif à ·la libre circulation des travail
leurs à 'l'intérieur de la Communauté (JOCE, n• L 257 du 
19 octobre 1968). En matière d'établissement et de ser
vices, voir le préambule de la directive 64/220/CEE du 
25 février 1964 (JOCE, 1964, 845). - Voir F. Marx : Die 
Auswanderungsfreiheit des Arbeitsnehmers nach ll:G 
Recht, 8 EuR. 1973, 133. - L.E Troclet : Les travaiMeurs 
in Les Nouvelles, n• 1823 s. (et bibliographie citée, 
p. 729 s.) 

(110) CJCE, 19 mars 1964, Unger, 75/63, •Rec. Vol. X, 
349. - Voir également les importantes ·conclusions de 
l'avocat général Lagrange, ibid., p. 369. 

(111) Par exemple, CJCE, 9 septembre 1964, Nonne
macher, 92/63. Rec. Vol X, 573. - 15 juillet 1964 Van 
der Veen, 100/63. Rec. Vol. X. 1104. - 'M.S. Ciechelski, 
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importe de souligner que c'esl sur le fondement 
de ,la 11ibr.e oirnul,aUon que le jüge communautair,e 
a limité la portée de la réserv~ d'ordre public, de 
sécurité publique et de santé publique de l'article 
48 § 3 CEE, l'arrêt Rutili constituant le stade le 
plus achevé, provisoirement du moins, de cette 
construction juridictionnelle. c'omme le soulignait 
l'avocat général Mayras dans 'l'affaire Bonsignore, 
la liberté de circulation crée au profit des ressortis
sants communautaires des « drbits subjectifs essen
tiels à la réalisation du marc~é commun qui, loin 
d'être cantonné aux échanges Jans entraves de mar
chandises, implique nécessairdment ·la mobilité des 
hommes et la garantie de l'aicès au territoire de 
chaque Etat membre en vue d'~ occuper un emploi », 
droits qui « ont un caractère1fondamental dans le 
système du traité » et dont l'exercice « ne peut être 
limité arbitrairement ou mêm·~ discrétionnairement 
par les Etats membres» (112Y. 

En outre, le règlement (bEE) n° 1612/68 du 
15 octobre 1968 considère q6e « le droit de libre 
circulation exige, pour qu'il puisse s'exercer dans 
des conditions objectives defliberté et de dignité ... 
que soient éliminés les obstacles qui s'opposent à ' 
la mobilité des travailleurs, fnotamment en ce qui 
concerne le droit pour 1le travailleur de se faire 
rejoindre par sa famille, et 1Js conditions d'intégra
tion de cette famille dan! le milieu du pays 
d'accueil » (113). 1 

L'extension à la famille du travailleur migrant des 
droits qui lui étaient attribués par 1les articles 48 à 
51 CEE, y compris le droit de• demeurer dans le pays 
d'accueil après y avoir occLpé ·un emploi, a donc 
conduit la Cour à prolonge~ sa jurisprudence dans 
le sens d'une protection accrue des droits des res
sortissants communautairesf : c'est ainsi qu'en se 
fondant à la fois sur « le principe fondamental de la 
libre circulation » (114) et ~ur l'ob'ligation de non
discrimination des articles' 7 et 48 § 2 CEE, la 
Cour a par exemple déci·qé que ·les enfants d'un 
travailleur migrant devaient bénéficier, ·en matière 
d'allocations d'études ou d~ bourses dé l'enseigne
ment sec_°"daire, des mêles droits que le national 

1/67, Rec. Vol. XIII, 235. - 19 décembre 1968 De Cicco, 
19/68 Rec. Vol. XIV. 689 . ....! 10 décembre 1969 Cuffy, 
34/69, Rec. Vol. XV. 603. - !6 décembre 1973. Direction 
régionale de la Sécurité sociale de 4a région parisienne, 
140/73, Rec. Vol. XIX 1449. l 

(112) Conclusions Mayres dans 'l'affaire Bonslgnore 
précitée, Rec. Vol. XX·I, spéç. 314. Comp. avec la déci
sion Van Duyn précitée, Rec.jVol. XX, spéc. 1351. 

(113) Règ,lement (CEE) n° 1612/68 du Conseil du 
15 octobre 1968 (JOCE), n• JL 257 du 19 octobre 1968). 

(114) CJCE, 26 février 1975, Bonsignore, préc., Rec. 
Vol. XXI, spéc. 306. 
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(115) ou encore que l'enfant handicapé d'un salarié 
étranger devait recevoir les aides au reclassement 
social des handicapés prévues par la législation du 
pays d'accueil (116). Ces deux dernières hypothè
s·es montrent d'ailleurs, de façon très nette, le lien • 
établi iPar ;la Cour •entr:e .1,e ip,ri,ncipe d,e dfüre ,oimula
tion et la règle du traitement national : la structure 
même de l'article 48 CEE révélait d'emblée le carac
tère indissociable des deux notions puisque selon 
le paragraphe 2, la libre circulation « implique l'abo
lition de toute discrimination fondée sur la nationalité 
entre ·les travailleurs des Etats membres, en ce qui 
concerne l'emploi, la rémunération et les autres 
conditions de travail ». Grâce à ce second principe, 
la Cour sera par conséquent amenée à compléter 
son « catalogue jurisprudentiel » des droits fonda
mentaux dont bénéficient sur le territoire des autres 
Etats membres les ressortissants communautaires. 

2) Le iprincipe de non-.discrimina,tion 

Qualifié dès 1966 d'« objectif fondamental» (117), 
le principe de non-discrimination s'entend en droit 
communautaire non seulement comme l'application 
du traitement de l'étranger le plus favorable, mais 
encore comme la mise en œuvre de l'assimilation 
de l'étranger au national (118). Sans qu'il soit 
besoin, · ici encore, de rappeler sa portée dans 
d'autres secteurs du traité, notamment pour le régi
me des impositions intérieures, ·l'élimination des 
taxes et mesures d'effet équivalent à des droits de 
douanes ou à des restrictions quantitatives, ou dans 
lè domaine des monopoles, des aides ou des mesu
res de sauvegarde, il importe simplement de mettre 
en évidence son rôle dans ·la mise en œuvre par 

(115) CJCE, 3 Juillet 1974, Donato Casagrande c/Lan
deshauptstadt München, 9/74 Rec. Vol. XX, n3. - 29 
Janvier 1975 Angelo Alalmo c/P.réfet du Rhône, 68/74, 
Rec. Vol. XXI, 109. 

(116) CJCE, 11, avril 1973, Michel S. ,c/Fonds national 
de reclassement social des handicapés, 76/72, Rec. 
Vol. XX, 407. 

(117) CJCE, 13 Juillet 1966, Hagenbeck, 4/66, Rec. 
Vol .. XII, 625. 

(118) Parmi une abondante littérature relative au 
principe de non-discrimination en droit communautaire, 
on peut se reporter en par,ticulier à 1. Bode : Die Diskri
mlnierungsverbote im EWG-Vertrag, Géittlngen, Institut fOr 
Vôlkerrecht 1968. - G. V•an Hecke : La •notion de discri
mination, ·ln Les aspects Juridiques du Marché commun, 
Liège. Faculté de droit, 1959, p. 127. - U. Drobnlg : 
Verstosst das Staatsangehéirigkeitsprlnzip gegen das Dls
kriminierungsverbot des EWG-Vertrages ? Rabais Z., 1970, 
636 ; - lsèle, L!a discrimination en matière d'emploi et 
de profession dans •les pays membres de •la CEE, RDC 
1969, 5. - M. Wybo : L'interdiction des discriminations 
dans /es Communautés, Paris, LGDJ, 1966. - H.P. lpsen : 
l=uropaisches Gemeinschaftsrecht, Tübingen, Mohr (Sle
beckY, 1972, ,p. 590 s. - E. W. Vierdag : The concept of 
non discrimination ln International law. 'La Haye, NIJhoff 
1973, pour une présentation théorique du principe. 
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la Cour de son « système de protection » des droits 
des travailleurs communautaires. La porté.a du prin
cipe de non-discrimination et ses conséquences 
dans le domaine des droits fondamentaux se trouve 
en outre considérablement ·renforcée par •ta consta
tation, dans la jurisprudence récente, de l'effet direct 
de l'obligation de l'égalité du traitement telle qu'elle 
est formulée dans les articles 7, 48, 52 et 59 du 
traité. Les célèbres arrêts Reyn·ers en matière d'éta
blissement (119), Van Binsbergen dans le domaine 
des services (120), Commission contre République 
française (121) et Van Duyn (122) pour la •libre 
circulation des travailleurs, concluent en effet de 
façon formelle à l'applicabilité directe de fa « règle 
du traitement national » : pour le juge communau
taire, l'abolition de toute discrimination fondée sur 
la nationalité, entre les travailleurs des Etats mem
bres en ce qui concerne l'emploi, la rémunération 
et ·les autres conditions de travail (·article 48 § 
2 CEE), constitue « une obligation précise qui néces
site l'intervention d'aucun acte, soit des institutions 
de la Communauté, soit des Etats membres, et qui 
ne laisse à ceux-ci, pour son exécution, aucune 
marge d'appréciation» (123). En étendant ce rai
sonnement à l'exception d'ordre public de l'article 
48 § 3 tel qu'eHe est « encadrée » par la Directive 
64/221/CEE, dont l'article 3 est lui-même directe
ment applicable, la Cour en arrive donc nécessai
rement à la solution examinée dans l'arrêt Rutili : 
les ressortissants communautaires peuvent se pré-, 
valoir devant les juridictions nationales du pays 
d'accueil du principe d'égalité de traitement à 
l'encontre de toute discrimination fondée sur la 
nationalité (124) résultant d'une mesure nationale 
de police. En outre, compte tenu de la conception 
fort large que la Cour se fait de la nature des 
éventuelles discriminations, on arrive ainsi à une 

(119) CJC:, 21 Juin 1974, J. •Reyners c/Etat belge, 
2/74, Rec. Vol. XX, 631. 

(120) CJCE, 3 décembre 1974, J. H. Maria Van Blns
bergen c/Bestuur van de Bedrijfsvereniglng voor de 
Metaa'lnijverheld, 33/74, Rec. Vol. XX, 1299. 

(121) CJCE, 4 avril 1974, Commission des Commu
nautés européennes contre 'République française, 163/73, 
Rec. Vol. XX, 359. 

(122) CJCE, 4 décembre 1974, Van Duyn, préc., Rec. 
Vol. XX, 1337 .• 

(123) Ibid. spéc., p. 1347. - Voir également les 
conclusions Mayras, 1354 s. 

(124) En effet, fartlC'le 7 tel qu'il est concrétisé par. 
les articles 48, 52 et 59, et précisé par les règlements· 
et directives communautaires, ne condamne que les dis
criminations « fondées sur .fa nationalité » : même en fai
sant appel à 'l'article 119 CEE (condamnation des dis
criminations fondées sur le sexe), 'la portée du principe 
. ommunautaire de non-discrimination est sur ce point 
sans doute moins ,large que le contenu virtuel de l'artl
cle 14 de 'la Convention européenne des Droits de 
l'homme. 
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protection très étendue des droits fondamentaux 'Clu La Cour peut alors affirmer l'incompatibilité avec 
travailleur migrant. C'èst ainsi que, dès l'arrêt le traité d'une obligation fondé~ sur la nationalité 
Ugliola du 15 octobre 1969 (125), la Cour avait sous la seule réserve de la cohiposition 'd'équipes 
admis que le principe de l'égalité de traitement sportives, en particulier des éqÛipes nationales, qui 
imposait la prise en compte des périodes passées • intéresse exclusivement le spolt et ne relève pas 

- sous les drapeaux dans le pays d'origine, dans la · en tant que telle de l'activité écdnomique. De ·même, 
mesure où les périodes de service national dans un arrêt récent du 30 septkmbre 1975, la Cour 
accomplies dans le pays d'emploi sont "prises en reconnaît à la veuve et aux enfants d'un travailleur 
compte au bénéfice des nationaux. Nous avons vu migrant, le bénéfice des cartés de réduction sur 
précédemment que le principe du traitement les transports ferroviaires déliv}ées par la S.N.C.F. 
national, condition nécessaire à la ·réalisation de la aux familles nombreuses, « même si ce bénéfice 
libre circulation, s'étendait à la famille du travailleur n'est demandé qu'après le dédès du travailleur, au 
pour permettre à ses enfants, par exemple, de béné- profit de sa famille» usant d& droit de demeurer 
ficier des mêmes avantages sociaux, dans 1le prévu par le règlement (CEÉ) 1612/68, dans la 
domaine scolaire ou à propos de la réinsertion des mesure où les nationaux pladés dans les mêmes 
handicapés, que leurs « homolog·ues nationaux», conditions pourraient invoque} ce droit (130). La 
selon la formule de la Cour (126). Le juge a même règle du traitement national 1constitue donc bien 
été conduit à préciser, à propos des conditions de « -l'une des dispositions juridiques fondamentales de 
nationalité imposées par l'Union cycliste interna- la Communauté» (131), l'interf iction de toute dis
tionale dans l'organisation des courses cyclistes crimination présentant un t" caractère absolu » · 
derrière derny, que « la prohibition de ces discrimi- (132) : comme l'affirmait 'la Cour à propos de l'insé
nations s'impose non seulement à l'action des auto- curité juridique résultant du rriaintien purement for
rités publiques, mais s'étend également aux régie- mal de l'article 3 du Code frahçais du travail mari
mentations d'une autre· nature, visant à régler de time, « il résulte du caractère,f général de l'interdic
façon collective, le travail salarié et les prestations tion de 'Cliscrimination visée à l'article 48 et de . 
de services» (127). l'objectif poursuivi par leur abolition, . qu'elles sont 

interdites alors même qu'ellis ne constitueraient 
Au nom de l'effet utile de la règle de non-discrimi- qulune entrave d'importance ~econdaire en ce qui 

nation (128), la Çour considère que· ce principe, concerne !J'égalité dans l'ac6ès à ,1'emplol et les 
qualifié d'impératif, « s'impose pour l'appréciation autres conditions de travail » '(133). 
de tous. rapports juridiques, dans 1la mesure où ces 1 
rapports, soit en raison du 'lieu où ils sont établis, La portée des deux principt3s de libre circulation 
soit du lieu où ils produisent leurs effets, peuvent et non-discrimination, du point de vue de la protec
être localisés sur le territoire de la Communauté tion des droits fondamentauxf apparaît donc claire
(129) ». ment, à tel point qu'on aufait pu se demander, 

notamment dans l'affaire Rutili, s'ils ne suffisaient 

(125) CJCE, 15 octobre 1969, Württemberglsche Milch
verwertung - Südmilch AG c/Salvatore Ugllola, 15/69, 
Rec. Vo1. XV, 363 et ·les conclusions Gand, Ibid., p. 371. 

(126) Voir 1les affaires Casagrande (9/74), Alalmo 
(68/74) ou S. Michel (76/72) précitées:· . · 

(127) CJèE, 12' décembre 1974, BNO Walrave, LJN 
Koch c/ Association Union cycliste internationale, Konin
klljke Neder.landsche Wielren Unie et Federacion Espa
no! Ciclismo, 36/74, Rec. Vol. XX, '1405 et ·les -très 'impor
tantes conclusions de l'avocat général Warner, 1423 s. 

(128) Peut-être vaudrait-il mieux ,parler d'effet néces
saire ou d'effet-co·nséqùence, au sens de R. M. Cheval
lier, article cité, CMLR, 1964, 21 s. ; ·contribution précitée 
à La France et les Communautés, Paris, LGDJ, 1975, 
459 s., ainsi que l'intervention du même auteur au collo
que de Strasbourg, Les Communautés et le droit admi
nistratif français, Paris, LGDJ, 1972, spéc. 425. 

(129) Affaire Walrave citée ci-dessus, Rec. Vol. XX, 
spéc. 1421. Cette décision Importante confirme par ail
leurs .J'1:!ffet direct du principe de non-discrimination dans 
le domaine des prestations de services (article 59, ali
néa 1 CEE) conformément à la jurisprudence Van Blns
bergen, préc. - Voir à ce sujet H. Bronkhorst : Freedom 
of establishment and freedom to provide services under 
the EEC treaty, 12 CMLR, 1975, 245. 
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pas pour fonder une solution barantissant le respect 
par les mesures nationales d'e police de la légalité 
communautaire.· · . f 

En effet, compte tenu de l'efficacité avec laquelle 
la Cour a utilisé ainsi les drincipes structurels de 
l'ordre juridique communautrire pour défendre les 
droits des ressortissants des Etats membres, on 
peut s'1intérrogel' ·sur l'utilité de !l'argumenta'fiion 
développée par l'arrêt, à propos des obligations 
découlant de la Convention,Européenne des Droits 
de l'Homme. ' · 

(130) CJCE 30 septembre 1975, Anita Cristinl, veuve 
d'A. Fiorini ~/SNCF 32/75, ropéoté. - Voir également 
CJCE, 13 novembre 1974, 'Luciana Costa, épouse Mazzier, 
39474, Rec. Vol. XX, 1251. ,. 

(131) Arrêt Reyners, préc., ~2/74, Rec. Vol. XX, 631. 
(132) Arrêt Commission c/Républlque française, préc., 

167/73, Rec. Vol. XX, spéc. 373., . 
. (133) Ibid. Pour un exemple· de discriminations camou
flées, voir CJCE, 12 Janvier 1974, (Sotgiu), 152/75, Rec. Vol. 
XX, 153. . 



En réalité, si le juge communautaire a mis l'accent 
de cette manière sur ,les limites à une définition 
unilatéra,l,e de 1l'ordr.e ,publi•c ,résultant du système 
de Strasbourg, alors qu'en principe, les règles com
munautaires de libre circulation et de ,non-discri
mination auraient suffi pour fonder le résultat 
recherché, on peut penser que la Cour poursuivrait, 
au~dielà du cas d',esipèoe d,e ·!',affaire RutMi, un objec
tif plus ambitieux : ne s'agissait-il pas, dans la 
ligne de l'évolution jurisprudentielle précédemment 
décrite, de substituer - ou au moins d'ajouter -
aux fondements tirés des principes structurels de 
l'ordre communautaire, une justification plus glo
bale et plus profonde au système communautaire 
de protection des droits fondamentaux ? 

B. - LES DROITS DU 'CITOYEN 
COMMUNAUTAIRE . 

Ce n'était d'aineurs pas la première tentative du 
juge communautaire pour a~seoir la protection des 
droits fondamentaux sur une 'base juridique moins 
strictement économique que l'application des prin
cipe de ·la libre circulation de •fa main-d'œuvre ou 
de non-discrimination à 'l'égard des travailleurs 
migrants. Avant de faire appel aux instruments 
conventionnels internationaux assurant la sauve
garde des droits de 'l'homme, la Cour avait é'laboré, 
en puisant dans le réservoir des sources propre
ment communautaires, une construction normative 
originale visant à garantir le respect, de la part cfes 
institutions comme de rfa part des Etats, des droits 
et libertés · du « citoyen communautaire ». · 

'1) Les· droits· fondamentaux, principes généraux 
du' droit· communautaire. 

Dès 1960, l'avocat général Lagrange avait jeté 
les premières bases de cette protection des droits 
fondamentaux fondée,sur les principes généraux de 
l'ordre juridique communautaire. Dans l'affaire des 
comptoirs de vente du charbon de la Ruhr (134), 
1les ,requérantes ava,ient en ·effet ·invoqué les droits 
fondame,nt,aux qu',e'lil,es tirni·ent de .f'artic·f,e 14 de f,a 
loi fondamentale allemande, garantissant la propriété 
privée et les droits acquis : la Cour a répondu 
« sèchement» (135) qu'il ne lui appartenait pas 
« d'assurer ·le respect des règles de droit inter:ne, 
mêmes constitutionnelles, ·en vigueur dans l'un ou 
l'autre des Etats membres » et, d'autre part, que 
« le droit communautaire, tel qu'il résulte du traité 

(134) CJCE, 15 Juillet 1960, Comptoirs de vente du 
charbon de la Ruhr, Prasident, GeiUing, Mausegatt, Nold 
KG contre Haute Autorité, 36 à 38 et 40/59, Rec. Vol. VI, 
857. 

(135) G. Cohen-Jonathan, article ·cité, CDE, 1975, spêc. 
198. 

CECA, ne contient aucun principe général, ·expli
cite ou non, garantissant le maintien des situa
tions acquises» (136) 

L'avocat général considérait, de façon plus nuan
cée, que la Cour ·n'avait certes pas à « appliquer, 
du moins directement, 11,es ·règf,es de droit inter:ne, 
même constituit.ionneHes », maiis •i1l ,ajoutait : « eHe 
peut seulement s'en inspirer éventuellement pour 
y voir l'expression d'un principe général de droit 
susceptible d'être pris en considération pour l'appli
cation du traité» (137). 

C'était interpréter la légalité communautaire, dont 
la Cour a pour mission d'assurer le respect, comme 
englobant, à côté du droit écrit, originaire ou dérivé, 
des principes généraux du droit, que le juge allait 
progressivement « dégager », par voi·e d'interpréta
tion, de l'ordre juridique communautaire. li s'agit 
tout d'abord, bien entendu, des principes tirés de la 
nature des Communautés et découlant de ·la struc
ture même des traités, tels les principes de libre 
circulation et de non-discrimination rencontrés pré
cédemment, mais aussi de règles comme· ·la pré
férenc·e communautaire (138), ,l'équilibre institu
tionnel (139), ·la solidarité entre les Etats membres 
(140), l'unité du Marché commun ou la bonne foi 
communautaire (Gemeinschaftstreue) (141 ), ainsi 
que le principe de proportionnalité dont il a été 
question plus haut. D'autre part, la Cour s'est 
employée à app'liquer dans le cadre communautaire, 
les « principes généraux inhérents à tout système 
juridi,que organisé » (142), c',est-à-dir.e, 1par ex,emple, 
les principes de sécurité juridique (143), de bonne 

(136) loc. cit., p. 890. - Voir également CJCE, 4 février 
1959, Stork, 1/58, Rec. Vol. V, 43 spéc. 63. 

(137) Conclusions Lagrange, •affaires 36 à 38 et 
40/59 précitées, Rec. Vol. VII, spéc. 910. - C'est l'avo
cat général qui souligne. 

(138) Voir par exemple CJO:, 13 mars 1968, Beus, 
5/67, Rec. Vol. XIV, 125 ou 27 octobre 1971, Rheinmüllen 
Düsseldorf c/Einfuhr-und Vorratsteile für Getreide und 
Futtermittel, 6/71, Rec. Vol. XVII, 823. 

(139) Voir par exemple CJOE, 13 Juin 1958, Méron!, 
9/56, Rec. Vol. IV, 9 et 17 décembre 1970, Kéister, 
25/70, Rec. Vol. XVI, 1'161 et, du même Jour, Scheer, 
30/70, Rec. Vol. XVJ, 1197. 

(140) Voir . la formulation particulièrement nette de 
l'a~rêt CJCE, 7 février 1973, Commission c/République 
italienne, 39/72, Rec. Vol. XIX, 101. 

(141) Voir à ce sujet B. van der Esch : L',unité du 
Marché commun dans la "jurisprudence de •la Cour, ·la 
bonne foi communautaire et les ,politiques ·communes, 
CDE, 1971·, 303. 

(142) J. Boµlouis et R, M. Chevailier : Grands arrêts, 
op. cit. 

(143) Très souvent invoqué ,par la Cour. - Voir par 
exemple, 13 juillet 1961, Meroni et autres c/Haute Auto
rité, 14, 16, 17, 20, 24, 26 et 27/60 et 1/61, Rec. Vol. VII, 
319. 
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foi (144) ou de respect des droits de la défense 
(145). 

Mais la source essentielle d'inspiration du juge 
commu1nautair,e ,reste, sans ·C·ont,este, ·oe que l,e j,uge 
Pescatore appelle « les convergences juridiques du 
droit des Etats membres » (146) : les « principes 
communs » aux droits nationaux, dégagés par la 
méthode comparative (147) seront érigés en prin
cipes généraux de l'ordre communautaire. C'est 
ainsi que, conformément à la technique proposée 
par l'avocat général Lagrange dans ses importantes 
conclusions sur l'affaire Fédéchar (148), la Cour a 
consacré les principes régissant le retrait des actes 
administratifs (149), l'égalité des usagers devant 
le droit communautaire (150), l'enrichissement sans 
cause (151), le principe de continuité des struc
tures juridiques (152) ou 1la règle non bis in idem 
(153). C'est la même méthode que la Cour de 
justice a appliqué pour intégrer dans la légalité 

(144) Egalement d',utilisation fréquente : voir par 
exemple, 15 juillet 1960, Eva von Lachmül'ler et autres 
c/Commission, 43, 45 et 48/59, Rec. Vol. VI, 931. 

(145) Par exemple, CJCE, 22 mars 1961, Snupat 
c/Haute Autorité, 42 et 49/59, Rec. Vol. Vil, 101. - 7 mal 
1969, X c/Commission do contrôle, 12/68, Rec. Vol. XV, 
109. - 11 juillet 1968, J. van Eick, 35/67, Rec. Vol. XIV, 
482. 

(146) P. Pescatore: L'ordre Juridique des Communau
tés européennes, op. cit. p. 172. 

(147) Voir W. Lorenz : General princlples of ·law : 
their elaboration by the CJEC, 13 AJCL, 1964, 1 à 29 et 
Rechtsvergleichung a1s Methode zur Konkretisierung ·der 
allgemeinen Grundsatze des Rechts, JZ, 1962, 270. -
K. Zweigert : Die Rechtsvergleichung lm Dienste der 
europaischen Rechtsvereinheitlichung, 16 Rabe/s Z, 1951, 
387 et Les principes généraux du droit des Etats mem
·bres, in Les Nove/les, n• 1,198 s. - CF Ophüls : Quel
len und Aufbau des Europaschen Gemelnschaftsrechts, 
NJW, 1963, 1967. - H. J. Schlochauer : Das Verhalnis 
des Rechts der EWG zu dem nationalen Rechtsordnun
gen der Mitg11iedstaaten, AVR, 1963, 1. - H. Lecheler : 
Der Europi:iische Gerichtshof und die alfgemeinen Rechts
grundsi:itze, Berlin, Dunker und Humblot, 1971 et l'impor
tante bibliographie citée ; - E. W. Fuss : Der Grundrechts
schutz in den EG aus Deutscher Sicht, op. cit. passim. 
Rappelons que cette méthode est parfois explicitement 
prévue par le traité, comme dans 'l'article 215 CEE à 
propos de la responsabilité extra-contractuelle. 

(148) CJCE, 16 juillet 1956, Fédération charbonnière 
de Belgique, 8/55, Rec. Vol. Il, 199 spéc. 263. 

(149) CJCE, 12 juillet 1957, Algera ·7/56 et 3 à 7/57, 
Rec. Vol. Ill, 81 s. et Bolilouis et Chevallier, Grands 
arrêts, op. cit., n• 16, avec les autres exemples d'appli-
cation cités. · 

(150) Voir par exemple, CJOE, 21, juin 1958, Groupe
ment des hauts-fourneaux et aciéries belges, 8/57, Rec. 
Vol. IV, 223. 

(151) Voir par exemple, CJCE, 11 Juillet 1968, Damln, 
26/67, Rec. Vol. XIV, 463, ·spéc. 474. 

(152) Voir par exemple, CJCE, 25 février 1969, Klomp, 
23/68, Rec. Vol. XV, 43. 

(153) CJCE, 13 février 1969, Walt Wilhelm, 14/68, Rec. 
Vol. XV, 1. - 14 décembre 1972, Boehringer, 7/72, Rec. 
Vol. XVIII, 1281. . 
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communautaire les droits et ·1f bertés fondamentaux 
protégés par les droits constitutionnels des Etats 
membres. Dans un premier t'emps, dans le souci 
d'assurer la primauté du drciit communautaire la 
~our ~vait fermement rejeté' toute argumentation 
visant a subordonner 'l'application du droit commu
nautaire au respect des prihcipes fondamentaux 
des droits constitutionnels int~rnes, dans la mesure 
où : « le droit né du traité, isbu d'une source auto
~o~~· . ne pourrait en raison Jde sa nature, se voir 
Jud1c1a1rement opposer, des règles de droit national 
quelles qu'elles soient, sans f perdre son caractère 
communautaire et sans que soit mise en cause la 
base juridique de la Comrliunauté elle-même ..... 

(154). ' . 
En d'autres termes, la valiâité d'un acte commu

nautaire ne saurait en aucuJ cas être affectée par 
une atteinte portée « soit aJx droits fondamentaux 
tels qu'ils sont formulés pdr -la constitution d'un 
Etat membre, soit aux pri~cipes d'une structure 
constitutionin,eMe nationaile » ,(155). 

On ne pouvait 1réf.uter plus vigoureusement iles 
prises de position de C'ertJines Juridictions natio-

1 
na'les, notamment allemandes (156) fondées entre 
autres sur la théorie bien co~nue de la « strukturelle 
Kongmenz und Homog,enei.tât » '(157) ; mais uine 
telle attitude du Ju!le com'munautaire, « purement 
défensive » (158), n'était sa~s doute pas de nature 
à lever les scrupules du juge ·national, ainsi que la 
jurisprudoenoe ,récente dies IJuri,diction·s ,allemandes 
et italiennes l'a amplement démontré. Certes, Il 
importait d'assurer la prirhauté du droit commu
nautaire sur l'ensemble du; droit national de façon 
à !larantir l'unité Juridique du Marché commun ; 
mais 'il importait, ·au moinsfautant, d'éviter le hiatus 
juridique résultant de l'impossibi'lité, pour l'individu, 
d'invoquer sa constituti,on 1~ationale, sa,ns qu'i,1 béné
ficie d'une protection cbmmunautaire ana·logue. 
C'est très précisément cel qu'a compris 'la Cour, 
ainsi qu'en témoigne 'l'étotùtion Jurisprudentielle 

{154) CJOë, 17 décembj 1970, fnt,matlooale Han
delsgeseUschaft, préc., 11/70, Rec. Vol. XVI, 1125. -
Voir également, CJŒ, 15 julilet 1964, Costa c/Enel, 6/64, 
Rec. Vol. X, 1160. f 

(155) Affaire 11/70, préc., ,135. 

(156) Voir ,par exemple Finanzgericht Bremen, 3 sep
tem~re 1963. Eversen-Sperl,f n•. 1246. - Flnanzgerlcht 
Rhemland Pfalz, 14 noveJllbre 1963, Everrsen-Sperl, 
n° 1251 s. - Finanzgericht Rheinland Pfalz, 25 mars 
1965, Eversen-Spefl, n° 2013f 

(157) Voir H. Kruse in Fe.stschrift H. Kraus, Kitzlngen 
am Main, 1954, 112 s. - D. Küchenhoff : Grundrechte 
und europaisches Staatengemeinschaftsrecht, DoV 1963, 
161 s. - Note Wengler sous l'arrêt BVerfG, 18 octobre 
1967, JZ, 1968, 102. - Pou'r une critique de ·la théorie, 
voir en particulier P. Pescâtore, article cité, CDE, 1968, 
629 spéc. 636 ·s. f 

(158) G. Cohen-Jonathan : article cité, ODE, 1975, 198. 
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inaugurée par l'arrêt Stauder (159) et explicitée 
à l'occasion de l'affaire Internationale Handelsge• 
sellschaft (160), où le juge reconnaît que « le res
pect des droits fondamentaux fait partie intégrante 
des principes généraux du droit dont la Cour assure 
le resp·ect », la sauvegarde de ces droits « s'ins
pirant des traditions · constitutionnelles communes 
aux Etats membres ». 

1 La Cour ira même plus loin dans un arrêt Nold, 
du 14 mai 1974, en affirmant qu'elle est « tenue de 
s'inspirer des traditions constitutionne·11es commu
nes aux Etats membres, et ne saurait, dès lors, 
admettre des mesures incompatibles avec les droits 
fondamentaux reconnus et garantis par les consti
tutions de ces Etats» (161). 

Cette dernière formule semble adopter la théorie 
du « standard maximum », en ce sens que la pro
tection communautaire des droits fondamentaux 
s'alignera ·nécessairement sur ile -régime des libertés 
publiques de l'Etat membre le plus protecteur, de 
façon à éviter que la garantie communautaire n'appa
raisse comme une régression par rapport aux 
garanties constitutionnelles internes (162). Il 
importe toutefois de préciser que 1les droits fonda
mentaux ainsi intégrés par la Cour dans la légalité 
communautaire, ne constituent pas ,la transposition 
pure et simple des règles internes, dans la mesure 
où « la reconnaissance d'un principe commun 
n'entraîne pas pour autant son entrée dans l'ordre 
juridique communautaire» (163) : ne sont consi
dérés comme droits fondamentaux que ceux dont 
la sauvegarde « tout en s'inspirant des traditions 
constitutionnelles communes aux Etats membres, 
doit être assurée dans 'le cadre de la structure et 
des objectifs de la Communauté » (164). L'auto-

(159) CJCE, · 12 novembre 1969, Erich Stauder cNille 
d'Ulm, 29/69, Rec. Vol. XV, 425. - La Cour considère 
que la décision litigieuse •ne comporte aucun élément 
« susceptible de mettre en cause 11es droits fondamentaux 
de -la personne, compris dans ·les ·principes généraux du 
droit communautaire dont la Cour assure ·le ,respect "· 

(160) CJCE, 17 décembre 1970, préc., Rec. Vol. XVI, 
11?5, avec les conclusions ·DutheiHet de Lamothe. 

(161) CJCE, 14 mai 1974, Noid, Kohlen - und Baus
toffgrosshandJung, 4/73, Rec. Vol. XX, 491 ; c'est nous 
qui soulignons. 

(162) A ce sujet, voir P. Pescatore: Rapport au r 
colloque de 'la FIDE, préc., p. 7. · 

(163) J. Bouiouis et R. M. Chevallier, Grands arrêts, 
op. cit., n• 16, qui citent à ce ,propos •les conclusions 
Roemer dans l'affaire Wait Wilhelm, 14/68, préc. spéc. 
26. 

(164) CJCE, 17 décembre 1970, affaire 11/70 ,préc. -
Voir égaiement J. Martens : Die rechtsstaatliche Struktur 
der EWG 5 EuR, 1970, 209. - H. H. Rupp : Die Grund
rechte u~d das EG Recht, NJW, 1970, 353. - Voir aussi 
·p. Pescatore, « there is an opportunity for the application 
of (generai principies of) International 1faw within the 
Community system in so far as the Community structure 
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nomie du système communautaire par rapport aux 
droits nationaux se traduit par -l'autonomie du 
système communautaire de protection des droits 
individuels. La portée des droits fondamentaux 
pourra ainsi être légitimement limitée en fonc
tion des « objectifs d'intérêt général poursuivis 
par la Communauté », sous réserve qu'il ne soit pas 
porté atteinte « à la substance de ces droits » 
Cette limite posée par l'arrêt Nold (165) tend à 
éviter l'invocation systématiqu·e et abusive des 
libertés individuelles fondamentales - en ·l'espèce 
le droit de propriété et 'la liberté du commerce et 
de l'industrie - par des entreprises cherchant à 
échapper aux contraintes communautaires conçues 
dans l'intérêt général. Par conséquent, ·si 1la réalisa
tion des objectifs du traité a des incidences consi
dérables sur la définition nationale de l'ordre publiq 
et des ·libertés publiques, comme nous l'a montré 
l'arrêt Rutili, cette réalisation aboutit également à 
la mise en œuvre d'une véritable conception com
munautaire des libertés publiques et conduit, comme 
nous le révèl·e la jurisprudence Nold, à la déf!nition 
d'un ordre public communautaire, imposant à l'exer
ci,ce des droits fondamentaux ·l,es limites 1exigées 
par l'intérêt général. On retrouve ainsi, au terme 
de cet examen des principes généraux du droit 
communautaire relatifs aux droits individuels, la 
célèbre définition des principes généraux du droit, 
formulée par le président Bouffandeau, 'lors du 150' 
anniversaire du Conseil d'Etat français : « c'est une 
œuvre constructive de la jurisprudence réalisée pour 
des motifs supérieurs d'équité afin d'assurer la sau
vegarde des droits individuels des citoyens » (166). 

A côté de cette construction prétorienne des 
droits fondamentaux, principes généraux du droit 
communautaire, la Cour s'est efforcée parallèle
ment de fonder la protection des droits du citoyen 
communautaire sur il'incidence dans l'ordre jurl-

retains features of an inter - state nature », in Interna
tional 1law and Community iaw, a comparative analysis, 
5 CMLR, 1970, 167 S., sp'éc. 1,78. 

(165) CJCE, 14 décembre 1974, Noid, préc. 
(166) Cité in M. Letourneur : -Les principes généraux 

du droit dans ·la jurisprudence du Conseil d'Etat, EDCE, 
1951, 19. - Voir également les conclusions des com
missaires du gouvernement Gazier sur l'arrêt CE (F), 7 
juillet 1950, Dehaene, Rec. 426 (RDP, 1950, 691 concl. 
Gazier et note M. Waline) ,et Fournier sur l'arrêt C.E. (F), 
26 juin 1959 Syndicat général des Ingénieurs conseils, 
Rec. 394, (RDP, 1959, 1004 ,concl. Fournier). A propos 
des principes généraux du droit français, voir par exem
ple, Puissochet et Lecat, AJDA, 1965, 590. - Braibant, 
EDCE, 1962, 67. - Marange, RDP, 1960, 1188. - R. 
Chapus, D, 1966, 99. - J. •Boulanger, Mélanges Ripert, 
Paris, LGDJ, Tome 1, 55. - Voir également Renault, 
Principes généraux du droit et équité, Miscelfanea Gan
shot van der Meersh, op. cit., tome 2, 879, et Buch, à 
propos des principes généraux dans 'l'élaboration juris
prudentielle des actes administratifs, Ibid., tome 1, 417. 
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dique des Communautés -des mécanismes conven
tionnels de sauvegarde des droits de l'homme. · 

2) Les droits de l'homme. 

L'arrêt Rutili marque sans doute à cet égard une 
date importante dans l'évolution de la jurisprudence 
de la Cour; l'attendu consacré à la Convention 

· des droits de l'homme mérite d'être cité in extenso : 
« dans leur ensemble, ces limitations apportées aux 
pouvoirs des Etats membres en matière de police 
des étrangers se présentent comme la manifesta
tion spécifique d'un principe plus général consacré 
par les artic·les 8, 9, 10 et 11 de la convention de 
sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales, signée à Rome le 4 novembre 1960, 
ratifiée par tous les Etats membres, et de 'l'article 2 
du protocole n° 4 de la même convention signé à 
Strasbourg le 16 septembre 1963, qui disposent en 
des termes identiques que 11es ·atteintes portées, 
en vertu des besoins de l'ordre et de la sécurité 
publique aux droits garantis par les articles cités ne 
sauraient -dépasser le cadre de ce qui est néces
saire à la sauvegarde de ces besoins dans une 
société démocratique ». 

Peut~on dire, à ·la lecture de cet attendu, que pour 
la Cour, la convention européenne « lie » les Com
munautés, au sens où l'entendait M. Walbroeck dans 
son rapport au colloque de Bruges de 1965 ? (167). 
La formulation ·de 'la Cour de justice est en l'occu
rence à la fois habile et am:biguë: le « principe plus 
général» des articles 8 à 11 de la convention euro
péenne des droits de l'homme peut en effet s'inté
grer à ·fa légalité communautaire à un double titre. 

La première interprétation - minimaliste - de 
ce passage de l'arrêt Rutili pourrait se ·résumer 
dans le raisonnment suivant : 1la convention euro
péenne est ratifiée par tous les Etats membres (168) 
donc ses dispositions lient l'ensembl·e des Etats 
membres ; les règles de la convention font partie 
des principes communs aux Etats membres en 
matière de protection des droits Individuels et figu
rent à ce titre parmi les principes· généraux· de 
l'ordre juridique communautaire dont la Cour doit 
assurer le respect. C'·est donc par ·le relais de 1leur 

(167) M. Walbroeck : La convention européenne des 
droits de l'homme lie-t-elle ·les ·communautés européen
nes ? in Droit communautaire et droit national, Semaine 
de Bruges,. 1965, Bruges, De Tempel, 1965, p. 305 s. -
Voir également les discussions à <:e ipropos lors de la 
consultation de Strasbourg, toc. oit., V Revue des droits 
de l'homme, n• 4, 1973. 

(168) Sur 'l'analyse du problème avant ·la ratification 
française, voir P. Pescatore, article •cité, CDE, 1968, 
spéc. 650. - H. Golsong : Interférences entre les o~ll
gations incombant à ,un Etat en vertu de la convention 
des droits de l'homme et d'autres accords ·Internationaux, 
in La protection internationale des droits de l'homme 
dans Je cadre européen, Paris, 1961·, 253 à 259. 
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« réception » en tant que brincipes généraux que 
les dispositions de la Convention Européenne s'intè
grent à la 'légalité commu~autaire. 

·La deuxième interprétatiJn - maximaliste -
0

de 
l'arrêt Rutili sur ce point Jboutit à considérer que 
la Cour a voulu ainsi affirfner le caractère obliga
toire, pour les Institutions !communautaires comme 
pour les Etats membres, de la Convention .Euro
péenne des Droits de l'Homme : en tant qu'instru
ment international convehtionnel, la convention 
« lie » donc, directement ~ette fois-ci, les Commu
nautés, et constitue une J partie intégrante de la 
légalité communautaire que les sujets de droit 
communautaire doivent respecter. 

f 
On peut toutefois préférer, compte tenu de la 

formulation retenue par la' Cour, qui ne déclare pas 
expressément les Communautés « liées » par la 
convention, une interprétdtion intermédiaire, consi
dérant l'arrêt RutiH comJie une étape importante 
dans l'évolution d'une jurfsprudence qui tend indis
cutablement, dans un avJnir proche et dès qu'une 
affaire particulièrement t&pique le lui permettra, à 
intégrer ·la convention de's droits de l'homme dans 
la 'légalité communautai·}e. Dans 11'arrêt Nold, la 
Cour affirmait que « ·les (instruments internationaux 
concernant ·fa protection des droits de 11'homme 

1 
auxquels ·1es Etats membres ont coopéré ou adhéré 
peuvent également fournir des indications dont il • convient de tenir compte dans le cadre du droit 
communautaire» (169). f 

L'arrêt Rutili permet au, juge communautaire, pres
que par obiter dictum, qe faire un pas supplémen
taire - conformément à une méthode juridiction
nelle qu'on pourrait quaiifier de « step by step pro
jection », souvent utilisée par la Cour - vers la 
reconnaissance du ca!'dctère obligatoire pour ·les 
Communautés de 1la cbnvention européenne des 
droits de ·l'homme. f 

Cette progression a bien entendu été rendue pos-:
sible en raison de la f ratification française d'une 
part, et d'autre part, compte tenu de l'évolution de 
la jurisprudence de taf Cour relative aux rapports 
du droit international et du droit communautaire. 
Il est certain, en effet,! que le raisonnement déve
loppé par la Cour dans l'affaire International Fruit 
(170) à propos du G.Ah.T. est transposable, muta
tis mutandis, à la Convintion Européenne des droits 
de l'homme. Les Etats 1membres sont et restent liés 
par 1a Convention, en T""· non seulement de l'artl-

(169) CJCE, 14 décembre 1974, Nold, préc. 
(170) CJCE, 12 déce~bre 1972, International Fruit 

Company NV et autres Produktschap voor Groenten en 
Fruit, 21 à 24/72, Rec. Vol. XVIII, 1219. - Voir également, 
24 octobre 1973, Firma ;oa~I SC'h'lüter c/HauptzoHamt de 
Lorrach, 9/73, Rec. Vol.i XIX, 1135 et 25 octobre 1972, 
\-laegemann, 96/71, Rao. Vol. XVHI, 1005. 
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cle 234, al'inéa 1 CEE, mais encore en vertu des 
exigences des traités en matière de droits de 
l'homme ; en conférant à la Communauté les com
pétences que lui attribuent les traités, ils ont mar
qué « leur volonté de la lier par les obligations . 
contractées » en vertu de la Convention Euro
péenne (171). On peut penser que cette argumen
tation, empruntée à ,l'arr.êt lntennational G,nuit, sera 
développée dans une prochaine décision de la Cour, 
marquant ainsi ·le poirnt final d'une évo·rution dans 
laquelle l'affaire Rutili aura constitué une étape 
intermédiaire · importante : les droits de l'homme 
seront alors garantis dans le système communau• 
taire à la fois par le recours aux principes généraux 
communs aux droits constitutionnels internes et par 
les garanties résultant des instruments convention
nels internationaux tels que la Convention Euro
péenne des Droits de l'Homme. 

Il importe pour conclure d'insister sur le fait que 
cette protection des droits fondamentaux du citoyen 
communautaire a un champ d'application personnel 
plus étendu que la protection des droits du travail
leur étranger résultant de l'application des « prin
cipes structurels ». 8n effet, la garantie fondée sur 
la libre circulation ou la non-,discrimination ne béné
ficie ·en dernière analyse, qu'au ressortissant d'un 
autre Etat membre de la Communauté, à l'exclusion 
de la protection des ressortissants des Etats tiers 
comme de la protection des nationaux contre ·1es 
atteintes émanant de leur propre Etat. Au contraire, 
l'insertion dans la 'légalité communautaire de prin
cipes généraux garantissant le respect, par les ins
titutions comme pair ,l,es Etats, des ,droits die 1l'homme 
en général, .p-ermettr,ai,ent sans doute d'étend·re l,e 
statut privilégié de citoyen communautaire : 11e résul
tat serait loin d'être négligeable, compte tenu des 
violations des droits de l'homme perpétrées à l'·heure 
,a,ctu,e,f,le dans ,1es Etats membres soit ·à l'·encontr,e 
des nationaux (172), soit à l'enèo~tre des ·immigrés 
en provenance des pays tiers (173). 

(171) Voir à 'Ce propos P. Pescatore: L'ordre juridique 
des Communautés, op. cit., p. 147-148, rapport vité au 
7° colloque de la FIDE, spéc. 32. ; - R. Kovar et V. Cons
tantinesco, JDI, (Clunet), 1974, 184 s. - -R. Kovar : Les 
accords liant les ·Communautés européennes et l'.ordre 
jmidique communautai;e, RMC, 1974, 345 s. - V. Cons
tantinesco et D. Simon : Quelques problèmes de rela
tions extérieures des Communautés européennes} RTDE, 
1975, 431 s. 

(172) Voir par exempl,e C.E. n° 282/75 de M. Bordu 
(Objet : atteintes aux ·libertés lndividueUes en Républi

. que fédérale allemande), JOCE, ·n° C 242, du 22 octobre 
· 1975. Dans sa réponse, 11a Commission déclare qu'elle 

" réprouve toute violation des droits de .('homme et de la 
démocratie, et en particulier toute atteinte à la ·liberté 
d'opinion, où qu'elle se produise » mais reconnaît 
qu' " elle •n'est pas compétente pour intervenir dans une 
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Encore faut-il que cette évolution ne suscite pas 
de réactions de défense trop ·brutales 'de la part 
des Etats membres, et que le spectre du gouverne
ment des juges ne soit pas à nouveau invoqué pour · 
freiner la mise en place d'·une conception commu
nautaire des ·libertés publiques établies au niveau 
du standard maximum, et par conséquent, faisant 
figure de progrès démocratique par rapport à ce 
que connaissent certains droits internes. 

TABLE DES ABBREVIATIONS UTILISEES 

AFDI 
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Aô,R 
Bull CE 
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ROC 
ROE 
RDP 

Rec. 
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Annuaire français de droit international 
Ameri-can journal of ·comparative law 
Archiv für ôffentliches Recht. 
Bulletin de ·la Commission des Commu-

nautés Européennes 
Bundesverfassungsgericht 
Bu,ndesverwaltungsgerlcht 
British Yearbook of international ,faw 
Cahiers de Droit Européen · 
Conseil d'Etat belge 
Conseil d'·Etat français . 
Cour de Justice des Communautés 1:uro

péennes 
Common Market Law Review 
Dalloz, ·Dalloz hebdomadaire, DEilloz pério-
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Die ôffentliche Verwaltung 
Revue de droit social 
Etudes et Documents de Conseil d'Etat 
'Europarecht 
Jurisclasseur périodique 
Journal du Droit international (Clunet) 
Journal officiel des Communautés Euro-

péennes 
Journal officiel de la République française 
Juristenzeitung 
Kôiner Schriften zum Europarecht 
Neue juristische Wochenschrift 
Oberverwaltungsgericht 
Parlement Européen 
Question écrite 
Rabels Zeitschrift 
Revue critique du droit international privé 
Revue de droit comparé 
Rivista di diritto Europeo 
Revue du droit public et de la science 

po'litique 
Recueil Lebon 
Recueil de la jurisprudence de ·la C J CE, 

volume ... 
Revue du Marché Commun 
Revue trimestrielle de droit européen 
Tribunal administratif 
Zeitschrift für auslandisches offentliches 

Recht und Vôlkerrecht 

telle situation ». - Voir également ,Ja C.E. -n° 1/75 de 
MM. Amendola et Asart, (même objet), JOCE, · n• C 170 
du 28 juillet 1975. 

(173) Voir par exemple C.E. -n° 225/73 de M. Taverne 
(objet : xénophobie et racisme dans la Communauté, à 
propos des travailleurs immigrés •ressortissants des pays
tiers), JOC,E, n• C 111 du 18 décembre 1973, p. 3. - Voir 
égaiement M. Buy : Réflexions sur la situation Juridique 
des travailleurs étrangers en France, DS, 1974, 2n. 
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I. - Nominations / 

I 
COMITÉ CONSULTATIF POUR LA LIBRE 
CIRCULATION DES TRAVAlll'LEURS 

Lors de sa session du J 25 mars 1976, le Conseil 
a nommé, sur proposition du Gouvernement belge, 
M. J. DENYS, Directeur Général, Administration de l'•Emploi, 
comme membre du Comité éonsultatlf pour la libre circu
lation des travailleurs, en remplacement de M. MISSOTEN, 
inembre démissionnaire, pou'r la durée restant à cour,ir du 
mandat de celui-ci, soit jusqu'au 17 mars 1977. . 

I 
COMITÉ CONSULTATIF POUR LA SÉCURITÉ, 
L'HYGIÈNE ET LA PROTE~TION DE LA SANTÉ 
SUR LE LIEU DE TRAVAIL;. 

Lors de sa session du 25 mars 1976, .Je Conseil 
a nommé, sur propositio'n du Gouvernement danois, 
M. Bendt DREWSEN, Arbejdsmilj0konsulent Landsorganisa-

. tionen i Danmark, commé membre titulaire du Comité 
consultatif pour la sécurité, l'hygiène et la protection de 
la santé sur le lieu de1 travail, en remplacement de 
M. J0RGENSEN, membre démissionnaire, pour la duréè 
restant à courir du mandat de celui-ci, soit jusqu'au 4 mal 
1978. 

FONDATION EUROPÉENNE POUR L'AMÉLIORATION 
DES CONDITIONS DE VIE ET DE TRAVAIL 

Lors de sa session di 15 mars 1976, ,1e Consei'I a 
arrêté la décision portant nomination des membres du 
Conseil d'Administration d'e la Fondation européenne pour 
l'amélioration des conditions de vie et de travail pour la 
période du 15 mars 1976 âu 14 mars 1979. 

Sont nommés : f 
1. Représentants des Gouvernements 

a) Membres titulaires b) Membres suppléants 
Belgique 

M. G. BENS or L. DENONNE 
Danemark 

M. G. COLN M. E. ANDERSEN 
Allemagne 

M. K. FITTING or R. MILLER 
France 

M. S. ANTOINE M. P. L. REMY 
Irlande 

M. N. GREENE M. J. McGRATH 
Italie 

M. U. TAVERNINI M. G. FORLENSA 
Luxembourg 

M. R. SHINTGEN or NOESEN 
Pays-Bas 

M. Ir. J. L. FRIMA or W. J. 1<16.~EBEKE 
Royaume-Uni 

M. N. S. FORWARD M.F. GALE 

2. Représentants des organisations syndicales 
des travailleurs J 
a) Membres titulaires b) Membres suppléants 

Belgique • 1 
M. G. GOGNE M. A. THYRE 

Danemark , 
M. F. THORGRIMSON M. H. T J0RNEH0J 

Allemagne J 
or U. ENGEL!ENKEF.FER M. S. BALDUIN 
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France 
· M. A. LAVAL 
Irlande 

M. P. CARDIFF 
Italie 

M. A. FANTONI 
Luxembourg ' 
' M. J. P. HUPP.ERICH 
Pays-Bas 

M. H. BODE 
Royaume-Uni 

M. K. GRAHAM 

M. D. NEVIN 

M. G. MARRI 

M. Fr. SCHWEITZ1ER 

M. H. VAN DER MEULEN 

· M. P. JACQUES 

3. Représentants des organisations professlonnelles 
d'employeurs 

a) Membres titulaires b) Membres suppléants 

Belgique 
M. A. DUA M. DE PAEPE 

Danemark 
M. A. PETERSEN M. J. ROSENBERG 

Allemagne 
M. W. IMHOFF M. F. J. KADOR 

France 
M. C. THOMAS M. Cl. AMIS 

Irlande 
M. A. J. CULLEN M. J. J. MAHER 

Italie 
M. G. LUNATI M. P. SAVINI 

Luxembourg 
M. E. SCHLEFFER M. L. JUNG 

Pays-Bas 
M. M. G. JANSSEN M. J. DE JONGH 

Royaume-Uni 
M. R. W. WATSON M. D. BELL 

COMITÉ CONSULTATIF POUR LA FORMATION 
DES MÉDECINS 

Le Conseil a arrêté, lors de sa session des 5/6 avril 
1976, la décision portant nomination, pour une période de 
3 ans, des membres et suppléants du Comité consultatif 
pour la formation des médecins. 

Sont nommés : 

A. Experts du corps médical en ~xerclce 

Membres Suppléants 
Belgique 

M. A. WYNEN M. M. D81ŒSEL 
Allemagne 

M. H.-J. SEWERING M. H. BOURMER 
Danemark 

M. E. HENRICHSEN M. G. SCHl.0LER 
France 

M. AUTIN M. POUYAUD 
Irlande 

M. P. A. FARRELLY M. C. GALVIN 
Italie 

M. A. SPINELLI M. B. BARUCHELLO 
Luxembourg 

M. G. MEISCH M. M. DEMOULLING 
Pavs-Bas 

M. 'VAN NEEUWENHUISEr.J M. C. LANDHEER 
Royaume-Uni 

M. J. C. CAMERON M. R. BREARLEY 

B. Experts des facultés de médecine des universités 

Membres 

Belgique 
M. J. VANDENBROUC~E 

Suppléants 

M. A. CASTIERMANS 

AHemagne 
M. E SEIDLER 

Danemark 
M. B. S.0HENSEN 

France 
M. MEYNIEL 

Irlande 
M. E. M. O'DWYER 

Italie 
M. A. BERETTA/ 

AUGUISSOLA 
Luxembourg 

M. F. SCHWACHTGEN 
Pays-Bas 

M. VAN FAASSEN 
Royaume-Uni 

M. H. ROSSON 

M. G. THEWS 

~EDU 
MARCHË 
COMMUN 

M. J. MELCHIOR 

M. RAPIN 

M. P. N. MEENAN 

M. R. CORT1ESINI 

M. E. QUIRING 

M. M. T. JANSEN 

M. S. CLAYTON 

C. Experts des autorités compétentes de l'Etat membre 

Membres 

Belgique 
M. P. de SCHOUWER 

Allemagne 
Mme SCHLEICHER 

Danemark 
M. J. FOG 

France 
M. BRUNET 

Irlande 
M. D. MITCHELL 

Italie 
M. C. VETERE 

Luxembourg 
M. J. KOHL 

Pays-Bas . 
M. van TUYLL van 

SEROOSKERIŒN 
Royaume-Uni 

M. J. N. WAL TON 

Suppléants 

Mme Y. ROMBOUTS 

M. EGGSllEIN 

M. 'E. GOLDSCHMIDT 

M. P. LABROUSSE 

M. A. WALSH 

M. Vito Dl LEO 

M. F. HASTERT 

M. G. de V.RIES 

M. J. BROTHERSTON 

Il. - Activités intracommunautaires 

PROCÉDURE COMMUNAUTAIRE D'INFORMATION 
ET DE CONSULTATION SUR LES PRIX PÉTROLIERS 

Lors de sa session du 25 mars 1976, ·le ConseH a 
marqué son accord de principe sur la directive concernant 
une procédure communautaire d'information et de consul
tation sur les prix du pétrole et des produits pétroliers dans 
la Communauté. 

Le dispositif mis en place charge les Etats membres d9 
collecter auprès des entreprises pétrolières et de commu
niquer à la Commission un certain nombre de renseignu
ments sur les prix pratiqués au cours du trimestre précé, 
dant pour les principaux types de pétrole brut et des pro
duits pétroliers à l'importation et à la sortie des raff.ineries. 

La Commission, de son côté, établit et communique aux 
Etats membres sur une base trimestrielle un tableau synop
tique et analytique des différentes données nationales. Des 
consultations entre la Commission ·et les Etats membres au 
sujet de ces 'informations auront lieu régulièrement et la 
Commission proposera le cas échéant à la suite de ces 
consultations des mesures qui apparaîtraient nécessaires. 
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OBJECTIFS ÉNERGÉTIQUES POUR 1985 
ET UTILISATION RATIONNELLE D'ÉNERGIE 

Lie Conseil a procédé, lors de sa session du 25 mars 
1976, à un débat de caractère général sur la réalisation 
des objectifs pour 1985 de la politique énergétique commu
nautaire et notamment la réduction du seuil de dépendance 
de la Communauté à l'égard du pétrole ·importé par des 
mesures de réduction de la consommation et d'encoura
gement au développement des ressources d'énergie 
communautaires. 

L'échange de vues a permis aux délégations d'exposer 
à ce sujet les développements envisagés sur le plan natio
nal pour atteindre ces objectifs et à s'exprimer sur les 
perspectives de réalisation de ces objectifs tant en ce qui 
concerne •les différents secteurs que pour ce qui est de 
l'objectif global de réduction. . 

'Le débat, qui a fait apparaitre rattachement de toutes 
les délégations aux orientations fondamentales des objec
tifs 85 tels que fixés ,par .le Conseil en 1974, a amené •le 
ConseN à constater que pour certains objectifs des aména
gements pourraient s'avérer nécessaires à la lumière de 
l'expérience acquise. 

Dans ce contexte, le Conseil a pr.fs acte du premier 
rapport périodique de la Commission sur le programme 
d'utilisation rationnelle de l'énergie (U.R.E.). Ce rapport 
qui a trouvé l'assentiment des délégations dans ses grandes 
lignes couvrait les travaux effectués dans les différents 
groupes sectoriels : ·isolation thermique des bâtiments ; 
systèmes de chauffage ; véhicules à moteur ; structure des 
transports ; procédés •Industriels - chaleur ; force motrice ; 
transformation dans les centrales électriques ; transforma
tion dans les raffiner·ies. 

Les résultats se .sont concrétisés dans oinq recomman
dations aux Etats membres que le Conseil a approuvées et 
qui comportent des dispositions concrètes relatives à l'uti
lisation rationnelle de l'énergie dans les secteurs suivants : 

Bâtiment : 

- promotion de l',isolatlon thermique par des campagnes 
d',information, ainsi que l'adoption de normes d',isola-
tion harmonisées ; · · 

- amélioration des ·installatlons de chaufferie des bâti
ments existants par programmation et réglage, entre
tien et contrôle de générateurs de chaleur ainsi que 

- contrôle d'eau chaude. 

Transport : 

- pour les véhicules routiers, une amélioration du 
comportement des conducteurs par une meilleure 
information dans le manuel du conducteur, ainsi que 
par essai normalisé de consommation de carburant ; 

~ lors du transport urbain de passagers par des mesu
res pour faciliter et encourager les transports en 
commun. 

Appareils électroménagers 
1 

: 

- meilleure information des utilisateurs sur la consom
mation d'énergie unitaire, sur normes harmonisées. 

MESURES DE SOUTIEN POUR DES PROJETS 
COMMUNAUTAIRES DANS LE SECTEUR 
DES HYDROCARBURES 

Lors de sa session du 25 mars 1976, le Conseil a 
marqùé son accord sur la décision concernant l'octroi de 
mesures de soutien pour des projets technologiques 
communautaires dans le secteur des hydrocarbures. 

Cette décision stipule pour la période 1975/77 que des 
mesures de soutien sont accordées pour 34 projets commu
nautaires sous forme de subvention remboursable en cas 
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d'exploitation commerciale/des résultats jusqu'à concur
rence d'un montant total de 38 448 635 U.C. 

EMPRUNTS COMMUNAUTÎIRES 

Le ConseN a arrêté, •lors de sa session du 15 mars 
1976, la décision relative à' un emprunt communautaire en 
faveur de la République ·italienne et de l'Irlande, ainsi que 
les décisions fixant les conêlitions de politique économique 
à observer par ces pays. J 

Les négociations ouvertes par la Commission sur la base 
de la décision du Conseil élu 16 fév~ier dernier ont conduit 
à l'élaboration d'un ensemble indivisiole d'accords d'em
prunt portant, d'une part,,sur trois opérations d'émission 
d'obligations et de bons prix fermes par des syndicats 
bancaires, dont deux pour un montant total de 800 millions 
de dollars US et une de 500 millions de DM, et comportant, 
d'autre part, un emprunt bâncaire à taux variable d'un mon- · 
tant de 300 millions de dollars US. Ces emprunts ont des 
durées variables, leur durée moyenne étant supMeure à 
5 ans. · J · 

Le produit de ces diverses opérations d'emprunt, pour 
la conclusion desquelles 1le Conseil a donné l'autorisation 
à la Commission, sera accordé à la République •Italienne et 
à l'Irlande à concurrencè de 1 milliard dollars US et de 
300 millions dollars us respectivement. 

1 
ENaueTE DE CONJONCTURE 
AUPRÈS DES CONSOMMATEURS 

1 . 
En Janvier 1976 ,a été effectuée à la demande de •la 

Commission des Communautés européennes la dou2:ième 
enquête de conjoncturej auprès des consommateurs. Les 
résultats de cette enqu~te sont basés sur un échantillon 
représentatif d'environ 25 000 ménages. 

{ . 
Alors que les résultats de l'enquête effectuée en octobre 

1975 avaient révélé q~e les consommateurs européens 
étaient devenus plus pessimistes en ce qui concerne les 
perspectives économiqu·es dans la majorité des pays mem
bres, les résultats de jahvier 1976 font en général état d'un 
regain de conf.lance en: ce domaine. . 

En République fédérale d'Allemagne, les opinions des 
consommateurs relativès au développement économique 
sont nettement meilleu:res que lor13 des enquêtes précé
dentes. En effet, l'évolution des réponses entre octobre 
1975 et janvier 1976 èst telle que le niveau atteint est 
maintenant à peu prèsraussi élevé qu'au début des enquê
tes de la CEE en 1972. Au Danemark et en France, la 
confiance des ménage~ dans la situation économique conti
nue à se renforcer. Aux Pays-Bas et en Belgique, le pesssi
mlsme caractér·isant l'àttitude des consommateurs lors de 
l'enquête précédente à très fortement diminué, et l'amélio-\ 
ration actuelle a même plus que compensé la chute du 
mois d'octobre. Pouri la Belgique, un pareil niveau de 
confiance avait été atteint pour la dernière fois en avl"II 
1972. Au Royaume-Uni, l'att-itude des consommateurs a 
continué de s'améliofer très nettement depuis mal 1975. 
Par contre, une augmentation du pessimisme caractér,ise 
l'attitude des· consom;nateurs Italiens et irlandais. 

Comme on a pu l'observer lors des enquêtes précéden
tes, l'opinion des co~sommateurs sur l'évolution économi
que est ·Influencée p:ar l'évolution et les perspectives de 
chômage. En Républi~ue fédérale d'Allemagne et au Dane
mark, les consommateurs s'attendent à une diminution du 
chômage dans les 12~mois prochains. En France, aux Pays
Bas et en Belgique, le pourcentage des ménages escomp
tant une hausse du; chômage a fortement diminué. Au 
Royaume-Uni, l'opinion des consommateurs, toujours 
pessimistes, n'a guè're changé depuis octobre 1975. Une 
détérioration supplérjientaire de la situation de l'emploi est 
par contre escomptée par les ménages ltaflens et irlandais. 



Dans les autres pays membres, en dépit des signes d'amé
lioration, le pourcentage des ménages estimant que le chô
mage restera stable est toujours élévé. , 

En ce qui concerne l'opinion des ménages sur l'évolu
tion des prix, les derniers résultats indiquent qu'un ralen
tissement de 'la hausse est attendu en Belgique, au 
Royaume-Uni, en -République fédérale d'Allemagne et aux 
Pays-Bas. Dans ces deux derniers pays, le pourcentage des 
ménages craignant une accélération des prix dans les 
douze mois prochains reste néanmoins plus important que 
celui des ménages escomptant une hausse moins rapide. 
Moins de ménages français que jusqu'à présent escomp
tent un ralentissement de la hausse des prix. Dans les 
autres pays membres, une accélération de l'augmentation 
des prix pourrait, de l'avis des ménages, se manifester 
dans le courant de l'année 1976 : elle serait limitée au 
Danemark, mais assez sensible en Irlande et en Italie. 

Les perspectives financières des ménages au cours des 
12 prochains mois peuvent être résumées comme suit : 
optimisme en France et au Danemark, regain de confiance 
en République fédérale d'Allemagne et en Belgique, dimi
nution du pessimisme aux Pays-Bas et au Royaume-Uni, 
craintes d'une diminution du revenu réel en Italie et surtout 
en Irlande. 

Dans la major-ité des .pays membres, le pourcentage des 
ménages estimant que le moment est opportun de faire des 
achats Importants a ,augmenté. En République fédérale 
d'Allemagne, une certaine stabilisation est apparue, mais 
à un niveau élevé, tandis qu'en Irlande la propension à 
acheter semble avoir légèrement diminué. 

Par ailleurs, le nombre des ménages escomptant dépen
ser pour leurs vacances plus d'argent que l'année précé
dente, a augmenté queque peu par rapport à janvier 1975, 
au Danemark, en France, en Italie et en Belgique mais a 
diminué en République fédérale d'Allemagne, aux Pays
Bas et en Irlande. 

Les résultats des enquêtes indiquent une stabilisation du 
taux d'épargne dans la plupart des pays membres. En 
Irlande et en Italie, une diminution est par contre prévue. 

En résumé, les résultats des dernières enquêtes indiquent 
ce qui suit. Au Danemark, en France et au Royaume-Uni le 
regain d'optimisme observé entre mai et octobre 1975 en 
ce qui concerne la situation économique générale se main
tient, lié à une plus forte propension à effectuer des achats 
Importants. On note, en plus, une vive reprise de confiance 
dans la situation économique et une propension à acheter 
toujours élevée en République fédérale d'Allemagne. Un 
développement semblable à celu·i de l'Allemagne, mais 
moins marqué se manifeste ·en Belgique et aux Pays-Bas. 
En Italie, où la confiance des ménages dans l'évolution de 
la situation économique se détériore, là propension à ache
ter s'améliore ,fégèremennt en dépit de la crainte d'une 
réduction des revenus réels. En Irlande, enfin, les consom
mateurs semblent assez pessimistes, tant en ce qui 
concerne le développement économique général et l'évolu
tion des revenus que pour les achats ,importants. 

HARMONISATION DES DISPOSITIONS SOCIALES 
EN MATIÈRE DE TRANSPORTS ROUTIERS 

I 

La Commission a transmis (mars 1976) au Conseil une 
proposition de règlement relatif à l'harmonisation de cer
taines dispositions en matière sociale dans le domaine des 
transports par route. Il s'agit de dispositions concernant 
les conditions de travail des chauffeurs de camions et 
d'autocars. 

Cette nouvelle proposition qui doit remplacer l'ancien 
règlement de 1969, vise à mettre fin aux difficultés d'appli
cation de ce règlement aussi bien dans les six anciens 
Etats membres que dans les trois nouveaux Etats membres. 
La Commission a saisi l'occasion pour insérer également 
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dans sa nouvelle proposition, ses propositions datant de 
1972 concernant les heures de travail pour arriver à une 
solution qui, d'une part, est plus fle>eible, et d'autre part, 
contribue au progrès social. 

Les dispositions nouvelles les plus ·importantes sont : 
- (',introduction de la notion d'amplitude (période se 

situant entre le début et la fin du travail), qui, par 
chaque membre de l'équipage, ne peut pas excéder, 
en général, 12 heures journalières et 60 heures par 
semaine; 

- la suppression partielle de la clause de 450 km - qui 
interdit 'la conduite au-delà de 450 km par jour par 
un seul chauffeur - pour les véhicules munis de 
l'appareil mécanique de contrôle (tachygraphe) ; 

- la fixation, pour tous les véhicules, du temps maximal 
de conduite effective à 8 heures, voire à 9 heures 
deux fois par semaine, et la pause minimale à 30 
minutes; 

- la possibilité pour les Etats membres d'accorder des 
dérogations pour les transports nationaux qui, sauf 
pour les transports à faible distance, doivent être 
autorisées par la Commission ; 

- l'introduction d'une clause de sauvegarde limitée dans 
le temps .permettant aux Etats membres, en cas 
de difficultés graves, de suspendre temporairement 
l'application aux transports nationaux de certaines 
dispositions du règlement. 

Ce règlement est fondé sur le pr,incipe d~une semaine de 
travail comprenant 5 amplitudes en moyenne dont chacune 
doit être suivie d'un temps de repos. De plus, il sera assuré 
un temps de repos hebdomadaire sans 1interruption de 40 
heures et des congés annuels de 28 Jours par an. 

La Commission estime que sa nouvelle proposition repré
sente une solution équilibrée qui devrait mener à une 
meilleure application du droit communautaire dans ce 
domaine. 

La Communauté a l'intention de proposer avant la fin de 
l'année un règlement sur la durée normale de l'amplitude 
pour ,(es équipages composés de deux conducteurs et 
d'examiner à ce moment la question des heures supplé
mentaires. 

~ 

PROTECTION PHYSIQUE DES MATIÈRES NUCL~AIRES 

L:a Commission a transmis au Conseil (mars 1976), ·une 
communication sur les problèmes liés à la protection phy
sique des matières nucléaires dans la Communauté. 

Par protection physique, on entend l'ensemble des mesu
res destinées à protéger les matières nucléaires contre des 
actions cr,iminelles teHes que le détournement, le vol ou le 
sabotage. 

La Commission estime qu'une protection ,Jnadéquate des 
populations contre les risques liés aux activités nucléaires, 
r,isques parmi lesquels figurent les actions criminelles, 
peut conduire à des pressions qui feraient obstacle au 
développement de l'industr,ie nucléaire de la Communauté. 

D'autre part, l'approvisionnement régulier et équitable de 
tous les utilisateurs de la Communauté risque de ne plus 
être assuré si dans le domaine de la protection physique 
les exigences croissantes des pays tiers, fournisseurs de 
matières nucléaires, n'étaient pas satisfaites. 

Enfin, l'absence de coordination et d'harmonisation 
communautaires des règles de 1la protection physique peut 
compromettre l'ex·istence du marché commun nucléaire en 
mettant en question la libre circulation des matières 
nucléaires à l',intMeur de la Communauté et donner Heu à 
des dispositions de concurrence. 

Une action de la Communauté, fondée sur l'article 203 
CEEA, apparaît par conséquent nécessaire. A cette fin, un 
projet de résolution est proposé à l'approbation du Conseil, 
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consacrant ,1e principe de l'adoption, dans la Communauté, 
de normes de protection physique harmonisées à un niveau 
adéquat, et ·invitant la Commission à introduire des propo
sitions en ce sens. 

RENFORCEMENT DE LA PROTECTION 
DES CONSOMMATEURS PAR DES MESURES VISANT 
A AMÉLIORER L'ÉTIQUETAGE 

L:a Commiss·ion des Communautés Européennes vient 
de soumettre (mars 1976) au Conseil des Ministres une 
proposition relative à l'harmonisation des législations des 
Etats membres en matière d'étiquetage, de présentation et 
de publicité des denrées ·alimentaires destinées au consom
mateur final. Ces propositions visent à renforcer la pro
tection des consommateurs contre les tromperies et à amé
liorer l'information de ces derniers en obligeant les pro
ducteurs à utiliser un étiquetage portant des renseigne
ments plus précis. 

La nécessité d'améliorer 'l'étiquetage est actuellement 
reconnue par tous iles Etats membres. qertains pays ont 
même déjà introduit dans leur législation des mentions 
obligatoires d'étiquetage comme, par exemple, la liste des 
ingrédients. L'adoption de la proposition de la Commission, 
établie en collaboration étroite avec les experts des Etats 
membres et 1e·s milieux professionnels et sociaux concer
nés, mènerait à une amélioration considérable de la pro
tection des consommateurs dans toute la Communauté. 
Une législation harmonisée dans cette matière contribuerait 
en même temps à assurer la libre circulation des mar
chandises dans les meilleures conditions possibles. Il est 
à rappeler que le Conseil avait mis en relief, par deux fois, 
)'•importance de l'amélioration de 1l'étiquetage des denrées 
aJ.imentaires : la première fois dans sa résolution de décem
bre 1973 relative à la politique ·industrielle et, la deux,ième 
fois, dans son programme préliminaire pour une politique 
de protection et d'information des consommateurs adopté 
au mois d'avril 1975. 

Contenu de la proposition 

1. La protection des consommateurs 
La protection prévoit !',interdiction d',induire l'acheteur en 

erreur et définit avec plus' de précision les cas les plus 
importants de la tromperie. Elle tend également, dans le 
souci d'établir une frontière nette entre médicaments et 
aHments, à réprimer en règle générale les ,indications qui 
font croire qu'un aliment peut prévenir ou guéroir une mala
d·ie. Ces 'interdictions sont étendues à la présentation des 
denrées alimentaires et - étant donné son impact consi
dérable sur Je public - à la publicité. 

2. L'Information des consommateurs 
. La proposition énumère une série de mentions d'étique
tage que, en principe, tout produit alimentaire doit porter. 
Ces mentions permettront aux consommateurs de se faire 
une idée très précise de la marchandise qu'ils s'apprêtent 
à acheter et d'en faire ultérieurement un usage avisé. Il 
conv,ient de souligner plus particulièrement l'obligation 
de faire figurer : 

- la composition du produit par le biais de la liste des 
,ingrédients (à souHgner à cet égard que l'eau et les 
additifs utilisés doivent être déclarés au même titre 
que les •ingrédients alimentaires plus «nobles») ; 

- dans Je cas où l'on met en valeur un ·ingrédient 
déterminé, )',indication du pourcentage de cet ingré
dient; 

~ la date de durabilité minimum en clair, c'est-à-dire la 
date jusqu'à laquelle une denrée alimentaire reste 
pleinement consommable et conserve ses propriétés 
spécifiques. 

Les dispositions régiss·ant certaines denrées déterminées 
peuvent, le cas échéant, prévoir les aménagements néces-
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saires pour tenir compte! de situations particulières, mais 
!'·information des acheteurs doit rester assurée. 

La proposition prévoitl aussi les modalités selon les
quelles les différentes ·i~dications ,doivent être faites de 
façon à garantir qu'ellés soient facilement perçues et 
comprises. f 

3. Champ d'appllcation de la future directive 

La Commission propise, dans un premier ~emps de 
limiter le champ d'applièation de la directive aux denrées 
- préemballées ou non}- qui sont destinées à être livrées 
en =l'état au consommateur final. Les produits intermédiaires 
devront faire l'objet d'u'ne proposition future. 

' ÉLIMINATION DES ENTRAVES TECHNIQUES 
AUX ÉCHANGES DE PrODUITS INDUSTRIELS 

Dans l'intérêt des consommateurs 

Le développement de• !',industrie et des échanges dans la 
Communauté ainsi au~ de la prolifération des produits 
offerts aux consommateurs, ont fait partout .prendre cons
cience aux pouvoirs RUblics non seulement de l'étendue 
accrue des choix offert"s à leurs administrés mais aussi des 
risques que présente1t des normes variables, un, étique
tage confus, des mesu_res de protection ·insuffisantes de la 
santé et de la sécurité, enfin des autres difficultés qu'en
traîne forcément la m~ltiplication des biens de consomma
tion mis sur le maréhé. Tous les Etats membres de la 
Communauté ont donè, à des degrés divers, mis en place 
une législation pour cbntrôler ces produits et cette législa
tion diffère 1inévitablefuent d'un Etat membre à l'autre. La 
première conséquench de cet état de fait a été de créer 
des entraves aux échànges entre les Etats, en tenant à ces 
différences de spécifièations et de normes juridiques et en 
tout état de cause.d'accroître la confusion tout en restrei
gnant le choix du consommateur. 

La Communauté a ijoué un rôle capital dans tl'élimination 
de ces entraves pe·rmettant ainsi au consommateur de 
bénéficier d'une plus libre circulation des produits indus
triels en lui garantissant, en même temps, une protection 
accrue de sa santé ~t de sa sécur-ité. Le programme géné
ral ·initial sur l'élimination des entraves techniques aux 
échanges a été défini dans une résolution du Conseil des 
Ministres de décemb're 1973 qui arrête û'ne Mste de pr·iorités 
pour l'élimination d~s entraves techniques concernant cer
:taines catégories de produits industriels. Des progrès 
considérables ont f été réalisés jusqu'à maintenant. Le 
Conseil a déjà adopté 61 directives et 65 autres ·proposi
tions ont été transjnises par la Commission. Plus de 40 
directives étaient entrées en vigueur à la fin de 1975. Ces 
progrès sont signifibatifs bien que le rythme des 25 direc
tives par an fixé comme objectif dans la résolution de 
décembre 1973 n'~{ pas encore. été atteint. . 

Application par les Etats membres 

Par ailleurs, on ,~e peut pas affirmer qu'une fois adop
tées les directiveslont forcément été appliquées correcte
ment par les •EtatsJ membres. Pour bien étudier la compa
tibilité des dispo~itions d'applications nationales, tâche 
énorme, 1Ja Commission a besoin de la coopération des 
Etats membres. Enj principe cette coopération lui est fournie 
volontiers, mais •ilfy a encore des retards et des •inexacti
tudes dans la communication des mesures à la Commis
sion par les autorités nationales compétentes. La situation 
s'améliore, mais iln certain nombre de procédures expres
ses ont été ouvertes pour violation et des mesures plus 
strictes seront nébessaires à l'avenir. 1 

Les problèmesJauxquels doivent faire face les groupes 
de travail communautaires composés de fonctionnaires 
européens et de ~ombreux experts techniques et juridiques 
nationaux sont qonsidérables. Pour des raisons de coût 
et par habitude, les •Etats membres ont naturellement ten-



dance à encourager vivement l'adoption au niveau commu
nautaire des systèmes qui sont déjà appliqués sur leur 
propre territoire. Cependant, les pressions exercées pour 
apporter une solution à ces problèmes sont énormes étant 
donné la nécessité de protéger le consommateur et de le 
faire profiter du vaste choix que les fabricants de la 
Communauté sont en mesure d'offrir. Il faut par exemple 
que l'acheteur d'un appareil ménager soit sûr de sa bonne 
isolation s'·il s'agit d'un appareil électr,ique ou qu'•il soit 
bien ,informé sur le contenu s'il s'agit d'une substance dan
gereuse ou d'un produit préemballé. Un entrepreneur de 
construction doit connaître avec précision la qualité des 
matériaux qu'il emploie pour pouvoir faire des calculs 
exacts pour chaque construction. En même temps, le maté
riel de chantier lourd et dangereux doit être testé correc
tement, doté des dispositifs d'·isolation nécessaires et 
conforme à des normes raisonnables fixant les niveaux 
sonores. 

Outre ces difficultés, les directives doivent être cons
tamment mises à jour et adaptées aux progrès techniques 
de manière à éviter l'apparition de nouvelles entraves. 
Quant aux progrès réalisés dans les pr,incipaux secteurs 
on peut maintenant les examiner et montrer quelles diff.i
cultés partiGulières sont apparues et dans quelle mesure 
elles peuvent être surmontées. Dans tous les secteurs, 
l'accent a été mis surtout sur la sécurité du consommateur 
et la Commission s'efforce toujours de parvenir à des 
normes équivalent aux normes les plus strictes en v,igueur 
dans la Communauté. Parallèlement, les facteurs coûts et 
la situation économique actuelle ne pouvant être ignorés, 
l'objectif doit être défini avec réalisme. 

Véhicules à moteur 

Le Conseil a déjà adopté 29 directives sur les véhicules 
à moteur et les tracteurs agricoles et 18 autres ont été 
transmises par la- Commission. Elles comprennent les direc
tives de base concernant la réception et toute une série • 
de directives et propositions particulières portant notam- " 
ment sur le niveau sonore du véhicule, la pollution de l'air, 
les portes, les ceintures de sécurité et leurs ancrages, 

· l'éclairage, <les appuis-tête, etc. 
La première étape de la politique de la Commission 

relative aux véhicules à moteur, à savoir l'harmon·isation 
des législations nationales différentes est donc pratique
ment achevée bien que les propositions relatives aux 
ceintures de sécurité et aux vitres de sécur,ité des pare
brises posent encore d'•importants problèmes. 

La voie est maintenant libre pour mettre en œuvre une 
politique communautaire cohérente. dans le secteur des 
véhicules à moteur. Un pas ,important a été fait au colloque 
sur les véhicules à moteur qui s'est tenu à Bruxelles en 
novembre et décembre de l'année dernière. Ce colloque a 
réuni un grand nombre d'experts en matière de sécurité 
et autres spécifications techniques pour les véhicules à 
moteur ; ril a largement contribué à clarifier la situation en 
ce qui concerne les normes dans l'ensemble de la Commu
nauté en montrant queMe devait être l'orientation de toute 
politique cohérente à l'avenir. 

Instruments de mesurage 

Ce secteur comprend non seulement la directive sur les 
unités de mesurage adoptée par le Conseil en 1971 mais 
15 autres directives de métrologie visant les compteurs à 
gaz et diverses catégor,ies particulières de poids et 
mesures. Dix autres propositions ont été transmises au 
Conseil. 

Le problème de l'harmonisation des unités de mesure 
était en soi un problème difficile, mais 1il fallait absolument 
qu'1il soit résolu pour que les avantages d'un marché inté
rieur ·intégré puissent être exploités. Les résultats obtenus 
dans la directive sur les unités de mesure doivent être 
considérés comme un succès majeur, mais •il reste encore 
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évidemment deux autres catégories, à savoir les instru
ments de mesure proprement dits et les produits •industriels 
qui nécessitent une définition de mesurage exact. Les 
directives et propositions relatives aux 1instruments de 
mesurage couvrent déjà jusqu'à un certain point la pre
mière de ces deux catégories et el-les sont ,importantes 
non seulement pour les échanges des ·instruments mêmes 
mais plus encore pour la libération des échanges des 
produits mesurés. 

Une norme commune est nécessaire notamment pour les 
produits préemballés dont le commerce s'est considéra
blement accru et pour lesquels le consommateur n'a guère 
la possibilité de vérifier le contenu au moment de la vente. 

Biens de consommation 

En ce qui concerne ,le matériel électrique, une directive 
sur le matériel électr·ique destiné à être employé dans cer
tainlils limites de tension a été adoptée et elle sera appli
quée ·intégralement dans un avenir proche, lorsque les 
normes internationales auxquelles elle se réfère auront été 
adoptées par le Comité européen de normalisation techni
que (CENELEC). Ce matériel comprend tous les appareils 
électriques à usage domestique et ·il sera soumis à des 
normes de sécurité en ce qui concerne les matériaux utili
sés pour l'isolation et la fabrkation. Une autre proposition 
sur les prises de courant est en cours d'élaboration et elle 
devrait faire disparaître l'irritation qu'éprouvent les consom
mateurs qui s'aperçoivent que des appareils qu'•ils ont 
achetés dans un 'Etat membre doivent être adaptés pour 
être utilisés dans un autre Etat membre. 

La proposition relative aux produits cosmétiques a été 
élaborée en tenant compte de •la législation adoptée par les 
Etats membres et d'un incident particulièrement pénible, 
l'empoisonnement de jeunes enfants par la trop grande 
quantité d'hexachlorophène contenue dans un talc pour 
bébés. 

La proposition a pour but d'éviter la commercialisation 
de produits cosmétiques dangereux et elle revêt une •impor
tance considérable étant donné que les échanges dans ce 
secteur ont doublé au cours des deux ou trois dernières 
années. La proposition contient une série de listes néga
tives, c'·est-à-dire de substances dont l'utilisation est inter
dite dans les produits cosmétiques en raison de leur to~i
cité ou d'autres ·inconvénients. Il est prévu de convertir 
progressivement ces listes négatives en listes positives 
dans certains secteurs dont les agents colorants, les agents 
de conservation et les crèmes solaires. 

La vaisselle de table constitue un autre domaine ·impor
tant qui fait l'objet d'une proposition en vue d'éviter la 
contamination par le plomb et le cadmium à partir d'objets 
en céramiques destinés à entrer en contact avec les den
rées alimentaires. Une autre proposition concernant la vais
selle émaillée est en cours d'élaboration. 

Une proposition re•lative aux ouvrages en métaux pré
cieux a été transmise à la fin de l'année 1975 ; elle a pour 
but de mettre un peu d'ordre dans les différentes normes 
officielles concernant le titre, les tolérances admissibles, 
les méthodes de contrôle et d'essai et d'établir aussi des 
rapports logiques entre les différents systèmes de poin
çonnage. 

Les autres propositions concernant les biens de consom
mation comprennent ceHe relative aux dénominations des 
textiles, conçue pour ·indiquer la qualité du textile, notam
ment leur durabilité, et celle concernant les Jouets. Les 
jouets sont un domaine dans lequel la sécurité du consom
mateur est particulièrement ·importante. Des mesures doi
vent être prises pour garantir que les jouets ne présentent 
pas d'arêtes coupantes et qu',ils sont solides, pour pros
crire les objets de petites dimensions qui pourraient être 
facHement avalés, et assurer la protection contre les pro
duits chimiques toxiques et, dans le cas des jouets de 
grandes dimensions, pour en assurer la stabilité. D'autres 
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problèmes ont trait à l'isolement électrique, à la res1s
tance à la chaleur et à l'inflammabilité. L'harmonisation 
est donc nécessaire pour de très nombreuses spécifica
tions différentes visant ces domaines. 

Substances chimiques 

Dans ce domaine, le premier document d'importance 
majeure est la proposition destinée à imposer un étique
tage adéquat, fournissant des ,informations précises, sur 
les emballages de substances dangereuses. D'autres direc
tives concernant les solvants et les détergents ont aussi 
été adoptées et des propositions concernant les pesticides, 
les peintures et les vernis ont été transmises. D'autres 
produits ménagers (cires, cirages, etc.) suivront, ainsi 
qu'une directive pour limiter l'utilisation de certaines subs
tances très dangereuses dans la fabr-ication des produits. 
L'élaboration de cette dernière proposition est déjà très 
avancée. 

Une directive sur la teneur en soufre des combustibles 
a été adoptée par le Conseil en 1975 et une proposition 
sur la teneur en plomb d'essence a fait l'objet d'un débat 
au Parlement européen en novembre de cette même année. 
Ces deux propositions ont pour but de limiter, dans la 
mesure du possible, la pollution atmosphérique en tenant 
compte de la nécessité d'économiser l'énergie et de la 
situation économique actuelle. L'augmentation des besoins 
en énergie dans la société moderne et le développement 
de la circulation automobMe en ont fait une priorité essen
tielle pour la Communauté et les progrès réalisés dans ce 
domaine sont à mettre à l'actif de la coopération entre les 
Etats membres dans la difficile situation économique 
actuelle. 

Une directive sur les engrais qui prescrit la mention, sur 
l'emballage, de la teneur des principales substances 
entrant dans la composition de l'engrais a été adoptée 
à la fin de 1975 et une proposition ,relative aux engrais à 
base de nitrate d'ammonium a été transmise par la Com
mission au début de l'année. Cette dernière doit permettre 
de distinguer ces engrais d'autres produits à base de 
nitrate d'ammonium utilisés comme explosifs. 

En ce qui concerne le domaine des substances chimi
ques une dernière proposition obligera les fabricants à 
faire connaître toute nouvelle substance dangereuse qu'ils 
envisagent de commercialiser, de teHe sorte qu'elle puisse 
être convenablement testée. 

Appareils à pression 

Une directive sur les aérosols a été adoptée et une pro
position sur les appareils à pression et les méthodes de 
contrôle a été transmise au Conseil. 1Elle sera suivie par 
une proposition concernant les extincteurs qui fera suite 
aux travaux effectués par le Comité européen de normali
sation (CEN). Cette dernière proposition contiendra des 
critères relatifs à la résistance des matériaux et indiquera 
des normes de contrôle, d'étiquetage et d'•isolation élec
trique. 

Matériels et engins de chantier . 

Les propositions en cours d'élaboration dans ce domaine 
concernent notamment le comportement et la résistance 
au feu des matériaux ainsi que, par exemple, les critères 
relatifs à la forme et aux structures des unités en béton 
renforcé et précontraint destinées à supporter des charges. 
Il est évidemment d'une ·importance cruciale que le cons
tructeur soit sOr de la qualité des matériels qu',il emploie 
et qu'il ne soit pas induit en erreur pa.r tes normes diffé
rentes auxquelles sont soumis les produits venant d'Etats 
membres différents. Une telle confusion pourrait être la 
cause de graves malfaçons et entrainer l'effondrement des 
bâtiments, des ·incendies ou autres catastrophes. 

Dans ce domaine, trois propositions sur le niveau sonore 
admissible de divers engins et matériels de construction 
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ont été adoptées en 1975 et d'autres propositions garantis-
sant la sécurité de ces engins suivront probablement. 

De nombreux autres tdomaines sont étudiés actuellement 
par des groupes de travail de la Commission. Mentionnons 
à cet égard les ,propçisitions concernant les ascenseurs 
et d'autres engins de levage tels que les grues, les esca
liers mécaniques et les monte-charges. Une proposition 
de directive cadre complète a été transmise au Conseil, 
ainsi qu'une proposition spécifique concernant lès ascen
seurs. Un certain nombre d'autres propositions spécifiques 
relevant du domaine pe la directive cadre suivront. Une 
proposition concernant la sécurité des machines-outils est 
en préparation ainsi qy'une autre destinée à assurer la pro
tection du personnel et couvrant des domaines aussi divers 
que les vêtements deJ travail et 1les gilets de sauvetage. 

Perspective pour 1976 

La contradiction teiant aux différences de critères de 
coOts et de sécurité a!été aggravée par l'accentuation de la 
tendance à économiser l'énergie. L'obligation de porter la 
ceinture de sécurité, récemment entrée en vigueur, a tou
ché la plupart des s'ecteurs de !',industrie et elle a des 
conséquences qui vont bien au-delà du véhicule propre
ment dit. Dans ce der'nier domaine, toutefois, la contradic
tion est très marquée1car une voiture qui contient du métal 
résistant et des dispositifs de sécurité sera naturellement 
plus lourde et conso:mmera une plus grande quantité de 
carburant. Toutefois, le facteur coûts n'est pas nouveau et 
les travaux vont se pÔursuivre pour compléter les secteurs 
déjà mentionnés dans la présente note et définir les gran
des orientations en xue de constituer un marché 1intér·ieur 
totalement ·intégré offrant aux consommateurs européens 
une très large gamrpe de produits atteignant un niveau 
aussi élevé que possible tant en ce qui concerne la santé 
que la sécurité. 1 · 

Il importe de se rappeler qu'actuellement, parallèlement 
au développement technique, l'évolution de l'opinion publi
que est telle qu',iJ y à un réel danger de voir apparaitre de 
nouvelles entraves t'echniques si un rythme raisonnable 
n'est pas maintenu pour l'adoption des directives. A cet 
égard, la déclaratiori d'intention faite par le Président du 
Conseil lors de la sêssion des 19 et 20 janvier de mettre 
particulièrement l'aêcent sur ce secteur au cours de 
l'année 1976, est tout à fait encourageante et ·il faut espérer 
que le Conseil atteindra l'objectif des 25 directives par 
an fixé daas sa ré,,J,tlon de décembre 197a 

Ill. - Relatiohs extérieures 
f 

I· 
GATT : OFFRE COMMUNAUTAIRE - PRODUITS 
TROPICAUX 1 

Sur proposition de la Commission et après avoir 
accompli les proc~dures requises par la Convention de 
Lomé et les accords d'Association avec la Grèce (qui a 
donné son accord f à l'offre prévue en matière de tabac 
brut, accord requis• aux termes de !'Accord d'Athènes) et 
la Turquie, le Conseil a, lors de sa session des 5/6 avril 
1976, défini l'offre [communautaire relative aux « Produits 
tropicaux» dans lej cadre des négociations commerciales 
multilatérales du GATT. Cette offre qui comporte des 
concessions tarifai~es pour un grand nombre de produits 
des chapitres 1 à 24 du TOC ,intéressant plus particulière
ment les pays en }oie de développement, ainsi que des 
dispositions concernant des taxes spécifiques et des res
trictions quantitatives, sera sans délai déposée au GATT 
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à Genève. La Communauté propose que ces concessions 
entrent en vigueur le 1•r janv,ier 1977, 

Par cette décision, le ConseH s'est conformé aux enga
gements pris dans la déclaration ministérielle de Tokyo, 
de traiter les produits tropicaux comme un secteur spécial 
et priorHaire. Désormais, la Communauté est en mesure 
de participer activement à la phase des négociations effec
tives pour cette catégorie de produits. 

SECTEUR DU SUCRE 

Lors de sa session des 5/6 a~ril 1976, le ConseH a 
procédé à un échange de vues approfondi au sujet de 
certaines mesures à prendre dans le secteur du sucre, en 
premier lieu, le mandat de négociations entre la Commu
nauté et les pays •ACP - conformément aux dispositions 
du protocole sur 1Je sucre de la Convention de Lomé -
et de l'Inde pour la fixation avant le 1•r mai du prix garanti 
valable pour 1976-1977. 

A l'issue du débat, le Conseil a approuvé le mandat de 
négociation à donner à la Commission. Dans ce même 
contexte, le Conseil a marqué son accord de pr,incipe sur 
certaines mesures relatives à ce secteur (marge de raffi
nage, stock minimal de sucre, etc.). 

AIDE EN PRODUITS LAITIERS POUR 1976 

Le Consei'I a arrêté, lors de sa session du 25 mars 
1976, 1ia réglementation relative au programme d'aide en 
produits laitiers pour . 1976 (fournitures sous forme de 
butteroil). . · . . 

Les fournitures, qui s'élèvent à un total de 45 000 tonnes, 
sont destinées à 19 pays et à 5 organisations internatio
nales selon la répartition suivante : 

Pays ou organismes Tonnes 

AMERIQUE LATINE 
Haïti 1500 
Honduras 1 000 
Pérou, 500 

AFRIQUE ORIENTALE ' 
Kenya 100 
lie Maurice 200 
Tanzanie 500 
Somalie 1100 
Ethiopie 1500 

AFRIQUE OCCIDENTALE 
Cap Vert 

' ' 
100 

Haute Volta 750 
Mauritanie 
Guinée Bisseau 

PROCHE-ORIENT 
Egypte 
Jordanie 
Yemen 

ASIE 
Afghanistan .. 
Bangladesh 
Pakistan 
Sri Lanka 

PAM 
UNICEF 
UNRWA 
LIGUE SCR 

RESERVE 

TOTAL GENERAL 
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350 
350 

2000 
1 000 

700 

250 
4300 
3 500 

160 

16 000 
2000 
3000 

500 

3'640 

45000 

AIDE ALIMENTAIRE ,1975-1976 (C~R~LES) 
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Lo-rs de sa session du 25 mars 1976, 1Je Conseil a 
établ-i 1le schéma d'exécution 1975/1976 relatif aux engage
ments souscrits par la Communauté et les Etats membres 
dans le cadre de la Convention « Aide alimentaire ». Ces 
engagements portent sur un total de 1 287 000 tonnes de 
céréales par an, dont 708 000 tonnes (55 %) seront 
octroyées à titre d'aide communautaire, le reste pour des 
actions bilatérales. 

L'aide communautaire et celle des Etats membres sont 
destinées à 38 pays et 6 organisations internationales. Elles 
sont réparties de la façon suivante : 

SCHEMA D'EXECUTION 1975/1976 
(en milliers de tonnes) 

' 

Pays ou organismes Actions 
bénéficiaires Total communau-

tairas ---
1. - PAYS 

AMERIQUE LATINE 
Bolivie p.m. 
Haïti 12 9 
Honduras 7 7 
Pérou 3,5 2,5 ---

SAHEL 
Sénégal - -
Mali - -
Mauritanie 5 -
Tchad - -
Niger 10 -
Haute Volta - -
Gambie - -

Réserve spéciale 30 30 

• AFRIQUE ORIENTALE 
Ethiopie 21 -
Kenya 2,5 2,5 
Maurice (lie) 8 5 
Somalie 46 25 
Soudan 7 7 
Tanzanie 2 2 

' Rwanda 2,5 -
AFRIQUE OCCIDENTALE 
et CENTRALE 

Sao Tomé et Principe 1,5 1,5 
Bénin 1 1 
Guinée Bisseau 5, 5 
Cap Vert (lies) 6,5 5 
Zaïre p.m. 
R.C.A. 1,5 1,5 

PROCHE-ORIENT 
Egypte (Rép. ar.) 64 24 
Jordanie 14 14 
Liban 8 -
Yemen (Rép. ar.) 12 6 
Syrie 5,5 2,5 ---

ASIE 
Bangladesh 228,2 150 
Inde 231 175 
Indonésie 18 -
Pakistan 55 35 

- Sri Lanka 32 15 
Philippines 6,5 2,5 ---

AUTRES PAYS 
Malte 6,5 -
Tunisie 20 -
Portugal 5,59 -

Il. - ORGANISMES 
PAM 123 50 
UNICEF 17,5 15 
UNRWA 31,5 25 
CICR 10 10 
Ligue Stés CR 5 6 
UNHCR 5 -

Ill. - RESERVES 206,71 75 

Actions 
nationales 

-
3 -
1 

--
5 -

10 
---

21 -
3 

21 --
2,5 

---
1,5 --

40 -
B 
6 
3 

78,2 
56 
18 
20 
17 
4 

6,5 
20 
5,59 

84 
2,5 
6,5 --
5 

131,71 

IV. TOTAL : Aides Communautés + Etats membres = 1 287 mli-
Hers de tonnes. 

Imprimerie de Champagne. - 52200 Langres 
N° (l'ordre 0.192. - 'Dépôt légal 3e trimestre 1976 



J 

232 

DROIT 
I 

SOCIAL 
N° Spécial 

LES FEMMES ET LE 
· l Janvier 1976 

DRO'IT SOCIAL 
Sommaire 

INTRO·DUCTION 

- Le point de non retour, par Françoise GIROUD, Secrétaire d'Etat auprès du Premier Ministre, chargé de la 
Condition féminine . f · 

- Lutte de classe et llbératlon des femmes, par Jeannette LAOT, Membre de la Commission exécutive de la C.F.D.T. 
- La femme et son Information, par Colette de MARGERIE, Secrétaire Général ~u Centre d'information Féminin 

EVOLUTIONS . . ' . 

1. Le Comité du Travail Féminin et les réalités du travail des femmes, par Claude du GRANRUT, Secrétaire Général 
du Comité du Travail Féminin f , 

- Introduction au rapport sur les problèmes posés par le travail et l'emplol des femmes, par Eveline SULLEROT, 
Membre du Conseil Economique et So.cial f : 

- Vers une nouvelle condition de la femme au travail, par Jean-Marie COMBETTE, Inspecteur du Travail, Conseil
ler Technique au Cabinet du Secrétaire d'Etat auprès du Premier Ministré chargé de la Condition féminine 

- Les obstacles à l'appllcatlon de la loi sur l'égalité de rémunérations entre les' hommes et tes femmes, par Marcelle 
DEVAUD, Membre du Conseil Economique et Social; Présidente du Comitéfdu Travail Féminin ( 

- La Jurisprudence Internationale en matière de travail féminin, par David ANNOUSSAMY 

' Il. La femme et la Fonction Publique, par Catherine BERSANI, Administrateur civil au Secrétariat Général du Gouver-
nement, chargée de mission pour les affaires féminines dans la Fonction tublique 

Ill. La femme et la sécurité sociale, par Rolande RUELLAN, Administrateur civil,au ministère du Travail 

IV. Le salaire maternel, par Cendra VERNAZ 

V. La femme et le divorce, par Christine CHANET, magistrat à l'Administratiqn centrale du ministère de la Justice, 
Conseiller Technique au Cabinet du Secrétaire d'Etat auprès du Premier Ministre chargé de la Condition féminine 

- Les régimes complémentalres de retraite et la loi du 11 Juillet 1975 pirtant réforme du divorce, par André 
MILAN, A~cien Prés'.dent du Conseil d'Administration de l'A.G.I.R;C· ' 

CONTESTATIONS 

- Quelques réflexions sur l'action du Secrétariat d'Etat à la Condition féminine, par la LIGUE DU DROIT DES ' 

FEMMES (M.L.F.) / 

AN1NEXES 

1. Textes 

- Loi n° 75-599 du 10 juillet 1975. - Lol n° 75-625 du 11 juillet 1975 . ..:.... Décret n° 75-753 du 5 aoat 1975. - Décret 
n° 75-765 du 14 aoOt 1975. - Décret n° 75-818 du 29 aoOt 1975 portant publication de la convention de New York 
du 31 mars 1953, sur les droits politiques de la femme (texte joint de lai convention) , 

Il. Bilan de l'action du Secrétariat d'Etat à la Condition féminine (texte acttalisé du bilan présenté par Françoise 
GIROUD, à l'occa~ion du premier ~nniversalre du Secré:ariat d'Etat) / 

Ill. Le travail des femmes et l'enfant (extraits du rapport SULLEROT) 

IV. Avis adopté par le Conseil Economique et Social sur le rapport SULLEROT (séance du 15 octobre 1975) 

I 
• 128 PAG1ES . . . . . . . . . . 39 f1 

' LIBRAIRIE SOOIALE ET/ ÉOO:NOMIQ1JE 
3, rue Soufflot - 75005 PAj'S 

i 

1 

/J 



.• 
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. Les nouveau1 

BONS DU TRESOR 

. ,, 

IMPRIMÉ ,E.N FRANCE 

Un placement commode, 
Bons établis au pàrtewr ou à votre nom. 

Intérêts ve}sés à votre èhoix: 
3 ans d'avanŒe ou à lëchéance. 

/ progressif, 
·Rendeme'{'t croissant selon 

la durée du placement. 
Les intérêts ~ugmentent avec 

1 
la ftdé~té. · 

sur, 
Garanti par le Trésor Public, 

·' . / cést-à-dire l'Etat 

et d'un rendement élevé. 

Taux actuanel brut annueli 

6,50 % à 10,50 % 
renseignez-vous auprèl 

des comptables publics. Tréso1 et Poste 
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